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Le «Journal des Tribunaux Mixtes» 
paraît chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi . 

il es t en ven te en nos bureaux, 
dans toutes les bonnes librairies, et 
.m r la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
el dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
lib rairie et sur la voie publique : 
;.JBRAIRIE HACHEITE. 

hitte dans ee Numérro: 
J_cs eomlamuatious pat· équivalent e t l'auto

rHé de la chose junée. 

l~a sh·atosphè t·e en justice. 

1-es saisies-atTêts t•.xéculion 11011 dénuncées 
au (.Jl'bitem· sa isi sont-elles valables '? 

L'aHait·e des s térilisatem·s. 

Adjudications immobilièi·es prononcées. 

Agenda du p•·opt·iétait·e. 

Bom·se des Ma•·chandises et Changes. 

-
;ldresse télégraph·ique à Alexan

drie, au Caire et à Mansourah: 
« J USTICE». 

Toutes les qu·ittances, pour ~tre 
valables, doivent porter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Joseph A . Degiarde. 

L es chèques et mandats doivent 
ètre émis à l'ordre de l'u Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucune 
r éclamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Veodredi à midi 

""r lee paqueboto de arand-lùse 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIET1-E PACHA 
(16.000 Toaaeol 

• PATRIA" 

et • PROVIDENCE • 
(18.000 Toaa•al 

Départe réauliec-a de Port-.Sald 

à Maroeille par lee arando 

coarr1era d"' l'Extrême-Orient. 

(3 départe par •emaine). 

SERVICES-CONTRACTUELS . 

A-LEXANDRIE: 1, Rue Fouad ter . 

LE CAIRE: Shepheard's Hotel Hulldlno. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départa chaque Samedi à 18 b. 

06parto réauliera de Port-.Sald 

pour lee lndee, l'lndo-ChiDe, 

la Chine, l' Auetralie et I'Océaa 

Indien. 

~--------------·--------------------------------------------------~ 
ALEXANDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier 10ot du con:fort et du luxe 

'--------------------------------------------------------' Imprimerie A. PROCACCIA. - T él. 22564. - B. P . 6. - ALEXANDRIE. 
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CHANGES 

Mardi 1 Mercredi jeudi Vendredi 

1 

':! 1'\ovembre 3 Novembre 4 Novembre n Novembre 
larché dt L1111dns. -- - -- ---

1 VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
LBtl( . Lstg. ____ Lstg. La tg. --- --- ---- - --

Paris ......... 14-7 '18 francs 14-7 1/8 francs 14-7 5 / 32 !-ranes 1 17 ' '~ francs 
Bruxelles ..... -1!~ '' ' ' • belga :9 u bel ga :ll9 ~ · bel ga <li 9 .. bel ga 
Milan ... .. ... 9 ~ ,. lires IH· so lires ~H ' /8 lires 9~ "t 16 lires 
Berlin . ....... l'l! •• '/.marks tl.,. ' /2 marks 12 3

' mark3 1 ~ •• "/8 marks 
Berne •.••...• 21 •• '/6 francs '!1 •• francs 21 •o ' 2 francs :l!l "'' / 8 francs 
New-York .... 4 v• •t 10 dollars 4 96 ' /32 dollars 4 "" '' 116 dollars 4 11 ' ·•;., dollars 
Amsterdam ... 8 "' florins 8 00 florins 8 ' 8 ·;.florins 8 °·8 '/,florins 
Prague ....... - couronnes - couronnes -- couronnes - couronnes 
Yokohama .... 1/-! par yen 1;2 par yen l f2 par yen 1/2 par yen 
Madrid ......• 8') pesetas 85 pesetas 8'> pesetas ~;-. pesetas 
Bombay ...... 1/6 118 par roupie 1/6 ' la par roupie 

Il 
1/ti 1 /s par roupie 1/6 '1. par roupie 

l~rehi Local. 
1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

Il 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 
--·-

Londres .. •. .. 97 '/8 97 11. 97 '/8 97 .,. 

1 

97 '/8 97 .,. \l] ! 18 97 1 ;. 

Paris ......•.. 66 6 66 67 66 f.o7 6o 67 
Bruxelles ... . . 66 117 66 67 66 67 titi 67 
Milan ........ 10;1 104 

1 

t03 1 (Ji, 11'3 t()~ 103 1(:4 
Berlin ........ 7 88 7 01 7 88 j Vl 7 86 7 01 7 8• 7 QI 

Berne .....•.• 4-53 ' /2 457 453 11. 457 153 455 453 455 
New-York .... 19 00 19 70 19 60 19 70 19 " 19 6' 1g •• 19 .. 
Amsterdam ... Jll .,. Il 10 ., . 

1 

Il 10 ' /2 1 l 1 () 1 ;, Il 
Bombay .... . . ï " 7 tO 7 .. 7 •o Î St 7 •o 7 •• 7 '" 

.. 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SA I<ELLA R 1 DIS 

LIVRAISON 

Mardi 
'!Novembre 

Ouv. 1 CIM. 

Mer cre 
3 Novem 

di 
bre 

Ouv. ClOt. 

jeudj Vendredi 
4- Novembre 5 1\<ovembre 

------------ ----· 
Ou v. ClOt. 

l-----1--- --- --- --- --- ---~~~ 
Nov. N.R. .(6·' - 14. &• 14- · ~ 14 60 

Janvier . . 14 ' ~ 4•• 14, IS 14-01 J4 1G ao• 

Mars . .... 
1 

.4 13~2 13'0 

Il - 13 71 

1 

COTON GHIZ:A 7 

Novembre 1 i!l ~ "" j _tl'•" l'il.' LIB' 1. 1 16 1 1 88 
Janvier .. l'!' li 08 1 'li '· ll Ot 1.1 85 JL80 11 81 
Mars ..... 1 '! >2 1 ~04 l'll'" 11" 11 b8 11·0 1 

Mai ...... - 12°1 ~~JO 1\l! - 1 ' Ql 

COTON ACHIVIOUNI 

Samedi 
6 Novembre 

-~-

Ou v. ClOt. 

-- --

- a•o 
14- 10 14°• 

13'• 13 78 

li "' Il '~ 
1 l 85 ll" 

Il •o 
1 1 gg Il 8' 

Lundi 
8 Novembre 
~~ 

Ou v. ClOt. 

--- --

- u• · 
14 1380 

Il - 13'0 

1 1 •• 1 1 °~ 

1 1 6" LI oo 
ll 60 LI 'tO 

11 80 

---------------------------
Décembre 

Février . . 

Avril . • . • . 

Juin ..... 

Oot. 1938 

Novembre 

Décembre 

Janvier •• 

Février .. 

Avril .••.. 

967 

g6o 

gu 

-
10 

53' 
53' 

g6& 

Il 
go• 9" 

Il 
go• 

1 

go1 

Il 

g•6 

g•• 96· 9'~ 9•• 9"' g •o 

907 g67 98' 

1 

-
1 

9"' po2 

g'• - gn - 9'" -
~06 9•6 10 I l 1 goo 

gu 

Il 

g•o 
\j •• 9"' 

9" 

Il-9"' 
g•o 

GRAINES DE COTON 

53' 1 
53' 

53° 1 
54' 
M' 

o3• 
M' 

53' 
63 8 

54 
Il 

53' 
53' 
f>'l• 

03
·11 51-

~··· 
Il 

\)" 93· 

9" 9" 9" 
gu 9 ' 6 g• 
g•• 9 .. 
Ç) 85 9" 

5~' 

5!' 

1 

1 

Il 
i 

1 

l1 

8/9 Novembre i937. 

Samedi Lundi 
f\ Novembre 8 Novembre 

VALEUR VALEUR 
Lstg. L8tg. 

1 4-7 ' 16 francs 14-7 '"/16 francs 
!!9 '" '/8 bel ga 9'" '/6 belga 

\14 •• lires 9t 0' lires 
11"' 1

/ 2 marks l'l! 30 marks 
'! 1 ., francs l! t '' •t. francs 

4 °0 
• 116 dollars 5 00 dollars 

8 01 florins 8 "' '/2 florins 
-- couronnes - couronnes 

1/! par yen 1/ :ll par yen 
8'> pesetas 8~ pesetas 

1/fi 'la par roupie 1/6 ' ls par roupie 

Il 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. 

~7 3/s 97 11. 97 ' /8 97 11. 
G6 67 ti 6 6 1 
6 ii 67 66 67 

10a 103 10~ tOJ 
7 85 7 00 7 80 7 00 

45 ~ 455 452 455 
19 .. ,g •• 19 .. 19 65 

10 ' ' • 11 10 1
/ 2 Il 

7 ,. 7 •o 7 •• 7 •o 

1937 (Sie Année) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordrt' 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 1 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de toute l'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour l'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à: 

THE EGf PllAN DIRECTORY 
LE CAIRE: B.P. 500- ALEXANDiliE: B.P.l%00 
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DIRECTION, 
R..t!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

~exandrie, 

1, Rae de la Oare du Caire. Tél. 25924 

Snreaux au Caire, 

fl, Rae Soliman Pac:ba. Tél. 54237 

• Mansourah. 

&BONNEMENTS: 

- •u journal 

- Un an . • •.••••. P.T.I50 
- Six moi& ..•.... • 85 
- Trois moi& . .•... • 50 

- • la Gazette lun an) .• • 150 
- aux deux puollcatiooa 

réuote& Inn an) .... • 250 

be Albert· fadel. 

' Port-Saïd, 

Tél. 2570 
,_,_,_P. 1 M.u M.AXTMll! PUPIXOB'li:B e1i L:JION P.A.NGA.LO, Avocats à la Cour. 

A.dministrateur-Gé:r&n t 

M. jOSEPH A. 0EGIARDE. 
Dl_,_., M.e MAXIMJl PU'PIXOB'ER. Avocat à la Cour. 

0.-IM ._ .......... al d' Ad-l81atPall- 1 Pour la Pub1i.oi~: 
lu Abdel Moulm, Tél. 409 a .. L. P .A.NGA.LO e1i B. BO~IL ( Dtrectun aa CIII1WJ 

A4raat T~lteraphtii'K: a.. •· D:JIGUBD• (llet:ntotre de l4l rétlllatDnJ. .Me A.. JI'A.D:IIL (Dtret:teru • ,...,..oara/1}. 
S'adreBier an:r oureau:r da ...._.. 

J, kae de la Oare da Caire, u-erte 
Téléphone~ ZIM4 

ILt Caire, Ale:undrle et M-aouralll 
"JUSTICE" 

MeL. B.A.BJ)A. (IJecNiau~). Me B'. BB.A.Ul!l 
1 

(COrrMIJOfiiÛUIII 
Me G. KOU'OHB~ (~Il ,._,..&JitiJ. Me J. LA.(lA.T Il ,..,.,.J, 

Cbttoniqae J udieiaitte. 
Les condamnations par équivalent 

et l'autorité de la chose jugée. 
Les aléas de la vie économique font 

surgir tous les jours des difficultés nou
velles à l'occasion desquelles on voit les 
considérations d'équité se heurter aux 
règles souvent indispensables, mai s 
rigides, tracées par le droit. 

Il en a été notamment ainsi tout ré
cemment en France où la question s'es t 
posée devant les tribunaux de savoir 
quel pouvait ê tre le sor t de condam
na tions à dommages-intérêts par équi
Yalent, en présence d'événements politi
ques ou écon omiques complètement im
prév us des juges ou des parties, m ais 
ayan t affecté sen siblement le montant de 
l'a llocation de dommages. 

Voici dans quels term es se présentait 
la question: la pratique s'es t ins taurée 
de plus en plus devant la juridiction de 
divers sièges e t en rai son de considéra
tions pratiqu es, qu 'il serait superflu de 
développer ici, - pratique qu'il es t d 'ail
leurs arri v-é à notre Cour Mixte de sui
ne elle-même dans certains cas particu
li ers - d'allouer dans certains cas pour 
la réparation d 'un préjudice causé par 
un at;cident ou une faute, ou résultant 
encore de toute autre cause, un capital 
obligatoirement conver ti, souvent dans 
l' intérêt de veuves ou de mineurs, en 
va leurs mobilières de terminées e t no
tamment en rentes d'E tat. 

Or divers événements sont venus af
fecter la valeur des titres ainsi obliga
toirement investis en vertu de décisions 
de justice. 

Il en a été notamment ainsi tout d'a
bord de la conversion obligatoire de la 
rente 5 % en rente 4 1/ 2 %. puis tout 
récemment encore du prélèvement de 
10 %effectué sur les rentes de l'Etat, en 
vertu du Décret-loi du 15 Octobre 1935. 
Donc deux événements du même ordre 
au point de vue juridique. 

Dans le premier cas le demandeur di
sait: 

- Le prélèvem ent de 10 % effec tué 
sur les arrérages à moi servis rend la 
réparation inadéqua te aux dommages 
fixés par décisions de justice. 

Dans le second cas, le créancier rai
~onnait de même en disant: 

- Le Tribunal a alloué une rente an
nuell e et viagère garantie par le revenu 
d'un titre de rente 5 % immatriculé au 

profit du mineur. Or ce titre de rente 
est aujourd'hui réduit à 4 1/2 %, en 
sorte qu'il est insuffisant pour allouer la 
rente judiciairement fixé e et mise à 
charge des défendeurs. 

Ces deux espèces particulièrement in
téressantes ont fait à cet égard l'objet 
d'un arrêt de la 5me Chambre de la Cour 
de Paris du 25 Janvier 1937 (* ), et d'une 
décision en sens contraire de la 7me 
Chambre du Tribunal Civil de la Seine, 
en date du 3 Février 1937 (**). 

Au point de vue de la procédure, la 
demande était formée dans les deux cas 
par voie de requête d'interprétation des 
décisions e t de rehaussement de la rente 
avec affectation d'un nouveau titre en 
garantie dans les termes de la première 
condamnation. 

Voyons d'abord la première de ces es
pèces. 

Par arrêt du 3 Juillet 1925, la 5me 
Chambre de la Cour d'Appel de Paris 
avait condamné une Compagnie de che
min s de fer, responsab~ e de la chute 
d'un e voyageuse sur une voie de la gare 
du Nord le 16 Août 1922, à lui payer un 
capital de 20.000 francs e t en outre à 
acheter un titre de rente française, rap
portant un intérêt annuel de 5.000 
francs, à immatriculer au nom de ladite 
dame pour l'u sufruit, ce titre étant in
cessible et la nue-propriété demeurant 
acquise à la Compagnie. 

Excipant du prétendu préjudice qui 
résulterait du prélèvement de 10 % ef
fectué sur les arrérages de ce titre, labé
néficiaire de la condamnation deman
dait à la Cour par voie d'interprétation 
de dire que celle-ci avait entendu con
damner la Compagnie de chemins de fer 
à lui servir à titre de complément de l'in
demnité en capital une rente viagère ir
réductible de 5.000 francs, l'achat impo
sé d'un titre de rente rapportant un inté
rêt annuel d'égale somme constituant 
seulement un« moyen » d'assurer leser
vice de ladite rente. 

La Cour de Paris a estimé que l'ac
cueil de la demande aurait pour effet par 
un moyen détourné d'aggraver une con
damnation prononcée et déjà exécutée 
et qu 'elle porterait ainsi atteinte à la 
chose définitivement jugée. La Cour a 
considéré que l'arrêt soumis à interpré
tation avait condamné la Compagnie non 
à servir une rente d'une quotité déter
minée, mais à acheter un titre de rente 

( •) Aff. Decottignice c. Cie des Chemins de Fer 
du Nord. 

(* •) Aff. Epoux Zavallone c. Cou ton et Renault. 

produisant un intérêt annuel de 5.000 
francs, titre dont l'acquisition avait épui
sé complètement les droits de la victime. 
Cet arrêt n'était ni obscur, ni ambigu 
dans ses termes, il ne pouvait en consé
quence être susceptible d'aucune inter
prétation; l'accueil de la demande se 
heurtait à la cho~e jugée. 

Dans la seconde espèce, la 7me Cham
bre du Tribunal Civil de la Seine avait 
condamné en 1924 les auteurs d'un acci
dent sur la voie publique à servir à la 
victime une rente annuelle et viagère 
de 3.000 franc s. 

Dans le dispositif de la décision, il 
était précisé qu e ce tte rente serait ga
rantie par le revenu d'un titre de rente 
française 5 %. immatri cul é pour l'usu· 
fru it au profi t de la mineure. 

Ce Litre de rente 5 % avait été con
verti en vertu d'une loi en un titre de 
rente 4 1/2 %. 

Il é tait soutenu ici encore par les 
créanciers de la réparation que ce titre 
était insuffisant pour assurer le service 
de la rente, mis à la charge des débi· 
teurs. 

Il était donc demandé un complément 
de rente du fait de la conversion. 

Les défendeurs résistaient, comme 
dans la précédente espèce, en se retran
chant derrière l'auto·rité de la chose ju
gée, et en soutenant que le Tribunal 
ayant expressément indiqué que la ren· 
te viagère serait garantie par un titre de 
rente, ils ne pouvaient être tenus de 
payer le montant de la réduction, alors 
qu 'ils avaient exécuté dans ses termfls 
mêmes le jugem ent définitif qui les 
avaient condamnés. 

Le jugement rendu le 3 Février 1937 
par le 'l 'dJunal Civil de la Seine affir
me qu e la décision interprétée a bien 
condamné les défendeurs à servir une 
rente de 3.000 francs et c'est à ce chiffre 
de 3.000 francs qu'il attache l'autorité 
de la chose définitivem ent jugée. 

Ce serait, dit-il, violer l'autorité de la 
chose jugée que de décider que du fait 
de la conversion à laquelle la créancière 
es t restée étrangère, celle-ci devait être 
tenue de supporter la réduction résul
tant de cette opération. 

Le Tribunal avait souverainement dé
cidé que la réparation du préjudice de
vait être fixé e à 3.000 francs sous forme 
de rente viagère d'une quotité détermi· 
née, et si ce chiffre était modifié le dom
mage ne serait plus ainsi intégralement 
ré! Ja ré. 
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Si le Tribunal à la vérité avait préci sé 
que la rente Yiagère serait garanti e par 
le revenu d' un Litre de rente, c'é tait uni
quement en vue de protéger les intérêts 
de la mineure; c'es t cette garantie qui 
s'était trouvée diminuée, mais il n 'en 
restait pas moins acquis que le chiffre 
de la rente allouée ne devait pas être 
modifié, puisque le dommage n 'avait pas 
varié pas plu s que le montant de la ré
paration. 

Dans ces conditions, le Tribunal a 
condamné les débiteurs (qui avaient dé
jà exéc uté la condamn ati on par le pro
cédé d'équivalence fixé par la décision 
initiale mêm e) à v.erser un supplément 
de rente de 300 francs par an, en spéci
fiant qu e, pou r garantir le service de ce t
te rente, les débiLeurs devraient faire 
l'acquisition d'un titre de rente immatri
culé pour l'usufruit au nom de la créan
cière. 

Ainsi dans ce domaine délicat où l'o
bliga tion pécuniaire imposée aux débi
teurs prend la forme cl''.m équivalent dé
terminé par le jugement et lorsque la va
leur de cet équivalent ne correspond 
plus, par suite d'événements postérieurs 
à la condamnation, à l'évaluation du 
dommage contenue dans la décision, la 
5me Chambre de la Cour d'Appel de Pa
ris estime que l'autorité de la chose ju
gée constitue un barrage infranchissable 
à la demande de rehaussement, alors 
que la 7me Chambre du Tribunal Civil 
de la Seine estime, pour sa part, que le 
débiteur es t tenu de parfaire la diffé
rence ainsi révélée, lorsque l'indemnité 
réparatrice se trouve diminuée. 

II es t permis de penser que la vérité 
juridique se trouve du côté de la pre
mière solution, adoptée par la Cour de 
Paris, car .en pareille hypothèse et mal
gré la relation fixé e par le jugement en
tre une indemnité fixé e à un certain 
chiffre et un certain procédé destiné à 
en assurer le paiement, le débiteur s'es t 
bien libéré définitivement en fourni ssant 
l'équivalent mis à sa charge. 

On ne saurait songer à une action 
«nouvelle», fondée sur la diminution de 
valeur de l'équival.ent, car ce procédé 
heurterait directement le principe de 
l'autorité de la chose jugée. 

Sur le terrain de l'interprétation des 
décis.ions où se sont porté f~s les revendi
cations des victimes, la demande ren
contrait le même obstacle, C·elui de l'au
torité de la chose jugée en présence d'u
ne décision dont les termes n'étaient ni 
ambigus ni obscurs, le jug.e par l'effet de 
sa sentence se trouvant définitivement 
dessaisi. 

Malgré l'utilité et les avantages atta
chés aux condamnations par équivalent, 
on peut se demander s'il ne résulte pas 
de pareille situation un danger pour les 
tribunaux à statuer selon des formules 
pareilles. 

En tous cas, dans ces risques heur
tant l'équité, au détriment des créanciers 
de l'indemnité, ne doit-on pas voir un 
aspect et une conséquence des aléas de 
la vie économique actuelle, qui attei
gnent sous une forme ou sous une au
tre toutes les diverses catégories de 
créanciers, et à l'égard desquels les tri
bunaux sont forcément impuissants? 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Echos et Informations. 

«Le Nil» . 

JI 11uu::; es l ag rén JJi c ci e ::;u lu er il uouveu u 
en Me Léon Cn::; lro ltll colll'l'l;r c ù lill cloulJie 
lilro. Son ta lent cl e jour11 uli s lc - les lee
leurs cle " La Liberl r' " n e l 'on l pus oulJi ié 
- ne Je cO:· ch.! g uère ù cel ui qui lui va ut. ù 
!l Oire ÜHJ Te Ull C place de ]J l'e lll iCI· p lilll. 
Voici de loug ucs üJJn (·e::; que " La L ib cTt é " 
a ce;;sé de Jmrultr e. Ma is, p lus que toute 
u ut re. lu , -oca tion elu journaliste est a ffaire 
de 1 en tpéru rnenl ; a ussi é ti ons-n ous plu;; cr un 
it ]JC!î !" er C{U e Je lri Ornent vien drait, tot O:U 
I<Jrcl , où n o tre co t1fri.·rc ,; ' y Ja isscnüt ~t n ou
veuu entn:tln eL c ·est clw se faite cl cpui ;; J eu
di cle lïli e1·. " L e N il " - dont ?vle Léon Cas
Ira assum e la direc li oll politiqu e a vec M. 
An dré cle La umois, en qui Je journa li sme 
èg~'p li e n sc p la lt ù n ·connnlt1 ·e l'un de sc;; 
plus b rillan ls J·eprl·Se lil anl s, e l q ui en es t 
nu su rplu s le ré cl<~ c t ûltl ' en chef, - pa r sa 
be ll e ten ue. l ' intà è l c t ln , ·.u r i ét.:~ cle ses 
ruhri qnes , ~~ t·encon tJ·é-, cl L' :" ses cl é·bul ,.;, l 'a c
cuei l le p lu s fl a tteur. 

E11 félicita n t lJien cordi alem ent ses di rec
teurs a insi que M. Ma r c Nn hman , l' excel
lcn t. a cl minis t1 ·a 1 eur el u t1 ouveau q uolicl ien, 
elu s uccès qui co-uronn a leurs C:Ollll r.l tln s c r
forts, nOli S a ug uro11 s <~11 .i ou rnal. " Le N il" 
un llrill nnt nvenir. 

Distinctions. 

Notre a imuble confrère, Me G. de Semo, 
- qu i. Jut le BùlOJini er elu Cillqunnl enai r e. 
- clo1il le p las tron c ll a loie de p lus d ' un e 
c:r11 n 1te e t la lJoutonnii·r e s 'orne d 'un e tin
lulll e JJr·ochette. no us .excusera de r avoir, 
e:es jours derniers , fé licil é , comme s'il sr 
fùt agit d 'un événem ent. r écent, d 'une di s
liJI Cii on ll onurifiq,ue quïl posséclnit dep ui s 
longtemps . 

Comma ndeur déjà cle l'Ordre du Nil , c'es t 
à la dignité de Comma ndeur de l'Or dre 
d 'Ism ail qu'il vient en effe t d 'è tre élevé. 

A l'occasion de ce tte très fl a tteu se r econ
n aissan ce de son m érite, nous lui présen
tons nos félicita tions les plus vives. 

IJa sll·atosphère en justice. 

Le Professeur Piccard qui a fait, comme 
1.111 sa it. dtt ciel su pa tri e, <tcc use les orga 
nisateurs polonais d 'un vol dans la s tra
tosphère d 'avoir, dans la construction du 
ballon où ils comptent r éaliser leur exploit, 
utilisé ses propres plan s . Il s tigma tise le 
plagia t scientifique. Il y a deux ans, dit-il, 
il s' est adressé, pour la construction d 'un 
nouveau ballon de sa façon, à des a teliers 
polonais. A cette occasion, il ava it soumis 
s es plans. Si la dém ar che n 'avait pas eu 
de suite, le secre t n'en devait pas moins 
ê tre gardé. C'est pourquoi il menace de 
porter plainte devant un Tribuna l Interna
tion al, si les aéronautes polonais s'avisent 
de prendre l'air à la faveur de ses propres 
calculs. 

A ceci, les organisa teurs du vol répliquent 
que leur a ppareil, construit suivant les 
principes courants de l'aérostatique, ne se 
signale que par son gabarit, et que, d'ail
leurs, pour le surplus, la réalisation du 
ballon du savant professeur est, propre
ment impossible. 

Et cela la isse augurer des débats de haut 
vol. 
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Les Procès Importao·ts. 

Affaires Jucée.s. 

IJes saisies-arrêts exécution non dénon
cées au débitem· sais i sonl-elles vala
bles? 
(Aff. Cos li An gelel to c. ll amida ;1hmed 

E l Ha lr. im ). 

Hamid a Ahmed El Hakim avait oble
nu un arrêt cie condamnation à l' encon
tre de Cos ti Ang-eletto. Les démarches 
amiables pour o·btenir paiement des 
sommes elon t elle é tait bénéfi ciaire en 
vertu de la décision rendue en sa faveur 
ayant échoué, e t un commandement 
é tant cl emeuré infructu eux, Hamicl a Ah
med El Hakim pra tiqua des saisies-a.r
rêts exécu tion entre les main s de diffé
rentes banques à l'en co nt re de son débi
teur. Ell e effec tuait en même temps 
une saisie-ex écution sur les meubles de 
Cos ti Angele tto. Cette procédure eut rai
son de la résis tance elu débiteur. Costi 
Angele tLo déclara à l'hui ssier in stru
mentant qu'il é tait prê t à s'acquiller du 
montant cl es condamnati ons prononcées 
à son encontre; mais qu 'il refu sait de 
payer les fra is des saisies-arrêts exécu
tion , qu 'il es timait vexa toires, e t dont 
il n 'avait eu. Ru surplu s, aucune con
naissance. 

Ce tte attitud e détermina 1-Iamida El 
Hakim à fa ire taxer les frai s et honorai
res qu 'elle avait exposés pour les pro
cédures des saisies-arrê ts exécu lion . 
C'es t dans ces condition s que Costi An
gele tl.o, pour se soustraire au paiement 
des frais de ces saisies, qui s'élevaient 
à peu près à la somme cle L.E. 30 selon 
l'es timation du juge taxateur, introdui
s it une fn stance en annula tion des sai
sies-arrê ts exécution qui ne lui avai ent 
pas été dénoncées. 

Il faut. remarquer que, pour ne pas 
rester sous le coup de ces saisies qui 
immobilisai ent tout son avoir auprès de 
différentes banques, Costi Angeletto 
avait consenti à déposer à la Caisse du 
Tribunal avec affectation spéciale une 
somme équivalente au montant des frai s 
qui lui étaient réclamés, jusqu 'au virl é 
de l'in stance en annulation des saisies . 
Ce paiement était conditionnel : l'attri 
bution du montant déposé était, en effet, 
soumis à la décision à intervenir qui 
en déterminerait seule le propriétaire . 

De son côté, 1-Iamida El Hakim con
sentait à donner mainlevée des saisies ; 
en sorte que le Tribunal se trouvait ap
pelé à statuer sur la validité d'une pro
cédure qui avait cessé d'avoir une exis
tence légale , aux seules fin s de la dé
termination de la personne qui devrait 
en supporter les frais. 

Cosl;i Angeletto avait fait valoir que la 
loi était formelle: elle exigeait, à peine 
de nullité, que la saisie-arrêt fût dé
noncée dans Je délai de huitaine; et cela 
sans faire aucune distinction entre la 
saisie-arrêt exécution et la saisie-arrêt 
conservatoire . L'économie de la loi sur 
la saisie-arrêt ne laissait aucun doute à 
cet égard . Les articles 475 et 479 c. Pr. 
M. déclarent que la saisie-arrêt, se fait 
par acte d'huissier, signifié au tiers sai
si et au saisi. L'art. 478 précise que la 
signification au saisi peut être faite par 
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le m ème acte cl e la signification au ti ers
:::a is i. EL l'art. 479, dans le cas oü un ac
le sé paré serait nécessaire, ajoute que la 
clénon cia lion au saisi devra avoir lieu 
clans la huitaine cie la signifi ca tion au 
li ers-saisi. Cette formalité es t. ordonnée, 
précise l'art. 480, à. peine de nullité. 

Costi Angeletto réfuta à l'avance l'ar
g umenla lion qu'il supposait devoir être 
développée par 1-Iamida El Hakim. Celle
l' i se prévaudra peut-être, avait-il elit, 
cie ::; termes cle l' ar t. 480 qui déclarent 
que «le cléJaul de dénonciation cle la 
"rti s ie dans la huitaine, quand elle est 
ordonnée, rend la saisie null e de plein 
droit» ; la restriction «quand ell e est 
ordonnée »devant s'appliquer à ses yeux 
ù. la saisie-arrê l. exéc uti on e t créant par 
le l'a iL m ême un e catégorie de saisies 
r xemptes de la nécessité de la dénoi1cia
l io n. Par contre, les saisies-arrêts con
servatoires doivent être nécessairement 
dénoncées au dé bi te ur saisi : elles ne 
pe uvent pas ne pas faire l'objeL au moins 
d'une ass ignation en validité qui les 
por lera immanquablement à la connais
snn ce du débiteur. 

Nous sommes là en plein sophi sm e, 
s'é tait exclamé Costi Angeletto. La res
tr iction, «quand elle esL ordonnée», n'a 
trait qu'aux saisies qui ne sont pas si
gnifi ées par le même acte au débiteur 
r i. a u tiers-sais i; ell e n e concerne null e
ment une prétendue distinction entre les 
c: a isies selon leur nature, à laquelle la 
lo i n 'a pas fait allusion. 

Telle es L d'ailleurs l'opinion de l'an
notateur au Bulletin (Bull. XXI, p. 332) 
q ui , critiquant la solulion d 'un arrêt de 
J 00\l ayant ré solu la question clans le 
se ns cle la distin ction entre les saisies 
selon leur nature, concluait,: 

" 11 ressort des textes qui précèclcnl qu e 
:-;i ln so isie-u rrt•t n'a pas é1é faite pa r un 
seul e l m êm e acle s ignifi é ou li e rs-sa is i e t 
;r :: sa isi. Jo clr·non ciu. ti on clans la huita in e 
;:: : sn isi est prescrite à pein e de nullité mê-
11/r' si I r· Jifn•, en v~ ·l'/v c/U([ 'IIf'i ln sa i sie
,,.,,:, r•s l' fait e, es t exéc·u/oire "· 

D'a ill e urs un arrêt elu 13 IVIai 1899 
(flull. XI, 7) ava it déjà retenu la nécessi-
1( et e la dénonciation clans tou s les cas 
sou::; peine de nullité. 

Hamid a El Hakim soulint la thèse 
rontraire. Ell e fit remarquer cependant 
que même dan s l'hypothèse où la dé
noncia tion serait déclarée nécessaire, on 
pe ut con sidérer qu e le débiteur ayant 
é té mi s au courant par la sommation de 
payer les frais des saisies lors de la pro
rédure cle saisie-exécution pratiquée 
sut' ses m eubles, a valablement été in
formé de l'existence de ces saisies. La 
cl énonciation qui lui en aurait été faite 
aurait constitué une mesure vexatoire et 
inutile; surtout à un moment où le dé
biteur commençait à s'exécuter du prin
cipal de sa dette. 

Mais Hamida El Hakim maintint que 
la dénonciation n'est pas nécessaire 
dans le cas où la saisie-arrêt est faite en 
vertu d'un titre exécutoire. Cela résulte 
des textes relatifs à la saisie-arrêt tels 
qu 'il s avaient été rédigés. L'art. 479 au
rait lui-même indiqué que la dénoncia
tion est exigée à peine de nullité, si cet
te mesure était exclusivement limitée au 
cas où la saisie n'avait pas été signifiée 
par le même acte. Ne l'ayant pas fait, 
on ne peut considérer son contenu corn-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

me impéra tir e L catégorique. L' ar t. q8Q 
uyant, pa r contre, indiqué une res tric
tion ü la nécess ité de dénoncer la saisie, 
ce lle res tri c tion elevait s 'entendre de la 
se ul e mani ère qui fût logique, à savoir 
des sais ies qui pou vaient ê tre fa ites san s 
dénonciation a u débiteur sai si, autre
ment elit des sais ies-arrêLs exéc ution. Il 
n 'en é ta it pas cie même des saisies-ar
rêts conservatoires, qui el evaient, au 
moins à l'occasion de l'assig nation en 
validité, être portées à la conn aissance 
elu débite ur saisi. 

D'a illeurs, la juri spruden ce récente 
(arrêl du 3 Mai 1909) é tait d 'accord avec 
ce lte interprétati on, ü l'enconlre de l'in
lerpré la.li on donnée par l'arrêt cl e 1899. 

l_,a t,m e Chambre elu T ribun al Civil 
du Cuire, prés idée par M . cle \Vée, aren
du le ii Mars 1937 un jugement con
clamnan t Cos ti Angele tLo à payer les 
Jra is exposés par Jl a micl a E l Hakim 
pour les sa is ies pratiquées ü son encon
tre. 

Le jugement reconnaît ce pendan t la 
valeur des arguments soutenus par 
Cos ti Angeletto et notamment ceux de 
la nole critiqu e insérée au Hullel i11 sou s 
l' ar rêt elu 5 Ma i 1909. Il préfère Loute
foi s s 'en tenir à la solution libérale qui 
consacre la dispense de dénonciation par 
le créancier sais issant cl an s le cas d 'une 
saisie-arrêt exécution. Cette solution a, 
dit-il ,« l'avantage d'enlever une arm e au 
débiteur récalcitrant». 

On peut considérer ce l. te décis ion 
comme une confirm ation doctrinale de 
la règle selon laqu ell e la dénoncia tion 
au débiteur sa isi cle toute saisie-arrê t, 
quelle qu' elle soit. es t nécessaire à. pei
ne de nullité ; la dé terminai ion déli ca te 
cle la notion cle «débiteur récalcil.rant» 
devant seul e empor ter l'opinion du ma
g is lrat clan s un se ns ou cl é1n s un autre. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

L'affaire des s lérilisa lc m s. 
On se so uvi ent. elu re tenti sse ment qu·a 

c u cl a n ~ le publïc e L clan s .la presse cl 'ae
tu a lil é Ja dé:·ouv erle des ag issements de 
certa ins m éclecinO' ayanL opéré à. Bor
deaux e L da n ::; di~·e r!:c:o ,·ill es do France 
e L praLiq uanl, selon un e technique au
jourd 'hui bi en co nnue importée de Vien
ne e L de New-î·ork, la s té rili sation des 
organes mâles. 

La Chambre Cr imine ll e de la Cour de 
Cassa tion s'es t prononcée définitive
ment a u moi s de .Juille t derni er sur la 
régula rité des pours uites légales en 
co ups e t b lessures volontaires intentés 
par le Parque t cl e Bordeaux. 

Celui-ci avai t, en effe t, considéré que 
la pra tiqu e de la s térili sa tion , faite m ê
me du consentement explicite des inté
ressés, tombait so us le coup des art. 327 
à 329 du Code Pénal. La défen se sou te
nait au contraire que le déliL ne pou
vait pas être ré pu té consommé ni en 
tou s cas la préméditation re tenue, dans 
un e hypothèse où il était fait applica
tion d'une technique chirurgicale faite 
sans risques et du plein consentement 
des opérés. 

Suivant les réqui sitions du Parqu et, 
la Cour de Bordeaux avait rendu le 8 
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Juille t. 1936 un arrê t relenant le délit de 
bless ures avec préméditation e t condam
n ant les in culpés e t leurs complices à 
di fféren les pei nes. 

Sai sie d'un pourvoi contre cet arrêt 
pa t' Bartoseck, inculpé principal, e L Pré
volel, re tenu comme compli ce, la Cham
bre Crimin elle a rendu le 1er Juill e t 1937 
un arrê t de rejet qui parait être cl ans la 
li gne de sa juri sprudence antéri eure. 

San::; que le cas original de l' espèce 
a iL pu encore par le passé être sou levé 
devant e ll e, la Chambre Criminelle avait 
déjü ju gé (s ur un plan plus général e t 
par analogie avec ce qu 'elle vient de dé
cid er) au regard de l'amant qui vou lant 
mourir avec sa m aîtresse la tu e d'abord, 
pui s retourne son arme sur lui-même, 
m a is se m anqu e, qu e le délit de m e urtre 
n 'e n était pas moins réali sé e t que l'in
culpé res tait jus ti ciable de Ja Cour d'A s
sises; il en é tait de m êm e da ns un e au
tre espèce, vi sant des coups e L bless u
res volontaires, où un indi vidu avait 
mutil é un co nscrit en lui coupant une 
phalange elu pour·e droit du co nsente
m enL de la victime. 

Da ns l' espèce qui nous occupe ici le 
pou rvoi faisait valoir que l'arrêt a tta
qué manquait de base légale en ce qu 'il 
avait. prononcé une condamnation con
tre les prévenus pour v iolences avec pré
méd ita tion e L complicité, alors qu ' il ré
sullai L des énon ciations m êm es de la 
déci s ion a llaquée que les prétendues 
vi olences avai ent. é té commises elu t:on
sen lem en L ménie cl es personn es s ur les
quelles ell es étaient opérées, que, dès 
lors, le déliL de bl essures avec prémédi
tation ne pouvaiL ê tre r elevé e t que par 
voi e de conséquence Je délit de compli
eit é ne pouvaiL davantage ê tre retenu 
légalement. 

En repo ussant ce sys tèm e de défense 
soutenu par !VIe Gi lbert. a vocat iL ia Cour 
do Cassation, la Chambre Criminelle a 
fait r essor tir qu 'il résultait des consta
tations de l'arrêt a ttaqué et de celles du 
jugem ent correc tionnel dont cet arrêt 
avail adopté les motifs, d 'une part, que 
Bartoseek avait pratiqué des inci sions 
aux parties génitales et seel.ionné les 
L'anaux déférents de plusieurs indivi
du s, e L notamment de Prévotel, et, d'au
tre part, que ce dernier, en vue de ces 
opération s, avait mis en connaissance 
de cause sa chambre à la disposition du 
dit Bartoseck. 

Pour déclarer Bartoseck coupable de 
coups e t bl ess ures commis volontaire
ment e t avec préméditation et déclarer 
Prévotel complice de ce délit, la Cour 
d'Appel avait décidé que les prévenus 
ne pouvaient invoquer le consentement 
des opérés comme exclusif de toute res
ponsabilité pénale, ceux-ci n'ayant pu 
donner le droit de violer sur leurs per
sonnes les règles régissant l'ordre pu
bli c. 

C'es t cette doctrine que s'approprie la 
Chambre Criminelle dan s des termes 
d'un e netteté absolue. Aux termes des 
art. 32ï et 329 du Code Pénal, dit la 
Cour, les blessures faites volontairement 
ne cons ti tuent ni crime, ni délit, lors
qu 'elles ont été commandées par la né
cessi Lé actuelle de la légitime défense 
de soi-même ou d'autrui; il n 'y a pas 
de même ni crime ni délit lorsque l'ho-
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micide, les blessures eL les coups sont 
ordonnés par la loi et commis par l'au
torité légitime. Hors ces cas et ce ux où 
la loi les autorisant à raison d 'une uti
Iité par elle reconnue, les crimes et les 
délits de cette nature doivent., suivant 
les circonstances déterminées par les ar
ticles 309 et s. du Code Pénal, donner 
lieu à condamnation contre les auteurs 
eL compli ces. No tamment le fait que les 
victimes auraient con senti aux violen
ces n'est pas exclusif de la prémédi ta
tion. 

La Chambre Criminelle rejette donc 
le pourvoi; son arrêt peut être con sidé
ré comm e la condamnation définitive 
des at teintes portées à l'in Légrilé physi
que de l'individu même du consente
ment de ce dernier. On peut le rappro
cher utilement de l'arrêt magistralement 
rendu, voici quelques années, par la 
Cour de Cassation d'Italie. - arrê t au
qu el nous avon s consacré une longue 
chronique ( * ) - et où le délit re
proché consistait dan s la mutilation 
d 'un e partie des organes sexuels d ' un 
individu avec g1 effe s ur un autre indivi
du , le tout du con sentement de s deux 
intéressés. 

ADJUDICATIONS PRtJNINCEES. 
Au Tribunal du Caire. 

Audience du 30 OctoiJre Hl:37. 
La moitié inn. dan s un e mai son d 'h a 

bitation s is à Mallaoui (Assiout ), C:hurell E t 
Maamonn No. 5, adjugée a u poursuivant, 
en l' expropriation Allm ed Sa leh Saddik c. 
z e: na lJ Mollamcd Farghal et cts.; au pnx 
de L. E. 5; frais L. E. 8,:3GO mill. 

- une n1 aison e n ruin e élevée sur un 
te rrain de m i? 1X,7 si s ü Bandar M<:~llaoui 
(As siout) , Darb Hamdana ?'<o. _:2, ndjugés 
un pours uivant, en l expropn at1on .\11med 
Saleh Sadd ik c. Zeinal> Muhum ed Farghal 
et Cts , au prix de L.E. 3; frais L.E. 5,920 
mill. 

- 16 kir. su 1· 2-'t· kir. ind. dans un ter
rain ci e 279 nt2 av ec la. maison y é 'eyéc 
coru\'T'ant 259 m2 "'is au Caire. rue Hamdi 
No. 29 (Dah er-Gllamra), adjugés au pour
suivant , en l' expropriation Igna ce Cannrw 
c. El MoaJJem Ahrned Hassanein et Cb.; 
au prix de L.E. 900: frais LE. 58,835 mill. 

- Les ·23j24 par in cl. dans un immeuble, 
sis à El Fachn (Mini eh ), adjugés au pour
suivant, en l'expropriation Megu e lL .\ üdel 
Sa.yed Youssef c. Elias fil s de He ne in l:;hak 
et Ct s. an v rix de 1.. E. 200; frais t .. E. 3't· 
et. 955 mill. 

- 5 fee!. et 't· kir. s is il '< a h ict f..; c m El 
B-i-gal , Mark-oz ~ag Hamacli 11\ena), acl~u
gés à Ditnilri Jean Zervos , en l' expropria
tion Hoirs Jean Zen-os r: . Medam lbrah1m 
Abclulla, -au prix de L. E. lOO; frais L.E. 2;2 
et 710 mill. 

- Un terrain de m2 1 3'~ , 50 avec les cons
tmclions v élevées, sis a-u Caire, à haret 
Ibrahim Masseoud No. 29, (Gueziret Ba
ciran), adjug1Js ù Félix Mcssecca , en l'ex
Pl'opriation Miké Mavro c:. Mohamed Has
san El MoghraLi, au prix de L.E . lOO ; frais 
LE. 27,520 mill. 

- La moiti é ind. dans nn terrain de m2 
51.70 aYec les constru ctions y élev ées sis 
ml Cuire rue Bou lak El Guedid No. 63, 
adjugé€ ·ù Osman Abou! Ela , en . l'expro
priation Os_ma.n Abou! Ela c. Lab1bn Ha s
san, nu pr1x de J..E . 100: frms L.E. 17 et 
13G mi11. 

( •) V. J.T.M. No. 1740 du 5 Mai 1934. 
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- Un terrain de m2 163,73 aY ec les con s
truc tions y é le,· ées sis ü E s na, Marka z 
Esna (l..; enu ), adjugés ù. la poilJrsuivant e, en 
J'expropriation I-US. Emmanu el Casdngli & 
Son c. Abele! Kadi Khalil Essaoui, au prix 
de LE. 135; frais L.E. 2LH10 n lill. 

- Un teJTain de 982 m2 s is au Caire, ù. 
l 'AIJlJassiell, rue Sayeda Fatma El Na ba
ou ia No. 8, avec les cons tru ctions y él e
vées couvrant 832 rn2, adjugés au Crédit 
Fon cier· Egyptien, en l'expropriation H. S . 
David Adès & Son c. Hoirs l'dohan1ecl hha
tifa Mohamed, au ]Wix de L.E. 6500; frais 
L.E. 103,005 mill. 

- 1 fee!. , 17 kir. et. 't sa h. sis ü \Varrak 
El Haclr, l\1arl<az Embaba (Guiza), adjugés 
ù. Meawad Gui1·gui s So teirnan , e n l'expro
priation Félix Dana c. Zaki JLrahim, a u 
prix de L.E. 1:30 ; fra is L.E. 15,H10 mill. 

- Un te r rain s is a•u Caire, ù Gueziret 
Hndrnn de m2 98,!)5, au hoc! Pllilippo No. !J, 
adjugé nu puLn·s ui,·ant , en l' expropriati on 
Evange t _-\\"l<tmoussi c. Youssef AlJclal ln 
Al y, au prix de L. E. 130; frais L.E. 1!) e t 
liti5 mi lL 

- La. ll!Oi"lié p el!' incl. clnn s 1111 lennin 
(hekr), avec les Cll ll stru c tion s y étevé·es, s is 
ru e Fouad No. 22. ki s m ChoulJra, adjugée 
à Fattouh Guirguis Zadé, e n l'expropriu-
1ion Avo•ub Abd cl Halim c. Al>Ln s Yousse f 
GhobrÎnl, nu prix de L.E. 300 ; fl ·ai s L.E. 
16,760 mill. 

- 15 fee!. s is ù iV!nl a ti a . Marknz Ma gha 
g lw. (Minin ). udjugés ù Su li b MoharelJ He
zeki a l e t 1-I a ni Sa lem Aboul Diar, en J'ex
propria tion Crédit. Fon cier Egyp ti en c: . 
Hoirs El l-Ing Mollarn ecl Emha bi, au prix 
de T..E. !)00 ; fnlis L.E. 102. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les ventes figurant da.._ 

cet agtmda, co?taulter l'annonce détaillée dana ~ 
Auméro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES AINONCEES 
pour le 20 Novembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
- Terrni11 de 1:115 m.q. tw ec mnison: sous

so l et 5 é tages, ru e Ma m elouk No. 1, L.E. 
GOOO. - (.J.T.M. No. 2283). 

- T errain ci e 2369 m.q. avec maison: 
sous-sol, r ez-de-chaussée, 1 étage et dépen
dances, jardin, ru e Fouad, L.E. S-1.(}0. -
(.J.T.M. No. 22~3). 

- T errain de 759 m .q., rue Tantah, J..E. 
!lOO. - (.J.T.fl·f. No. 228-1). 

- Tenn:n de 100il rn.q., dont 3G6 m.q. 
construits, rue Sf.l luh El Din e No. 5, L.E. 
:!000. - (.J .T.M. i'\o. 2284). 

- Terrain de 873 rn.q. , dont -1·50 m.q. 
com;t!"uits (1 maison :· sous-sol, rez-de-chaus
sée ct 2 é tages), jardin , rue ILrnhim No. 12, 
L.E. 6900. - (.J. T.M. No. 2-285 ). 

LE CAŒE. 
- Terrain de 650 m. q., quartier Garden

City, L.E. 2275. - (.J. T.M . No. 2280). 
- Terrain de 757 m .q. (la 1/2 sur) avec 

maison: 4· étages, rue Col tn No. 7, L. E. H!'iO. 
- (.J.T.M. No. 2283)_ 

- Terrain de 1006 m.q. (les 5/ G sur) avec 
1;onstrudions, char-eh El Mnwardi No. 1·1 , 
L.E. 1300. - (.J . T.M. No. 2283). 

- Terrain de l 9l m.q. a\'CC maison: rez
cie-chaussée et 2 é'age-s, rue l\1asséoucl Mo
hnmed No. 12, L.E. 500. - (J. T .M . No. 228a). 

- Terrain de 1297 rn.q., dont 851 tn.q. 
construits (1 maison: sous-sol , rez-de-cha us
sée, 6 étages et dépendance-s), ruelle dé-bou-
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chant ru e Mouill a rd , L.E. 17000. - (.J.T.M. 
~o . 2284). 

- Terrain de 1569 m .q. (l es 9/2-i sur) avec 
construc tion s, r-ue El \V nsti No. 1, L.E. 
650. - (J .T.M . No. 2:284·). 

- Terra in de 80 lll.CJ- av ec ma ison : r ez
de-chaussée et 3 éta ges , chareil El Ramah 
No. 18, L.E. 500. - (.J.T.M. No. 2284-). 

- Terrain de 6403 rn.q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages , ja rdin , rue Bahgal 
Pacha Aly No. 1, L.E. 11000. - (J_T.M. No. 
228-1). 

- Tel'fnin de 168 m .q. avec maison: rez
de-chaussée e t 3 é tages, rue El Ma daress 
~o. 10, L.E. 1100. - (J.T.M .. No. 2284:). 

- Terrain de 539 m.q . avec 2 m a isons: 1 
m aison: r ez-de-ch a ussée et 3 éta ges ; l mai
son: r ez-de-cha ussée e t ·1 é t a~e , 1·ue E l Fag
ga lah No~: . 8 et 8 A , L.E. 1200. - (J .T.lvL 
N o. 2t84). 

- T errain ete :375 m .q. av ec m<.1ison: 2 éta 
ges, cha r eh El Khol aln No. 22, L.E. 750_ 
- (.J.T.M . No. 2284·) . 

- Terra in de 963 m .q. , dont 788 m.q. 
con struit s ( 1 ma is !.m : so us -sol, r ez-de-chau s
sée. 5 é tages et dépend u11 ces), 7. place BalJ 
El Ha did. L.E. 30000. - (.1. T.M. No. 2284). 

- Terrain de 440 m.q. a vec mais on : sous
so l, r ez-de-cha ussée et ·1 ôta ge, ru e .Ra teL 
P a cha No. 53, L.E. 900. - (J.T.M. No. 2285). 

- T erra in de 221· m .q. avec m a ison: sou s
sol, r ez-d e-ch a ussée et :2 étages, rue ChO'u
h ra No. 1-i-4, L.E. 1000. - U . T.M. No. 2285)_ 
-Te rr ain de 826 m.q. a \' el' m a ison: sous 

sol, r ez-de-ch a u ssée, 2 étages et dép endan 
ces , clla r eh Borsu No. 20, LE. 8360. - (.J _ 
T. M. No, 2285). 

- Terra in de 826 m.q. a vec maison : sous
sol , r ez-de-cll a ussée et 2 é tages, rue Borsa 
No. 20, LE. 83GO. - (.J.T.M. No. 2287) . 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FEO. L.~. 

7 Bé ni-Moham ed El Mara wna 700 
:33 ChotL 1700 

(J . T.M. No. 2284-). 
BENI-SOUEF. 

:31 El Nou éra 220 
(J.T.M. No. 2282). 

17 Béba 1200 
21 Abou Sir El Malek HOO 
9 Chann ao u;a 700 

(J. T.M. No_ 2284). 
FAYOUM. 

02 .-\ bou Danka ch 2000 
~fi A.bou Oankaell 1000 
l-5 Garadou 1500 
:39 Garadou 1300 
::iG Garadou 1800 
:2 1 Garadou 900 
:35 Gar-adou H-00 

(J. T.M. No. 22iî4). 
J.G El Nasri eh 520 

- 18l:l E l Ba ssiounia 2400 
(J. T .M. No. 2287). 

GU IZEH. 
9 t< a fr Tohormos 900 

(J. T.M. No. 2284). 
l<ENEH. 

- Z3 Nnhi et El Edeissat 14110 
(J . T.M. No. 2285). 

MENüUFJEH. 
1 't- Suh el El Gawahcr 800 

(J. T .M. No. 2282). 
1 ~) Darnnlig 1000 

(J.T.M. No. 2284). 
MJNJEH . 

- 309 Baghour 
(J. T.M. No. 2284). 

- ,lü El Barki 
(1. T.M. Nu. 2287}. 

13000 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A lbert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue A·bdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
~t de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dima nched) 

(HORAIRE D ' HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication. sur pré sentation du récépissé 
yrovisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

1 ri~unal d' Alexandr~. 
Suivant p rocès-ve rbal du 28 Oc tob re 

193ï. 
Par le Ba n co Ita lo-Egizia n o, socié té 

<tno nym e égypti e nn e, ayan t s iège à Ale
.\ê\ nclrie, pou rs uites e t d ili gen ces du 
~->icur Antoni o Pese nti , Président de son 
Conseil d 'Adminis tration , avec d omi ci
le é lu à Alexandrie, en l' é tude de M·e G. 
de Sem o, avoca t à la Cour. 

Contre le S ie ur Raphaë l W a hi ch e, fil s 
de Samuel, p e tit-fil s d 'E liezer, n égo
cian t et p ropri é ta ire, fra n çais, domi cilié 
it Alexandri e, ru e de l'Egli se Ma ronite, 
No. 2. 

Objet d e la vente: en qu a tre lots . 
J.e r lot : la m oilié par ind ivis cl ' un te r

mi n de la s uperfi cie d e p.c. 332, s is à 
Alexandr ie, r ue Ha lla bo No. 3, avec les 
cnnstruc ti on s y é levées, composées d'un 
l'C z-de-cha ussée e t de tro is é tages . 

2me lo t : une parce ll e de Le rra in de 
la. superfi cie de p.c. 3148 envi ron , a vec 
ia villa y é levée s ur un rez-de-cha u ssée, 
r·.ottvran t une s u perfi cie de 256 m 2, s ise 
it la ru e S ta tion d e Schutz No. 76, 
Sc hulz , Ra rnl eh, banlie ue d 'Alexandrie. 

3me lo t : une pa r ce lle d e te r rain vague 
de la s upe rfi cie de 439 p. c. 28 /00, s ise à 
Al exan dr ie, ru e Aly Bey, qu a rti e r P a o
lino (Moha rrern-Bey) . 

qme lot : une pa r celle de terra in de la 
superfi-cie de 165 p.c. 59 /00, s ise à Al e
xandrie, qua rtie r Moha rrern-Bey, a u No. 
:23 de la r ue No. 1772, dénommée Ma nu
sard i, en semble avec la m a ison d ' h abi
lat.ion y é levée, composée d ' un rez-de
chaussée e t d ' un é tage s upérie ur. 

Mise à prix: 
L.E. 850 pour le 1er lot. 
L.E. 1800 pour le 2m e lot. 
L.E. 300 pour le 3rne lo t. 
L.E. 1100 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 
Al exandri e, le 8 Novembre 1937. 

Pour le pours uivant, 
:253-A-92 G. de Serno, a voca t. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.LC.I.S. est une as
sura:..ce contre la ~ontrefaçon. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent para ître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au J e udi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi. Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans tes délais légaux ne 
seront publi ées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Tribunal du Caire. 
S uivant procès-vet·bal du il! Oc lob re 

1937, R S p. No. 654/ 62e. 
Par la D-resdner Ba nk., soc ié té a n on y

m e a ll em a nd e, a ya nt s iège prin cipa l à 
Be rlin e t s ucc u rsa l-e a u Caire, 4ï ru e 
Kas r E l Nil , p ours uiles e t d ilige n ces de 
i\ri ess ie urs K olom a n Erdoes e t Ba r on 
Von R ichte r, tous d e ux pris en le ur 
q ua lité de Direc te u rs des Fili a les d 'E
g ypte de la di te Ba n q u e, pour laqu ell e 
domicil e es t é lu a u cabine t de 1\'I a itre 
F. B iagio lti , avoca t à la Co ur. 

Contre la Dam e L yn cla H.abba t, pro
prié ta ire, égy pti enne, dem eu rant a u Cai
re, ru e Co tta No. 6 (C h oubn h ). 

Obje t de la vente : la m oiti é d ' un im
m e ubl e de rap port composé de 3 é tages, 
s is a u Caire, r u e Colba No. 6 (C h oubrah ). 

Mise à prix: L. E. 1500 outre les frais . 
Le Caire, le 8 Novembre 1937. 

P our la poursuiva nte, 
F. Biagiotti , 

213-C-1 02 Avoca t à la Cour. 

T ribuaal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 18 Octobre 

1937. 
Par~ les S ie urs Alexandre e t Périclès 

Kin clinékos, tou s deux avocats, dem eu
r a nt à Ma n so ura h, r ue El Malek El K a
meL 

Contre le Sie ur F a rag l'vlo us tafa El 
Amra oui, propriétaire, s uj e t local, de
m e urant à Ga rra h, d is tric t de Aga (Dak. ). 

Objet de la vente: 6 feddan s, 17 kira ts 
e t 16 sahrnes de bien s sis au vill age de 
Ga rra h , dis tric t de Aga (Da k. ). 

Mise à prix: L.E. 465 outre les fra is . 
j\1a n soura h, le 8 Novembre 1937. 

Pour les r equ érants, 
230-M-8. N. Kaznets is, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 25 Avril 
1937. 

Par le Sie ur Ahmed Bey Rachid, pris 
tant per sonnellem ent que comme_ m an
da ta ire des Sieur e t Darnes Az1rna e t 
Ehsan Ha n ern e t Moha rne cl Bey Saad El 
Dine, propriéta ires, locaux, dem eurant 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahm ecl Medhat Sarni 
Bey, propriétaire, local, demeurant au 
Caire. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant , et Je second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsa bilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne sera it point justifiée par un récépissé daté, 
n!lméroté et détaillé I)Ortap.t la griffe de l ' admi
nistrateur e t le v isa d'u caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est pri é de TOUJOURS CONSUL
TER, à la f in du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insé r é,;s en DERN IERE HEURE. 

Objet de la vente: 
1.) 7 fecld an s, 2 kira ts et 9 sahmes s is 

au village de Dibou Awam (Dak. ). 
2.) ii fe dcla n s, 20 kirats et 5 sahmes 

s is a u village d e Tannikh (Gh. ). 
3.) 8 fedda n s , 18 kirats e t 23 sahmes 

s is a u village de Be hbeit El Hegara 
(Gh.) . 

l\'lise à rn·ix: L.E. ft.t75 ou lre les fr a is . 

231-M-9. 
P our le pours uivan t, 

Ali El Biali , avocat. 

Délégation de Port-fouad. 
Suivant procès-verbal du 6 Sep tem

b re 1937, le Sie ur Salva tore Carua na, 
proprié la ire, s uj e t britanniqu e, domi cilié 
à S uez, ru e E l Hoc!, proprié té 1-Ia m a ki, 
a déposé le Cahier des Charges , cla uses 
e t co nditi on s pour parvenir à la vente 
forcée cl es imme ubles y dés ig nés e t dé
l imités, con s istant en la moitié pa r indi
vi s da n s un e m aiso n, terra in s e t con s
tru c ti on s comoosée de 2 étages, sur un e 
supe rfic ie ci e 1211 m 2 92 cm., soit 62 m 2 
46 cm., s ise à S uez, sais ie à l'encontre 
des Hoirs de feu la Da m e Ayou cha Mo
h am ecl Seo u cl i à savoir: 

1.) Moham ed Moha m ed El Cha hir Bel 
L abba n e, 

2.) F a l m a l\1 oh am ed El Shah ira Bel 
Labba n a, 

3.) Nabiha l\Ioha m ed El Chahira Bel 
Labba na, 

4.) Mounira Moha rned El Chahira Bel 
Labbana, 

5.) Za ki a Moh am ed El Chahira Bel 
L a bba na, 

6. ) Abbas Moha m ed El Chahire Bel 
La bban e, 

7. ) IV1ou s la fa Moha m ed El Chahire Bel 
La bba ne, 

8. ) lhsa n lVI oha rned El Chahira Bel 
L abban a, 

9.) Sacldika l\loh a med El Cha hira Bel 
Labba n a, proprié ta ires, indigènes, de
m e ura nt à Suez, en vertu : 1.) d 'un pro
cès-verb al de l'huiss ier Albert Kheir, du 
27 F évri e r 1936, dénoncé le 17 Mars 1936 
e t tra n scrit le 31 Mars 1936, No. 17, 2. ) 
d ' un prorès-verbal de l'huissier Victor 
Cha l<e r, du 6 Ma rs W37, dénoncé le 16 
Ma rs 1937 e t tran scrit le 2 Avril 1937, 
s ub No. 15. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Novembre 19.37. 

Pour le poursuivant, 
296-MP-15. Albert Fadel, avocat. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX Ei~CHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: 1\tlercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Marie Passo, 

propriétaire, sujette hellène, domi ciliée 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Kassem Hassab Os
man, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Hadra (Ramleh) . 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 16 Avril 1935, hui ssier 
L. Mas toropoulo, transcrit le 7 Mai 1935 
No. 1955. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de Lerrain de la superfi
cie de H7 p.c. 54 avec les constructions 
y élevées, consistant en un rez-de-chaus
sée ct un étage supérieur et des cham
bres à la terrasse, le tout situé à la rue 
Baguer, san s numéro de tanzim, ki sm 
l\1oharrem-Bey, Mohafazat El Iskancla
ria, quartier El Haclra, limilé comme 
s uit: an Nord, Haguer; à l'Ouest, ruelle 
san s nom ; au Sud, propriété Mohamecl 
Osman ; à l'Est, propriété Kenaoui Mo
hamerl. Le elit immeuble porte le No. 
HO lVIunicipal à la peinture verte. 

Mise à prix: L.E. 50 oul.re les frai s. 
Alexandrie, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
2-H-A-83. N. Galiounghi, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Dlle Faricla Abadi, 

rentière, sujette françai se, domir·iliée à 
Camp de César (Ramleh ). 

Contre le Sieur Mohan1ed El Sayed 
Mahmoud, vendeur de glaces, sujet lo
cal, domicilié à Bacos (Raml eh). 

En ve1·tu cl ' un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier M. A. Son sino, 
elu 19 Novembre 1934, tran scrit le 12 
Décembre 19311, s ub No. 3821. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle de terrain rle la superfi

cie de 247 p.c. 89, avec les cons tructions 
y élevées consistant en un rez-de-chaus
sée, sis à Bacos, rue Fourne El Haga 
Fatma précédemment et actuell ement 
dénommée rue Cha lab i, kism El Ramie, 
Gouvernorat d'Alexandrie, sans numéro 
de tanzim, limité: Nord, propriété Ali 
Guigui, sur U. m . 60; Sud, propriété 
Dame Amina Farag- Moursi, s ur ii m. 
65; Esl, propriété Mohamed Aboul Nagel 
Hussein et Cts, sur 12 m. 05 de long; 
Ouest, rue Fourne El Haga F atma ac
Luellemen t dénommée ru e Chalabi, s11r 
une long. de 12 m. 05. 

M'ise à prix: L.E. 12 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
245-A-84. N. Galioun ghi, avocat. 
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Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Marie veuve 

C. Passo, rentière, suj ette hellène, domi
ci liée à Alexandrie. 

Contre la Dame Asma l\tlansour Saad, 
propriétaire suj etle locale, domiciliée à 
Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier L. Mastoro
poulo, elu 6 Juillet 1936, transcrit le 30 
Juillet Hl36 sub No. 2956. 

Objet de la ven;te: 
8 kirats indivis dans une mai son d'ha

lJiLaLion si se à Alexandrie, quartier Bab 
Sidra El Barrani, ruelle Ahmed Salem, 
actuellement rue El Harès No. 3 tanzim 
et No. 323 immeuble, recta des constata
tions sur les lieux No. 232, garida 32, 
chap itre 2, inscrite au nom de Ismail 
Issa El Fatatri, année 1934, kism Kar
mou s, Gouvernora t d'Alexandrie, avec 
Je terrain sur lequel elle es t élevée de 
ln superfi cie de 1.06 p.c. 2 / 00, composée 
d'un rez-de-chaussée et cle 2 étages su
périeurs, limités : Nord, s ur G m. '10, 
partie par Ali Badr El Arbagui et le 
res tant par El Cheikh Ahmed Soliman 
El Si ssi; Sud, sur 6 m . 40 par la ruelle 
El Harès où se trouve la porte d'entrée; 
Es t, s ur 9 m. 30 par Mansour El Chaféi; 
Oues t, sur 9 m. 30 par Mabrouka Ahmecl 
El 1-Iaddad. 

La superficie et les limites ci-dessus 
sont d 'après les titres de propriété, mais 
d'après l'étal. ac lu el cette superficie est 
de 8 kirats indivi s dans une maison d'ha
bi tati on sise à Alexandrie, ruelle El I-I a
rès No. 3 tanzim et No. 232 immeuble, 
garida 32, chapil.re 2, inscrite au nom cle 
Jsmail Issa El Fatatri, année 1934, kism 
Karmou s, Gouvernorat d'Alexandrie, 
avec le terrain sur lequel ell e est élevée, 
de 98 p. c. 48/00, composée d'un rez-de
chaussée e t de 2 étages supérieurs li
mités: Nord, su r 6 m. 33, parti e par' Ali 
Baclr El Arbagu i et le reste par El 
Cheikh Ahmecl Soliman El Sissi; Sud, 
s ur 6 m. 29 par la r uelle El Harès où se 
lrouve la porte cl'en lrée; Es t, sur 8 m. 
77 par Mansour El Chaféi; Ouest, sur 8 
m . 80 par Mabrouka Ahmecl El Haclclad. 

Mise à p1ix: L.E. 80 outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
21t8-A-87. N. Galiounghi, avocat. 

Dale : Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Eflikhia Di

d ik as, sans profess ion, sujette hellène, 
domiciliée à Alexandrie. 

Contre le Sieur Polycarpe Augustino, 
propriétaire, s ujet local, domicilié à Ale
xandrie. 

En ve•·tu d'un pro(·ès-verbal de sais ie 
immobilière d u 27 .Janvier 1936, huis
s ier Sonsino, transcrit le 25 Février 1936 
s ub No. 770. 

Objet de. la vente: en deux lots. 
:t er lot. 

Un terrain de la superfi cie de 1513 m2 
26 env iron, avec toutes les construc
tions y élevées consistant en une villa à 
usage d'habitation, bâtie sur une super
ficie de '150 m 2 environ, composée d 'un 
sous-sol contenant cuisine, office, cave 
et chambres pour domestiques, d'un rez
de-chaussée contenant vestiaire, salons, 
sa lle à manger, office, bibliothèque et 
grand hall, el de deux étages supérieu rs 
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contenant. des appartements de maîLre 
ave(; salles de bain, boudoirs, chambres 
pour domes tiques et Lous autres acces
soires, e t une chambre pour le portier, 
le tout clôturé d'un mur d' enceinte, le 
reste du Lerrain servant de jardin. Les 
dites con s tructions imposées à la Muni
cipalité d'Alexandrie sub No. 80t1 im
meuble, journal 104, volume 2, année 
1932, le tout sis à Alexandrie au quartier 
de la Porte Rose LLe connu égalemen t 
sous le nom de quarti er elu Stade Muni
cipal, bou levard de Belg ique, plaque No. 
18, kism Moharrem-Bey, chiakhet El Da
warane, le tout limité comme s uit: Nord, 
jardin formant le 2me lot, s ur 110 m. 20 ; 
Sud, boulevard de Belgique, sur 38 m. 
22 environ où se trouve la plaque No. 18; 
Es t, jardin ;\Iunicipal, sur 39 m. 66; Ou
est, propriété Gorra, s ur 39 m . 66. 

2me lot. 
Un Lerrain de .la superficie de :tH3 m:: 

lt6 environ, contigu à l'immeuble préci
té, limité comme suit: Nord , la rue Dj a
bart.i , par une ligne bri sée de 112 m. 68 
de longueur lotale form ée de 2 tron 
çon s respectivement cle 25 m. 08 e t :t'i 
m. GO en parLant de l'a ngle Es t; Suc! , 
par le :ter lot, sur 110 m. 20; Es t, jardi l! 
Municipal, sur 23 m. 20; Oues t, une ha
bitation riverain e sur 30 m. 

Sur la limite Nord elu el it Lerrain il y 
a un grand ga rage s urmonté d ' une ha
bitation. La cliLe superfi cie est à mesurer 
en prenant pour points fix es les limite .~ 
Nord , Es t et Oues t. 

Ainsi que les deux lots se poursuiven l 
e t comportent tel s qu 'il s son l, avec leur:
accessoires c t dépendances, plantation :-; 
et autres. 

Ces b iens sont grevés de servi tude~ 
relatives a ux con struction s y élevées, cl é
taillées dans un procès-verbal dressé au 
Greffe des Adjudication s en date du :?'l 
Décembre 1936. 

Mise à prix: 
L.E. 14000 pour le 1er lot. 
L.E. 2560 pour le 2m e lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
2111-A-86 N. Galioun g-hi, avocat. 

SUR LICITATION. 

Dale: Mercredi 8 Décembre :l937. 
A la requête cles nommés: 
i.) Mme Marie Jeanne Svoboda, épou

se Michel Borzakowski, suj ette ru sse; 
2.) Mme Virginie Svoboda, veuve Sam 

Eaclle, sujette britannique; 
3.) Mme Augus tin e Svoboda, veme 

Charles Bergeraud, sujette française; 
4.) M. Max Svoboda, sujet tchécoslo

vaque. 
Tous propriétaires, domiciliés à Ale

xandrie, sauf la 3me domiciliée à Paris 
(France) . 

En p1·ésence de: 
i.) Mme Dalmira Albig-es, veuve Louis 

Svoboda, ès nom et ès qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs, Dalmira, Alfre
do, José, Maria, propriétaires, sujets es
pagnols, domiciliés à Barcelone (Espa
gne). 

2.) Mme Angèle Svoboda, commer· 
çante, sujetle au tri chienne, domici liée à 
Alexandri e. 
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En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Civil Mixte d'Alexandrie en 
date du 8 Janvier 1929. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 2926 

p.c. environ, ensemble avec les cons
tructions y élevées, le tout sis à Halte 
Cleopatra (Ramleh\ banlieue d'Alexan
drie, rue dite autrefois Cleopatra, actuel
lement rue Zananiri Pacha, chiakhet Si
di-Gaber et Cleopatra, kism Moharrem 
Bey, le tout limité: Nord, sur 39 m. 95 
par la -propriété A. Kadry; Ouest, sur 31 
m. 02, rue Rodosli, plaque No. 6; Sud, 
sur 44 m. 50, rue Zananiri Pacha, plaque 
No. 19 ; Est, sur 48 m. 41, rue Ebn 
Séoud. 

Le tout inscrit à la Municipalité sous 
les numéros 6ii et 612. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les vieilles constructions éle
vées sur partie du dit terrain, consistant 
en une villa donnant sur la rue Rodosli, 
portant la plaque No. 6, une villa au cen
tre du terrain, deux garages à chacun 
des angles Sud-Est et Sud-Ouest. 

Mise à prix: L.E. 1920 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
246-A-85. N. Galiounghi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
Khalifa El Charkaoui dit également Ah
med Mansour ou Ahmed Mansour Kha
lifa El Charkaoui ou Ahmed Khalifa Be
khit, fils de Khalifa Bekhit, de son vi
vant débiteur originaire du requérant, 
savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Sayeda, fille de 
Ibrahim El Gohari, fil s de Mohamed, 
prise tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs et cohéritiers, qui sont : a) Hana
fi, b) Amin, c) Aly, d) Fayeza. 

2.) Sa fille maj eure, Dame Hosna, 
épouse de Osman Hassan. 

Propriétaires, égyp tiennes, demeurant 
au Caire, à Boulac, la ire rue El Adaoui 
El Barrani No. 16, immeuble Ibrahim 
Mansour, et la 2me rue El Tarzi No. 14, 
quartier El Françao ui. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
18 Août 1936, huissier Misistrano, trans
crit le 9 Septembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue Khourchid dite 
aussi Khourchid Bey El Kebli No. 33 et 
plus exactement à l'intersection de cette 
rue et d 'une rue sans nom, quartier et 
section Choubrah, chiakhet El Mabiada, 
moukallafa 2/49. 

Le terrain, formant le côté Ouest du 
lot No. 1 du plan de lotissement du ter
rain Cattaoui et Mosséri, a une super
ficie de 316 m2 environ presque entiè
rement couverts par les constructions 
d'une maison de rapport comprenant un 
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sous-sol, un rez-de-chaussée et trois é ta
ges supérieurs. 

Le sous-sol es t aménagé sur une par
ti e seulement de l'immeuble et com
prend une pièce pouvant servir de dé
pôt. 

Le rez-de-chaussée, surélevé de plus 
d'un mètre, comprend deux apparte
ments composés l'un d'une entrée, qua
tre pièces et dépendances, l'autre d'u
ne entrée, cinq pièces et dépendances, 
chacun des 3 étages supérieurs, à 2 ap
partements, offrant la même distribu
tion que le rez-de-chaussée. 

Sur la terrasse il y a deux chambres 
e t 1 W .C. 

En totalité, pour cette maison de rap
port, huit appartements. 

L'immeuble dans son ensemble es t li
mité: Nord, Khourchid, sur 15 m. 68; 
Sud, propriété Nicolas Costandi, autre
foi s El Seit Catherina, sur 15 m. 68; Est, 
propriété Antoine Hasbani, sur 20 m. 20; 
Oues t, rue nouvelle de 9 m. de largeur, 
sur 20 m. 20. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
190-C-89 Avocats. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire, le Crédit Foncier Egyptien en 
sa qualité de subrogé aux lieu et place 
de la Mortgage Company of Egypt, sui
vant ac te authen tique passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire le 23 Mai 1936, sub No. 3051. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1. ) Badia Chalabi, fille de feu Wahba 

Bey Tadros Chalabi, de feu Tadros. 
2.) Raouf El Motéi. 
3.) Samir El Motéi. 
4. ) Gamil El Motéi. 
5.) Aida El Motéi. 
Tous les susnommés pris comme 

seul s héritiers de feu Fawzi Pacha El 
Motéi, de feu Gorgui Bey Mikhai l El 
Motéi. 

La ire veuve du dit défunt et les qua
tre autres ses enfan ts, propriétaires, su
jets locaux, demeurant au Caire, 2 rue 
Sekket Masr, à Manchiet El Bakri (kism 
Masr El Guédida). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
23 Septembre 1935, huissier Richon, 
transcrit le 17 Octobre 1935. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la super

fi cie de 3280 m2 10 cm2, ensemble avec 
la villa y édifi ée, composée d'un rez-de
chaussée, cle deux chambres à l'entresol 
et d'un premier é tage. 

Le rez-de-chaussée comprend 6 piè
ces, hall , anti chambre, cuisine, office et 
W.C. e t le 1er é tage 7 chambres, bain 
et ·w.c., le tout sis à Manchie t El Bakri, 
No. 2, ru e Sekket Masr, kism Masr El 
Guédida, limité: Nord, sur 78 m ., par
tie par la propriété du Sieur Emile El 
Aref et partie propriété du Dr. Wahba 
Bey Nazmi; Sud, sur 109 m. 75, compo
sé de deux lignes droites commençant 
de l'Est à l'Ouest sur 3 m. 75, puis se 
courbant vers le Nord sur 106 m. par la 
rue Fawzi Pacha El Motéi; Est, sur 76 
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m. 70, par la rue Sekket Masr; Ouest, 
sur 2 m. 55, par la rue Salama Bey Mi
khail. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
192-C-91 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, société anonyme suis
se, ayant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 8 rue Abou! Sé
baa, poursuites et diligences de son Di
recteur M. Henri Ferrier, subrogée aux 
poursuites de la Société d'Avances Com
merciales, société anonyme ayant siège 
au Caire, suivant ordonnance de M. le 
Juge délégué aux Adjudications, en date 
du 18 Juin 1936, R.G. No. 7285/61e A.J., 
cette dernière ayant é té elle-même su
brogée aux poursuites du requérant, éli
sant domicile en l'étude de Maîtres Aziz 
Mancy e t Charles Ghalioungui, avocats 
à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Al
lam propriétaire, égyptien, demeurant 
au No. 95, Nahiet Mit Kardak et Kafr 
El Chawam, Markaz Embabeh, Guizeh, 
au hod Dayer El Nahia No. 3, rue Ghar
bieh, chiakhet Mit Kardak, kism Bou
lac. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Sinigaglia, 
àu 2 Mars 1933, transcrit le 20 Mars 1933 
sub Nos. 2206 Caire et 1100 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain libre de constructions, d'u

ne superficie de 2 kirats e t 7 sahmes en 
un .seul tenant, sis à Nahiet Tag El Do
wal, Markaz Embabeh (G uizeh), au hod 
El N akhil wal Ebadieh No. 8, parcelle 
No. 70. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 250 outre 
les frai s. 

Le Caire, le 5 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

A. Mancy et Ch. Ghalioungui, 
187 -C-86. Avocats. 

Votre Intérêt ... 
es t de vérifier immédiatement 

votre adresse qui est insérée gra
tuitement dans l'« Egyptian Di
rectory » (L'Annuaire Egyptien 
elu Commerce et de l'Industrie). 

Signalez de suite toute erreur 
ou omission à The Egyptian Di
rectory 39, rue Manakh (B.P. 500) 
Le Caire ou 6, rue de l'Ancienne 
Bourse, (B.P. 1200), Alexandrie. 

Les souscriptions à l'édition 
1938 (52me année) sont reçues 
aux mêmes adresses au prix de 
P.T. 100 le volume, franco en 
Egypte. 
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Dale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, soc iété anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au }}l"éjudice de : 
A. - Hoirs de feu El Sayed Hassan 

Badr, fils de feu Hassan Badr, de son 
vivant débüeur elu requérant, savon·: 

Ses veuves : 
i. ) Dam e Zannouba El B~roudi, . 
2.) Dame l\l1aclra Abou Ze1cl, fill e 

d'Ibrahim Mansour. 
Ses enfants: 
3.) Dame Hanem, épouse de Moha

mecl AJ)(lel Sam ih , 
4. ) Dame Zannouba, épouse cle Ché

dicl El Issaoui Chehata:. . 
Les ire, 3me, Lime_ et 5me ,également 

héri Li ères de leur fils et frere Moha
mecl E.l Sayecl Badr, lui-même fils et 
héritier du elit El Sayecl Hassan Badr. 

5.) Dame \iVass ila, épouse de Abele! 
Aziz Loula. 

B. - 6.) Badr Hassan Badr, oncle et 
héri Li er elu dit Mohamed El Sayecl 
Bad r et héri ti er de son cousin Al y El 
Sayecl Baclr, lui-mêm e héritier de son 
neveu précité Mohamed El Sayed 
Badr. 

C. - Hoirs de feu Aly E.l Save cl 
Baclr, oncle e t héritier de feu Moha
mecl El Sayecl Baclr précité, savoir: 

Ses filles: 
7. ) Seltohom Al y Badr, 
8.) Amna Aly Badr. 
9. ) Sa veuve la Dame Ezz Ahmed 

Abou Hassan. 
Tou s propri étaires, égyptiens, de

meurant à El May, Marl<az Chébm El 
Kom et la 5me à Minieh E.l Wat, Mar
haz Chébin El Kom (Ménoufieh), débi
teurs . 

Et contre: 
A. - 1.) Moham ecl Hamcli . 
2.) Moustafa Moussa Man sour. . 
3.) El Cheikh Ahmed Hassanem 

Egeiza. 
4. ) El Sayecl Ahmed Zaki. 
5.) El Chei 1<11 Mohamed Mohamed 

Omar Hamad. 
6.) Abele! Meguid Khalifa El Sayecl. 
7.) Sayed Mohamed K.halifa. . 
B. - Hoirs de feu E.l Hag Ibrah1m 

El Sayed Kh alifa, de son vivant tiers 
détenteur, savoir : 

Ses enfants : 
8.) Mohamed, 9. ) Salem. 
iO.) Sa mère la Dame Sayeda Has

san Baclr. 
C. - ii.) Mahmoud Mohamed Gho

nei m El Tamalaoui. 
12.) Mahmoucl. 13.) Hassan. 
Ces deux derniers enfants de Aboul 

Seoud Debba. 
14.) Hag Youssef Ismail Youssef. 
15.) Ibrahim Nassar Aly El Fara

maoui. 
D. - Hoirs de feu Abele! Hamicl Aly 

Debba, de son vivant tiers détenteur 
savoir : 

Ses enfants: 
16.) Saber, 17.) Amina, épouse de 

Abdel Halim Deraz. 
E. - Hoirs de feu Youssef Mousta

fa El Sayed Khalifa., de son vivant 
tiers détenteurs savoir: 

18.) Sa mère la Dame Fatma Al y 
Kherbaoui. 
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i9. ) Sa veuve la Dame Fatma Aly 
Abdalla, épouse en secondes noces du 
Sieur Ismail Ibrahim. 

20. ) Sa sœur la Dame Om Youssef 
Moustafa El Sayed K.halifa . 

F. - Hoirs de feu Tolba Ahmecl 
Chadi, de son vivant tiers dé tenteur, 
savoir: 

21.) Sa veuve la Dame Nadaha Maur
si Chéclid. 

Cette dernière prise tant personnel
lement qu'en sa qualité de tutrice cl_e 
ses enfants cohéritiers mineurs du elit 
défunt, qui sont: a) Ahmecl, b) Ensaf, 
c) Zohra, d) l';aima, e) Set t El Dar, f) 
Abdel Samih. 

Ses enfants maj eurs: 
22.) Abdel Dayem. 
23.) I-Ianem. 2LL) Bedour. 
G. - 2'5.) Mohamecl Abele! Khal el<. 
26.) Mahmoud Mohamecl Ghoneim 

El Tamallaoui connu par Mahmoud 
Mohamecl Ghoneim. 

Tous propriétaires, égyptiens, de
meurant à May, Markaz Chébin El 
Kom {Ménoufieh ), le 25me à Tantah, 
les 21me, 22me, 23me, 24me et 6me à 
Sanguerg, Marl<az Niénouf (Ménou
fieh ), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Juin 1935, huissi er Lafloufa, trans
crit le 25 Juillet 1935. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
g feddans, 8 kirats et 22 sahmes ?e 

terrains sis au village de May, diS
trict de Chebin El Kom, Moucliri eh de 
Ménoufieh, distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 18 l<irats et 6 sahmes 
au hocl E.l Manchi No. 32, en quatre 
parcelles: 

a) La ire de 1 feddan, 22 l<irats et 
8 sahmes. 

b) La 2me de 12 l<irats. 
c) La 3me de 6 kirats et 6 sahmes . 
cl ) La Lime de 1 l<irat et 16 sahmes au 

même hod. partie d'une parcell e. 
2.) 3 feclclans et 3 l<irats au boel El 

Sahel No. 31, en deux parcelles: 
a) La ire de i feclclan, iO kirats et 20 

sahmes. 
b) La 2me de i fecldan, i6 l<irats et 4 

sahmes. 
3. ) 1 feclclan , 3 l<irats et li sahmes au 

hocl Daver El ]';ahia No. 17, en deux 
parcelles: 

a) La ire de i fedclan et i6 sahmes. 
b) La 2me de 2 kirats et 12 sahmes, 

d'une parcelle. 
4.) 2 feddans, 8 ki rats et 12 sahmes 

aux hods El Taroli et Om K.enayem 
No. 26. 

Ensemble: 
4 dattiers. 
12 kirats dans un tabout construit 

sur le canal El Eraki sis au boel El 
Manchi No. 32, en dehors elu g-age et 
en association avec El Sayecl Hazah et 
autres. 

12 kirats clans une sakieh à puisards, 
à deux tours, sise sur la parcelle de 1 
feddan, 9 kirats et 16 sahmes au hod 
précité et en association avec le mê
me. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

9 feddans, 10 kirats et H sahmes de 
terres agricoles sises au village de El 
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May, district de Chebin El Kom, Mou
clirieh Ménoufieh, divisée comme suit: 

i. ) i fecldan e t 22 kirats, parcelle No. 
28, au hocl El Manchi ]';o. 32. 

2. ) ii kirats et 21 sahmes, parcelle 
No. 26, au même hocl No. 32. 

3.) 6 kirats et 6 sahmes à l'indivi s 
clans ii l<irats et 6 sahm es, parcelle No. 
19, au elit hocl No. 32. 

li.) i kirat et i6 sahmes à l'indivi s 
clans !1 l;: ira ls et 6 sahmes, parcelle ]';o. 
HO, au hocl El Manchi No. 32 . 

5.) 1 feclclan, 11 kirats et 22 sahmes 
dont: 

a) 12 kira ls et 18 sahmes, parcelle 
No. 108, au boel El Sahel No. 31, 

b) 23 J;:irats et !1 sahmes, parcelle 
~o. 17, m ême hod, formant un seul 
tenant. 

6. ) 1 feclclan, 16 l<i ra ts e t 2 sahm es, 
parcell e ]';o. 58, au hocl El Sahel No. 
31. 

7.) i feclclan e t 3 sahmes, parcelle 
l\' o. 66, au boel Dayer El Nah ia No. 17. 

8. ) 2 kira ts et i 2 sahmes à l'indivi s 
dans 5 kirats e t 5 sahmes, parcell e No. 
28, au boel Dayer El ]';al1ia No. i7. 

9.) 2 feclclans, iO l<irats et i sahme au 
boel El Carabie wa Om Glumayem ~o. 
26, dont: 

a) i fedclan, 6 kirals et 10 sahmes, 
parcell e No. 9, 

b) i feclclan , 3 l<irats et 1·5 sahm es, 
parcelle . 1o. 8 formant un seu l tenant.. 

Ensemble : 12 kirats dan s un tabout 
ins tall é sur le canal El Arraki, au boel 
El Manahi No. 32, hors du gage, en as
sociation avec El Sayecl Haza et autres 
et i2 l<irats clans un e sal<i eh à puisards, 
à double face, au même hocl, en asso
ciation avec les mêmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 850 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
i96-C-95. · Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 4 Décembre i937. 
A la re{jUête de la Dame Eudoxie Thé

méli s. 
Au préjudice du Sieur François Ro

kach. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu i4 Octobre i936, dénon
cé le 27 Octobre 1936 et transcrit le 4 
Novembre i936, No. 73i3 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 kirats sur 24 clans l'immeuble No. 

32, sis au Caire, à Cheikh Amar, chia
khet Ghamra, district de Waily, Gou
vernorat du Caire, selon le plan No. 
34 T, mouayna No. 2085 de i936, d'une 
superficie de i263 m2 70 cm2 dont 815 
m2 en constructions composées d'un 
rez-de-chaussée à 4 appartements et d'un 
mag-asin et trois étages supérieurs. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

P<;ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 450 outre 
les frais. 

210-C-99 
Pour la poursuivante, 

C. Théotokas, avocat. 
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Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Le Crédit Foncier Egyptien pris en sa 
qualité de subrogé aux droits et ac tions 
de Th e Mortgage Cy. of Egypt, suivant 
aete passé au Greffe des Actes Notariés 
du Tribunal Mixte du Caire le 23 Mai 
1936 sub No. 3051. 

Au préjudice du Sieur Charles N. 
\Vlandi, fil s de feu Nicolas Wlandi, de 
feu Georges, avoca t et propriétaire, su
je t hellèn e, dem eurant au Caire, rue 
Borsa No. 20 (Tewfikieh). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
9 Juille t 1934, huissier Yessula, trans
crit le 26 Juillet 1934. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
2me lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 478 m2, en semble avec les cons
lructions y édifiées, savoir: 

Partie sur une superfi cie de 75 m 2, 
composée de 4 m agasins et 1 apparte
ment supérieur. 

Partie sur une superficie de 220 m2, 
composée de 21 m agasins. 

Le tout sis au Caire, rue W agh El 
BerlŒ No. 39 alef, mokallafa 5/96, chia
kh e t Bab El 1-Iadid, ki sm El Azbakieh, 
Gouvernorat du Caire. 

Limité: au Nord, partie par hare t El 
l\'leballate, partie par la propriété de 
Ba mba Bent Aly et partie par Rizk El 
Tarabi ehi ; au Sud, sur un e long. de 9 
m. 65, par la rue W agh El Berka où se 
lrouve la porte d 'entrée; à l'Es t, sur une 
long. de !15 m. 50, par la proprié té Co
vas ; à l'Oues t, sur une long. de 411 m. 
03, par la propriété du Wakf grec-catho
lique. 

N.B. - D'après un éta t délivré par le 
Survey Department le 13 Jui n 1936, la 
ùile parcell e es t d 'un e conten an ce de 
', ÇJ2 m2, avec les cons tru ction s y édifiées, 
~ a voir: 

1.) Les cons tru ction s et le terrain de 
la mai son de 177 m 2, s is au Caire, No. 
8\1 ru e W agh El Birka (section Ezbé
kieh). 

Limité : Nord, m aison No. 16, à Darb 
El Meballa t, sur 2 m.; Es t, propriété Ka
ra Lz, sur 43 m . 93; Sud, rue Wagh El 
Birl\a, sur 3 m. 37 ; Oues t, passage mi
loyen, composé de 2 lignes droites du 
Sud au Nord, sur 40 m. 90, pui s vers 
le Nord, sur 6 m . 75 (brisée, monfareg). 

2. ) La tota lité des construc tions et ter
rains, sis au Caire, ru e W agh El Birka 
No. 39 A., section Ezbékieh, de 174 m2. 

Limité: Nord, Bamba, fille d 'Aly e t 
au tres, corn posée des 3 lignes droites de 
l'Oues t à l'Est, sur 3 m . 33, puis se di
ri geant ver s le Nord-Est, sur 0 m. 35, 
puis vers l'Est sur 1 m. 25; Est, le pas
sage en commun, sur !1!1 m. 85; Sud, rue 
W agh El Berka, sur 3 m. 40; Ouest, 
\Vakf des grecs-catholiques, sur 44 m. 
15. 

3.) Terrains et constructions du pas
sage de 141 m2 No. 39 B., sis au Caire, 
rue W agh El Berka (section Ezbékieh). 

Aux deux maisons précitées il revient 
un droit de jouissance du passage com
mun No. 39 B., de 141 m2. 

Limité: Nord, en partie zokak Tadros 
e t Bamba Aly et autres, composée de 3 
iignes de l'Ouest à l'Est, sur 3 m. 65, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pui s vers le Sud, sur 0 m. 50, puis vers 
:'Es t, sur 2 m. 84; Es t, la mai son No. 
39, composée de 2 li g nes droites du Sud 
au Nord, sur 40 m. e t 6 m. 74, monfareg; 
Sucl, ru e \Vagh El Birka, sur 2 m. 90; 
Oues t, m a ison No. 39, sur ft/1 m . 85. 

Ain si qu e le tout se poursuit e t se 
compor te, san s aucune exception ni ré
serve, avec tou s immeubles par des ti
n a tion qu e en dépendent. 

l\'li~e à p1·ix : L.E. 600 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 
227-C-116 Avoea ls à la Cour. 

Date: Sam edi 4 Décembre 1937. 
A la requête des Sieurs : 
1.) Al exandre Zi ssimopoulos, fils de 

J ean Zi ssimopoulos, commerçant, sujet 
h ellène. 

2.) Gabra Abdel Malak Hanna, em
ployé local. 

Tous deux demeurant à Béni-Souef et 
électivement domicili és au Caire en l'é
tude cle MeL. Moutran, avocat à la Cour, 
33 rue Maclabegh. 

Contre le Sieur Nass if Kozman, fils 
de fe u Francis Boulas l(ozman, proprié
taire, égyptien, dem eurant à la rue Idris 
R agheb No. 5, Daher. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière des 17, 18 e t 19 Août 1936 
e l sa dénoncia tion elu 10 Septembre 
HJ36, tou s de ux tran scrits le 19 Septem
bre 1936, No. 928 Guergueh. 

Objet de la venle: en cieux loLs. 
1er lot. 

7 feddans par indivi s cl ans 9 fecldans, 
9 kira ts et 19 sahmes sis aux villages 
d'El Kocheh, El Balabiche Bahari et El 
Balabiche Kehli, di s trict de Baliana 
(Guergueh), divi sés comme suit: 

1.) 1 feclcl an e t 22 ki rats sis au village 
d 'El Koch eh, di s tric t cie Baliana (Guer
gueh ), inscrits an teklif elu Sieur Nassif 
Francis Boulas Kozman 757 / 935, au hod 
Ab on Kh am sin e No. 16 de la parcelle 
No. 7. 

2. ) 11 kira l.s sis au village d'El Ko
cheh, dis tri c t de Baliana, au hod El 
Maghrabat El Bahari No. 9, fai sant par
tie de la parcelle No. 15. 

3.) 6 feddan s, i!.~o kira ts et 15 sahmes 
sis au village d 'El Balabiche Bahari, 
di s tri c t d 'El Baliana (Gu erg ueh ), in scrits 
au nom elu Sieur Nassif Franci s Boulas 
Kozman 853, moukall afa 1935, divisés 
comme suit: 

a) 2 fccld an s, 6 kira ts et 7 sahmes par 
indivi s clans 9 fecldans, 9 kira ts et 12 
sahmes au hod Aly El Dine No. 16, fai
sant partie de la parcelle No. 1. 

b) l.~o fecldan s, 8 kiraLs et 8 sahmes par 
indivis dans 4 feddans, 16 kirats et 15 
sahmes au hod Franci s No. 18, faisant 
partie cie la parcelle No. 4. 

c) 10 l<:irats et 4 sahmes sis au village 
d'El Balabiche Kebli, district d'El Balia
na (Guergueh), au hod El Set Soltana 
No. 28, clans la parcelle Nos. 8 et 9, ins
crits au nom de Nassif Francis Boulas 
Kozman, moukallafa No. 663/935. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Le tiers par indivis soit 318 m2 33 cm. 

dans une maison sise à T ahta, rue El 
Mehatta No. 1 et No. 12 awayed, d'une 
superficie de 955 m2, limitée: Nord, ha-
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ret Kénisset El Protes tant sur 2'1 m. 15; 
Est, Abdel Hafez l'v1oustafa Omar No. 14 
awayed sur 110 m . 80; Sud, ru e El Me
hatta sur 23 m. 95; Ou es t, rue El Raha
bat où se trouve la porte d'entrée su r 
38 m. 70. La dé~ ignation qui précède 
comprend s ix m agas ins. La cli le maison 
porte le No. 1 impôls c t es t in scrite au 
teklif des Sieurs Loui s l\ ozman e t ses 
frère s MM. Francis e t Nassif Kozman. 

Tels que les dils biens se poursuiven t 
et comportent avec toutes cl épencl ances 
sans exception ni réserve. 

Mlse à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour les pours uivants, 
Latif Moulran, 

289-C-14.5. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de Jean S. Piromaglou. 
Au préjudice de Hassan El Sayed El 

Béhéiri et Sayecl Ahmed El Sa yed El 
Béhéiri. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière transcrit le 19 Juille t 1937 
sub No. 4286 (Galioubieh). 

Objet de la ven te: lo t unique. 
D'après le nouveau cadas tre 20 fed

dan s, 10 kira ts e t 14 sahmes e t d'après 
l'ancien cadas tre 14 fedcla ns, 9 k ira ts et 
4 sahmes, s is au vill ao·e cie Mit-Kénana 
wa Kafr-Chouman e, Markaz Toukh (Ga
lioubieh) . 

Pour les limites et détails consulter 
le Cahier des Charges. 

i\Iise à prix: L.E. 2400 ou Lre les frais. 
Pour le requérant, 

Théodore el Gabriel Haddad, 
232-DC-23 Avoca ts à la Cour. 

Commerce 
comptabi 1 ité 
Sténographie 
oacWI~graphie 
orgamsation 
secrétariat 
\_.angues viv. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
le soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
rnême en été. 
jeunes Gens. 
jeunes fi \\es. 
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Date : Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Moha
med Amin Hamdi, de son vivant débi
teur originaire du Crédit Foncier Egyp
tien, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Khadiga, fille de 
Mohamed Tabeh, et en tant que de be
soin en sa qualité de tutrice de ses en
fants, cohéritiers mineurs, qui sont: 

a) Ahmed, b) Hanem, c) Souraya, 
d) Hosni et e) F ardos. 
Ses enfants majeurs: 
2.) Abdalla Eff. Mohamed Amin. 
3.) Dam e Zeinab Mohamed Amin. 
4. ) Mahmoud Eff. Fahmy El Hadka, 

pris en sa qualité de tuteur des héri
tier s mineurs de son frère feu Moha
m ed Abin Ahmed Hamdi, qui sont : 

a) Ahmed, b) Hanem, c) Souraya, 
d ) Hosni et e) Farclos. 
Tou s propriétaires, égyptien s, dem eu

ra nt au village de El Hadka, dépendant 
d 'El Azab, di s trict. cl'Etsa, Mouclirieh de 
F ayoum, débiteurs. 

Et contre: 
1.) Samuel Fanous, propriétaire, égyp

tien, demeurant au Caire, No. 89 rue 
Kobeiss i. 

2. ) Khalil Hassan Abou Kaff Khalil. 
3. ) Ahmecl Aly Abou Kaff Khalil. 
4. ) Hassan Kotb Hassan Abou Kaff. 
5.) Marzouk Chérif Fath El Bab Mar-

zou k. 
6.) Ahmecl Ibrah im Fath El Bab Mar

zouk. 
7. ) Ramadan Ib rahim Fath El Bab 

Marzouk. 
8. ) Mohamecl Ib rah im Fath El Bab 

Marzo uk. 
Les 6me, /me e t 8me pris égalemen t 

en leur qualité d 'héritiers de leur mère 
la Dam e Bazada Aly Mekhem ar et de 
leur père Ibrahim Fath El Bab Mar
zouk, de leur vivant tier s détenteurs. 

9.) El Hag Sayed Aly Hassan El Gue
bali. 

10.) Dam e Fatm a Mohamecl Ibrahim 
El Baramelgui. 

11.) Gomaa Khamis Fa th El Bab Mar
zouk. 

12.) Dessouki Aly Ammar Amer. 
Tous propriétaires, égyp tien s, demeu

rant les 2m e, 3m e e t <\me à Ezbet Aly 
Saleh, dépendant de Béni Saleh, les 5me 
et 6me à Ezbet Ramadan F ath El Bab, 
dite Ezbet El Gueb, dépendant de El 
Hadka, les 7me et 8me à Massaret Ara
fa, les 11me et 12me au village d'El 
Azab, district de Etsa (Fayoum), les 9me 
et 10me à Medine t El Fayoum, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
26 J anvier 1935, huissier Richon, trans
crit le 19 Février 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
28 feddans, 14 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Azab, district 
de Etsa, Moudirieh de Fayoum, distri
bués comme suit: 

1.) 27 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
au hod Riad No. 17, savoir: 

a ) 18 feddans et 15 kirats, parcelle 
No. 4. 

b ) 8 feddan s, 13 kirats e t 16 sahmes, 
parcelle No. 14. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 1 fedd an, 9 kirats et 12 sahmes au 
hod Faraha t No. 18, parcelle No. 11. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens e t le nouvel état du Survey 
les dits 28 feddans, 13 kirats et 18 sah
m es sont situés aux villages de: a) El 
Azab et b ) El Hadka, district d'Etsa, 
Moudirieh de Fayoum, distribués com
me suit: 

A. - 1 feddan, 9 kirats et 2 sahmes 
de terrains sis au village d 'El Azab, dis
trict d'Etsa, Moudirieh de Fayoum, di
visés en deux parcelles, savoir: 

1.) 1 l<irat et 4 sahmes au hod Fara
hat No. 18, partie parcelle No. 4. 

2.) 1 feddan, 7 kirats et 22 sahmes au 
hod Farahat No. 18, partie parcelle 
No. 4. 

B. - 27 feddans, 4 kirats et 16 sah
m es de terrains sis au village d'El Rad
ka, anciennement El Azab, Markaz Et
sa, Moudirieh de Fayoum, savoir: 

1. ) 8 fedclans au hocl Riad No. 17, par
celle No. 4.. 

2.) 5 feclclan s et 8 kirats au hocl Riad 
No. 17, partie parcelle No. 4. 

3.) 11 feddans et 19 kirats au hocl Riad 
No. 17, partie parcelle No. 4. 

4.) 12 kirats au hocl Riad No. 17, par
tie parcelle No. 4. 

5.) 8 feddan s, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Riad No. 17, parcelle No. i4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 
226-C-115 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Evangelos Was

sili Jamvri as, commerçant, hellèn e, de
m eurant à Héliopolis, rue Alexandrie 
No. 4 et élisant domicile au Caire en 
l'étude de Me L. Moutran, avocat à la 
Cour, 33 rue Madabegh. 

ConJtre les Hoirs de feu Abdel Aziz 
Moham ed Abou Zeid El Raddaf, savoir : 

1.) Dame Sedika Ahmed Abou El Ela, 
sa veuve. 

2.) Fouad Eff. Abdel Aziz Mohamed 
Abou Zeicl El Raddaf. 

3.) Zaki Eff. Abdel Aziz Mohamed 
Abou Zeicl El Raddaf. 

4.) Moham ed Eff. Abdel Aziz Moh a
med Abou Zeid El R addaf. 

5.) Dam e Naffou ssa Abdel Aziz Moha
m ed Abou Zeid El Raddaf. 

6.) Dame Fatma Abdel Aziz Mohamed 
Abou Zeicl El Raddaf. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à la rue Toktomor No. 33, ap
partement No. 8, Rod El F arag. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 J anvier 1936, dénon
cée le 22 Janvier 1936, tran scrits tou s 
deux le 10 Février 1936, No. 1124 Caire. 

Objet de la vente: un immeuble sis 
aux Oasis Héliopolis, banlieue du Caire, 
rue Damanhour No. 9, chiakhet Masr 
El- Guédida, section Héliopolis (Caire) , 
moukallafa No. 18/5, consistant en une 
parcelle de terrain d 'une superficie de 
502 m2 43, portant le No. 6 D /2 du plan 
de lotissement des Oasis d'Héliopolis et 
en une maison élevée sur la dite parcel
le, couvrant une superficie de 142 m2 
82, composée d'un rez-de-chaussée de 4 
pièces, un hall outre la cuisine, le bain, 
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etc., et trois chambres contiguës, le tou t 
limité: Nord, sur 21 m. 50 par les Hoirs 
Metoualli Bey Ragab; Sud, sur 21 m. 115 
par la rue Delta; Ouest, sur 23 m. 75 
par la rue Damanhour où se trouvent la 
porte d 'en trée et la façade; Est, sur 23 
m. 75 par Société d'Héliopolis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t avec tous accessoires, an
nexes etc., sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Latif Moutran, 
288-C-144. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Hellé Manet

ta, sans profession, suj ette h ellèn e, de
m eurant à R amleh (Alexandrie). 

Au préjudice de la Dame Galila Ta
dro·s Khalif, fille de El Kommos Taclros 
et épou se de Awaclallah Effendi Gorgui, 
pronriétaire, suj ette locale, demeurant 
au Caire, chareh Aboul Riche No. 22 
(Faggalah ), débitrice expropriée. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Avril 1935, huissier Ci
curel, dûment transcrit le 16 Avril 1935, 
sub No. 2805 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise au Caire, 

kism Masr El Kaclima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d'une superficie de 
314 m2, formant le lot No. 18 elu plan 
de lotissement elu jardin Soliman Pacha 
El Fran çaoui, limitée: Nord, par le lot 
No. 17, actuellement l'immeuble de Mah
moud El Komi, de 3 étages, sur 18 m.; 
Sud, par la moitié d'une rigole ayant 
une largeur de 3 m. , propriété commune 
avec le voisi n et grevée d'une servitude 
de n on edificandi, sur 18 m.; Ouest, sur 
16 m. 30 par une rue privée de 8 m. de 
largeur, propriété elu vendeur Henri 
Molho; Est, par le lot No. 24, sur 18 
m. 50. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucu n e exception ni 
r éserve. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frai s. 
Le Caire, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

223-C-112. Avocats. 

La Maison 

REB0UL 
Téléphone 23946 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs 

de Legumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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Date: Samedi !1 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société l".nonyme dont le siège est 
a u Caire. 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Ma
brou!< Ibrahim El Fiki, fil s de feu Ibra
him El Fiki, propri é taire, égyptien, de
meurant à Mit El Keram, di s trict de Ta
la (Ménoufi eh ), débiteur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Mohamed lVIohamed El Kafraoui. 
2.) Abdcl Hamid l'vioham ed El Ka-

frao ui. 
3.) Bakr Mohamed El Kafraoui. 
4.) Fatma Mohamed El Kafraoui, 

épouse de Abdcl Mooti Abou Of. 
Tous les quatre pris en leur qualité 

d 'héritiers: 
a) de feu la Dame Zeinab Mohamed 

El Kafraoui, leur mère, de so n vivant 
tierce détentrice e l 

b) de leur père feu Abdel Sayed Ma
b rouk El Fiki, de so n vivant lui-même 
l1éri lier de son épo use pré ci Lée. 

5.) Mabrouk Mabrouk El Fiki. 
6.) Abbas Mabrouk El Fiki. 
7.) Adla Mabrouk El Fiki, épouse de 

Ahmed Raslan. 
8.) Fatma l'v1abrouk El Fiki , épouse 

cie Amin lVI ou rs i El Fi ki. 
9. ) Makboula Mabrouk El Fiki, épou-

3C de Mohamed Ahmed Chaltout. 
Les cinq derniers pris en leur qualité 

d' héritiers: 
a) de leur m ère feu la Dame Hind Mo

hamed El Barbari, de son vivant tierce 
clétentri ce e t 

b ) de leur frère Mohamed Mabrouk 
m Fiki, de son vivant lui-même h éritier 
cle sa m ère précitée la Dame I-Ii nd. 

10.) Abele! Aziz Mohamecl El Fiki. 
ii.) Diwan Hassan Chaltout, veuve de 

Hussein El Fiki, prise tant personnelle
ment qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
~nfants mineurs, les nommés: a) Mak
ho ula, b ) Samira, c) Gamila, d) Moha
med, e) Fathalla, enfants de feu Hus
sein El Fiki. 

12.) Zarifa Hu ssein El Fiki, épouse de 
Ahmed Abou! Ezz. 

13.) Abdel Hacli Hussein El Fiki. 
Ces troi s derniers ainsi que les mi

neurs pris en leur qualité d 'héritiers de 
Jeu Hussein El Fiki, de son vivant tiers 
clé tente ur. 

14.) Chokei Radouan Ibrahim dit aussi 
Rachouan Ibrahim. 

15.) Mahrous Mabrouk El Fiki. 
16.) Abdel Rahman Abdel Rahman El 

Cheikh. 
17.) Seid El Labban. 
18.) Gamila Mohamed El Mazatié. 
19.) Nabiha Mohamed El Mazatié. 
20.) Amina Mohamed El Mazatié. 
Tous les quatre pris en leur qualité 

d'héritiers de leur sœur feu la Dame 
Amina Mohamed El Mazatié, veuve de 
Abdel Rahman Said, de son vivant tier
ce déten triee. 

21.) Sett El Arab Mohamed Mohamed 
El Barbari, veuve de Ahmed El Saoui. 

22.) Eida Ahmed El Saoui. 
23.) Hassan Ahmed El Saoui. 
24.) Hanem Ahmed El Saoui. 

. Les quatre derniers pris en leur qua
lité d'héritiers de feu Ahmed El Saoui, 
de son vivant tiers détenteur. 

25.) One Amer Mohamed. 
26.) Mahroussa Hassan Etman. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Celte dernière prise également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs: a) Saadate et b) Zaki, enfants de 
feu Ahmed Ghobachi Chadi. 

27.) Hanem Mohamed Abdel Moneem. 
Celte dernière prise également en sa 

qualité de tu triee de ses enfan ls mi
neurs : a) Mohamed, b) Mahfouza, c) 
Khadiga, d ) Moustafo., e) Sett El Bakrei
ne, enfants de feu Ahmed Ghobachi Cha
di. 

28.) Fathia Ahmed Ghobachi Chadi, 
épouse de Hassan lVIoh amed Chadi. 

29.) Zaki Ahmed Ghobachi Chadi. 
Les cinq derniers ainsi que les mi

neurs pri s en leur qualité d'héritiers de 
feu Ahmed Ghobachi Chadi, la 25me sa 
mère, les 26me et 27me ses veuves, les 
28me e l 20me ain si que les mineurs ses 
enfants, cle son vivant tiers dé tenteur. 

30.) Rachouan Ibrahim El Fiki. 
31.) Mohamed Ahmed Sleit. 
32.) Said Abdel Rahman Said, pris en 

sa qualité d 'héritier de feu son père Ab
del Rahman Said, de son vivant lui-mê
m e héritier de son épouse feu la Dame 
Amna ou Amina El l\1azatia. 

33.) Abdel Gh an i Aly. 
34.) Awadalla Aly. 35.) Hassan Aly. 
Ces troi s dern iers enfan ts de Aly La-

koua. 
36.) Mohamed Ahmed El Cheikh, pris 

en sa qualité de tu te ur de son fil s mi
neur Mahmoud Mabrouk El Cheikh. 

37.) Le dit l'vlahmoud i\Iabrouk El 
Cheikh pour le cas où il serait devenu 
m ajeur. 

Tou s propriétaires, égyptiens, dem eu
rant à Mit El Keram, Markaz Tala (lVIé
noufieh ), sauf la 8me à Guedam, les 1er, 
2me, 3me e t 9me à Saft Guedam, la 7me 
à Kafr El Alaoui, Markaz Tala (Ménou
fieh ), du 17me au 24me e t le 32me à Ale
xandrie, la 211me à chareh Yacout No. 
36, la 21me rue El Moustagen No. 55 
(Hadra), les 22me e t 23me rue de la sta
tion de Hadra El Baharia, les 17me, 
18me, 19me, 20me et 32me rue El Mous
tagen Nos. !!3, H et !!5, la l1me à Tantah, 
hare t Ahmed El Chaaraoui No. 4~ , im
meuble Abdel Rahman El Damati, par 
chareh El Frères dite chareh El Gaafa
ria (ki sm awal), le 29me à Tantah, à 
Maamouriet El vVakf de Tantah, ti ers 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
29 Mai 1935, hui ssier Giaquinto, trans
crit le 20 Juin 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

3 feddans, 18 kirats et 23 sahmes de 
terrain s s is au village de :Mit El Keram, 
di s trict de Tala, Moudirieh de Ménou
fieh, di s tribués comme suit: 

1.) 1 feddan et 6 sahmes au hod El 
Rezahi El Bahari No. 6, parcelle No. 201. 

2.) 1 feddan, 15 kirals et 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. Hl7. 

3.) 16 kirals et 6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 89. 

4.) 4 kirats et 7 sahmes au même hod, 
parcelle No. 123. 

5.) 6 kirats et 7 sahmes au hod El Re
zahi El Bahari No. 6, parcelle No. 87. 

2me lot. 
3 feddans, 1 kirat et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Mit El Ke
ram, district de Tala, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit: 
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1.) 10 kirats et 4 sahmes au hod Saa
dalla El Bahari No. 7, parcelle No. 178. 

2.) 12 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 94. 

3.) 19 kirats et 11 sahmes au même 
hod, parcelle No. 102. 

4. ) 7 kirats et 17 sahmes au hod Saa
dalla El Ba hari No. 7, parcelle No. 101. 

5.) 1 feddan et 6 sahmes au hod Saa
clalla El Bahari No. 7, parcelle No. 82. 

3me lot. 
2 feddans, 11 kirats et 19 sahmes de 

terrains sis au village de Mit El Keram, 
district de Tala, l\-loudirieh de Ménou
fieh, au hod Saadallah El Kebli No. 8, 
parcelle No. !!6. 

Ensemble: la moitié à lïndivis dans 
une sakieh tabout bahari sur le canal 
Bahr El Enab. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 270 pour le 1er lot.. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
L.E. 170 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

195-C-94 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi !1 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, société anon:-,.-me françai se, ayant 
s iège administratif au Caire. 

Au préjudice de la Dame f\hadiga Ha
nem Daranclalli, propriétaire, égyp tien
ne, demeurant au Caire, à chareh El Ma
lek Saleh No. 2 (Choubrah). 

En vertu d 'un procès-verbal cie saisie 
elu 18 .Juin 1036, huissier G. Madpak, 
tran scriL le 7 Juillet 1936 sub Nos. 4800 
Caire et 11221 Galioubieh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une superficie cie 451 m2 80 cm2, 
avec les constructions y élevées couvran t 
un e superficie de 395 m2, s ises à Mahiet 
Miniet El Sireg, Dawahi Masr, Galiou
bieh, et actuell ement clépendant du dis
lrirt de Choubrah (Gouvernorat du 
Caire). 

Pour les lin1i les consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Roger G ued, 
280-C-136. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de Noli ou Panayoti Mi

tarachi. 
Au p1·éjudice des Hoirs de la Dame 

Desso ukia Mohamed Darwiche Mostafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le tO Décembre 1929 sub No. 
11109 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de Lerrain de 606 m2 

avec les constructions d'une maison 
d 'habitation y élevée, sise à Kaha, Mar
kaz Toukh (Galioubieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cho.If!·es . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 135 outre 
les frais. 

Pour le requérant, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

233-DC-24 Avocats. 
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Dale: Samedi 11 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, ::ociélé anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Nessim Rous

sa, Jil s de feu Joseph Rou sso, de son 
vivant débiteur originaire elu Crédit 
Foncier Egyptien, savoir: 

1.) Sa veuve Dam e Leila Rousso, pri
se tant en son nom personnel qu 'en sa 
qua li lé de tu tri ee de sa fille héri ti ère 
mineure, la nommée Colette. 

2. ) Sa mère, Dame Rachel Rou ss o, 
veuve de Joseph Rousso. 

Ses frère et sœur : 
3. ) Dame Eugénie, épouse de Me Moï

se Zarma ti, avocat. 
4. ) Robert Rousso. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Re

becca, épouse de Joseph Ségré, de son 
vivant héritière de son frère feu Nes
sim Rousso susdit sub A, savoir: 

5.) Son époux, .Jose ph Ségré. 
Ses enfants: 
6.) Victor Ségré. 
7. ) Dame Yolande, épouse de Mauri ce 

Grosman. 
8.) Son gendre, i'l'laurice Grosman, aux 

effe ts de l' au lori sation maritale en ce 
qui co ncerne son épouse la Dame Yo
lande sus di te. 

Tou :: proprié taires, les 1re, .2me et 
4me, suj e ts locaux, la 3me françai se, les 
5me, Gme, /me e t 8me itali ens, demeu
rant les troi s dernières au Caire, la ire 
ru e Cheikh Aboul Sebaa No. 8, immeu
ble I-Iara ri et actuell ement chez M. Issac 
J\ilenashe, rue Bergas No. 7, Garden Ci
ty, la .2me rue El Falaki No. 24, au 4me 
étage, la 3me rue Soliman Pacha No. 34, 
les 5me, 6me, 'ïme et 8me à Pari s, rue 
Desbordes Valmore No. 31! (16e arron
di ssem ent) e t le 4me à Montréal (Ca
nada). 

En vertu d' un procès-verbal dressé le 
19 Octobre 1925, hui ssier Ezri, transcrit 
le 2 Novembre 1925. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
Un immeuble, terrain e t cons truc

tions, sis au Caire, ru e Khalig El Masri 
No. 660, quartier Ghamra, sec lion Ez
béki eh, d 'une superfi cie de 657 m2 en
tièrement couvert par une mai son de 
rapport composée d 'un rez-de-chaussée 
et de 4 étages. 

Au rez-de-chau ssée sur rue 4 maga
sins ayant ensemble 6 ouvertures, deux 
appartements de cinq pièces parque
tées outre vV.C., bains et cuisine. 

A chaque étage quatre appartements 
dont deux de cinq e t deux de six piè
ces habitables parquetées, avec chacun 
1 entrée, petite cuisine, bains et W.C. 

Sur la terrasse supérieure onze buan
deries cimentées et deux W.C. indigè
nes. 

Cet immeuble es t limité dans son en
semble: Est, rue Khalig El Masri ; Sud, 
ruelle le séparant de l'immeuble de Gho
brial Bey Khalil et abou tissant à la rue 
dite haret El Amir Rokn El Dine; Nord, 
ruelle le séparant de l'immeuble de Cho
kri Khalil et aboutissant à la rue Ko
bei ssi; Oues t, le séparant d'une autre 
parcelle de 469 m. environ. 

N.B. - Le dit immeuble es t ac tuelle
ment divi sé et délimité comme suit: 

Cet immeuble, couvrant un terrain de 
657 m2 entièrement cons truits, es t corn-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

posé d'un rez-de-chaussée avec quatre 
é tages s upérieurs. 

Le r ez-de-chaussée comprend 4 m a
gasin s donn ant sur la rue Khalig El 
Masri et deux appartem ents d 'une en
trée, cinq pièces et dépendances. 

Les qu a tre é tages supérieurs de qua
tre appartemen Ls chacun sont compo
sés d 'un e entrée, cinq pièces et dépen
dan ces, e t les autres d 'un e en trée, six 
pièces e t dépendance (soit, en tout, dix
huit appartements). 

Sur la terrasse il exi s te onze chambres 
de lessive. 

Le dit immeuble es t limité : Es t, par 
la ru e Khalig El Masri où se trouve la 
porte d'entrée ; Nord, Sud et Oues t, par 
des r uell es mitoyennes avec les proprié
ta ires voi s ins. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubl es par des tm a lion qui 
en dépendent e t les amélioration s, aug
menta tions et accroi ssements qu e le dé-
bi te ur pourrait y faire. . 

Mise à JJ<rix: L.E. 4000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 
217-C-1 06 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 11 Décembre 1937. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
Admini s tra teur Délégué Talaat Pacha 
I-Iarb et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, propriétaire, protégé fran
çai s, demeurant à Minia. 

Au préjudice du Sieur Fayez Ahmad 
Kasf, fil s de feu Ahmad Mahmoud Abou 
Kasf, proprié taire, sujet local, demeu
rant à Baliana (Guergueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, dénoncée le 
17 Mai 1937 e t transcrits au Bureau des 
J-Iypolhèqu es du Tribunal l\ilixte elu Cai
re en dale elu 20 Mai 1937 sub No. I160 
Guergueh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Le 1111 par indivis clans 9 feddan s, 1 

kirat et 13 sahmes de terrains cultivables 
sis au village d'El Sahel Kébli, Markaz 
Baliana (Guergueh), divi sés comme suit: 

1.) 4 kirals et 8 sahmes au hoc! El Bar
bakh No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 18. 

2.) 13 kirats et 17 sahmes au même 
hoc! No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 27, par indivis dans 19 kirats e t 21 
sahmes. 

3.) 8 kirats e t 16 sahmes au hoc! El 
Agami No. 15, parcelle No. 26. 

4.) 16 sahmes au même hod No. 15, 
fai sant parLie de la parcelle No. 27, par 
indivis dans 1 feddan et 7 kirats. 

5.) 8 sahmes au hod El Sahel No. 20, 
fai sant partie de la parcelle No. 26, par 
indivi s clans 12 kirats. 

6.) 1 fedclan et 20 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 23, fai sant partie de la 
parcelle No. 81, par indivis clans 1 fed
dan, 15 kirats et 4 sahmes. 

7. ) 1 kirat et 12 sahmes au hoc! Dayer 
El Nahia No. 25, parcelle No. 82. 

8.) 4 kirats et 20 sahmes au même hod 
No. 25, faisant partie de la parcelle No. 
101, par indivis dan s 1 feddan, 4 kirats 
et 20 sahmes. 
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9.) 1 kirat au même hocl No·. 25, fai
sant partie cle la parcelle No. 20, par in
divi s dans ~~ .kirats e t 12 sahmes. 

10.) 1 kirat e t 8 sahmes au hoc! El Ma
tat No. 28, parcelle No. 2. 

ii.) 2 fedcl ans, 23 kiraLs et 4 sahmes 
au hocl Senan Kebli No. 30, fai sant par
ti e de la parcell e No. 36, par indivi s clans 
5 feddans, ii kirats e t 4 sahmes. 

12.) 3 feddan s e t 10 kira ls au même 
hoc! No. 30, faisant pa rli e ci e la pa rcelle 
No. 49, par indivi s dan s 12 feclcl ans, 9 
kirats e t 8 sahmes. 

N.B. - CeLLe parcelle comprend les 
parcelles Nos. 50, 51, 52 et 54 qui sont 
loin de cette superficie é tant donné 
qu' ell es sont des parcelles cadastrales. 

13.) 3 kira Ls e t 4 sahmes au hoc! El 
Guézira El Mortafea No. 22, san s numé
ro cl e parcelle, tarh bahr, jadis fai sant 
partie de la parcelle No. 5. 

Les dits biens figurent au teklif du 
Sieur Ahmecl Mahmoud Abou Kasf, mo
kallafa No. 6, année 1936. 

Ains i qu e le tout se poursuit eL com
porte avec tous ses accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

M. Seclnaoui et C. Bacos, 
2.20-C-109. Avocats. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Helly Manet

ta, san s profession, suj e tte hellène, de
meuranl. à Ramleh (Alexandrie). 

Au préjudice elu Sieur Henri Molho, 
fil s de feu Baroukh, de feu Da:vicl , pro
priétaire, suj et portugai s, jadis demeu
rant au Caire e t ac tuellement de domi
cile inconnu, débiteur exproprié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 20 Juin 1936, hui ssier 
Dablé, dûment tran scriL le 7 Juill et 1936, 
sub No. 4783 (Caire) . 

Objet de la vente: lot lll1iflu e. 
Une parcell e de terrain de la s uperfi

ci e de 2116 m2 85, sise au Caire, ki sm 
Masr El Kadima, chi akh et El Khokha 
wa Say El Bahr, faisant partie elu lot 
No. 30 elu plan de loti ssement de Guéne
net Soliman Pacha El Françaoui, limi
tée: N orel, sur 18 m. par le restant elu 
même lot No. 30; Sud, sur 13 m. par une 
rue privée dénommée rue Soliman Pa
cha El Françaoui, large de 8 m.; Est, 
sur 23 m. GO par le lot No. 38; Oues t, sur 
12 m . 80 par le Mielan Soliman Pacha 
El Françaoui. 

Tel s que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires, 
améliorations et augmentations sans au
cune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 215 outre les frais. 
Le Caire, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

221 -C-110. Avocats. 

tl lill DB V lPIIB 8CiiliflFIQIR 
R. A. SAMMAN 
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Date: Sam edi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té an onym e dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Hoirs de feu Ahmed Ma hran 

Soliman, fil s de feu Mahran Soliman 
Bey Abdel Al, de son vivant débiteur 
originaire du Créd it Fon cier Egyptien, 
savoir: 

1. ) Sa veuve, Dame Nass ibeh Mahfouz 
Rac houan. 

Ses enfants : 
2.) Soliman Ahmed Mahran . 
3.) Dame Nabao ui a Ahmed Mahran. 
B. - 4. ) Hassan Soliman Abdel Al, ce 

dernier pri s en sa qualité de tuteur de 
ses neveux e L nièces, hériti ers mineurs 
de leur père feu Ahmed Mahran Soli
man susdit , qui sont: 

a) Bahané ou Farhané Ahmed Mah-
ra n. 

b ) Zein ab Ahmed Mahran . 
c) J-Iekma t Ahmed Mahran. 
d) Mohamed. 
T ous propriétaires, s uj e ls locaux, de

meurant a u village de Sahel, Markaz El 
Bada ri (Ass iout), débiteurs. 

Et conll·e: 
1. ) Hammam ou Tammam Hassan 

rr ammam. 
2.) Aly Hassan Soliman. 
3.) l\:lokhtar. lt. ) Soliman . 
Ces 3 derniers enfa nts d 'Osm an Bey 

Soliman. 
5.) Hassan Soliman . 
G.) Osm an Bey Soliman. 
7.) Soliman 1-Iasso un a Ahmed. 
8.) Abdel Rahman Hassan Ahmed. 
9.) Abdel Rehim 1-Iassoun a Ahmed. 
10.) Gh ali Doss Guirg uis . 
11.) ALLi a Aly. 
12.) Atallah Arm anious. 
13.) Ri zk Armanious. 
14. ) Marzouk Armanious. 
15.) Khalil. 16.) Abdel Méguid. 
Ces deux derniers enfan ts d 'Ibrahim 

Bey Saleh. 
17.) Dam e Alya Bent Salman F arghali 

Sélim. 
18.) Dam e F ereiha Bent Farag Man-

sour, épouse Salman F arghali Sélim. 
19.) Ghobrial Tadros Es tefanous. 
20.) Sayed Mohamed Mezayen. 
21.) Guirgui s Abdel Mawla. 
22.) Azer Abdel Malek. 
23.) Hassanein lsmail Tammam. 
24 .) El Hag 1-Iegazi Saleh. 
25.) F am Hanna Fame. 
26.) Ahmed Mohamed Cherazi. 
27.) El Cheikh Ahmed Mohamed 

Khou ssi. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant au village de Sahel, Markaz 
Badari (Assiout), sauf les 19me, 20me, 
21me et 22me à Nazlet El Meik, dépen
dant de Badari (Assiout), le 24me au 
Caire, le 25me sans domicile connu et 
les 2 derniers à Assiout, tiers déten
teurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
8 Décembre 1921, huissier Anastassi, 
transcrit le 3 Janvier 1922. 

Objet d~ la vente: en deux lots. 
1er lot. 

93 feddans, 4 kirats et 20 sahmes de 
terrains s is au village d'El Sahel, dis
trict d'El Badari (Assiout), savoir: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A. - 51 fedd a ns e t 18 kira ls dis tribués 
comme s uit: 

1. ) 3 feddan s, 18 kira ls e t 4 sahmes au 
hod El Assara No. 5. 

2.) 4 feddan s e t 8 sa hmes au hod Ibra
him Bey No. ü. 

3.) 16 feddans e t 12 sahmes au hod 
Maks ud El K ébira No. 11. 

'L ) 6 feddans, 4 kira is e t 8 sahmes a u 
hod El l'v1ech raka t No. 14. 

5.) li fedda ns e t 10 ki ra ts a u hod Abou 
Hachi cha No. 19. 

6.) 7 feddans e L 20 sahmes au m êm e 
h od. 

7.) 15 kira ls e L 8 sahmes au hod Sidi 
Ahmed Abou Hu sse in No. 20. 

8. ) 1 feddan, 21 kirals, et 8 sahmes 
a u hod El Se ttin e Bahari No. 21. 

9.) 2 feddans, i 3 kira ls e t 20 sahmes 
au hod Dayer El Nahi a No. 31. 

iO. ) 1 feddan, 1 kira t e t 4 sahmes au 
hod 1\ larga El Gheit No. 37. 

iL) i 2 kira ls eL 8 sa hm es au hod 
Mec: IJrekale No. 38. 

i2. ) l ü kira Ls e t i 2 sahmes a u hod El 
Guézira El Mes lag uedd a No. 'i9. 

13.) 6 kira ls e t. 8 sahmes au hod Imam 
No. 28. 

14. ) 2 feddan s e t H kira ts a u hod El 
Kimi a El Bahari No. Id. 

Ce Ll e pa rce ll e a é lé emporlée par le 
;'\! i!. 

B. - 41 lcdda ns, iO kira ls e t 20 sah
m es di s tribués comme s uit: 

1. ) i feddan, 8 kira ls e t 4 sahmes au 
hod Harage l El Kom No. 3. 

2. ) 2 feddan s, 7 kira ls e l i2 sahmes 
a u hod Hadab El Asara No. 5. 

3.) 6 fedda ns e t 2 kira ls au hod Nak
kud El Keb ira No. 11. 

4. ) 3 feddan s, i9 !dra is e t 8 sahmes 
a u hod Abdel Rahman Bey No. i2, en 
deux pa rcelles, savoir : 

a) La ire de i9 kira ts. 
b ) La 2m e de 3 fedda ns et 8 sahmes. 
5.) 7 kira ts e t i2 sahmes a u hod El 

Segla No. 24. 
6.) 4 kira ts et J2 sahmes au hod El 

1-Iawala No. 25. 
7.) 4 fedd a.n s, 23 kirats e t 8 sahmes 

au hod Imam No. 26 e t 20 kirats au hod 
Garf El Nochtar No. 27, formant une 
se ule pa rcell e. 

S.) i fedd an el 3 kira ts a u hod El Bou
ra El Gharbia No. 29. 

9.) i feddan, li kirats e t 8 sahmes a u 
hod Dayer El Nahia No. 31. 

10.) 10 kirats et 4 sahmes au hod El 
Sabakha No. 32. 

ii.) 1 feddan et i3 kirats au hod El 
Ka! ha No. 33. 

i2. ) iü kirats et 20 sahmes au hod El 
Mogharabate No. 35. 

i3.) i feddan, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod El Moghorabate Bahari No. 36. 

14.) 4 kirats au hod Marga Guet No. 37. 
i5. ) 3 feddans , 17 kirats et 8 sahmes 

au hod El Kimia El Bahari No. 41. 
Cette parcelle a été emportée par le 

Nil. 
i6. ) i3 kirats et i2 sahmes au hod 

Osman Bey No. 46. 
17.) i6 kirats et 8 sahmes au hod El 

Agouz No. 48. 
i8.) 4 feddan s et 12 kirats au hod El 

Guézira El Mestaguedda No. 4.9. 
i9.) 2 feddans et 9 kirats au hod El 

Mecharakate No. 14. 
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20. ) i 6 kirals et 20 sahmes au hod El 
Mawa ti No. 40. 

21.) 2 feddan s et i2 kirats a u hod Sidi 
Ahmed Abou Hussein No. 20. 

Ensemble : 
a) Au hod Imam, une pompe arté

s ienne de la Jorce de 7 chevaux, fonc
tionna nt a u gaz, avec pompe de 4 pou
ces dan s un abri construit en briques 
cu iles. 

b ) Une sakieh à puisards à 2 tours, 
san s appareil, au hod Nakoud El Kebli. 

e) Au hod Dayer El Nahia, une sakieh 
à puisards des tinée à l'irrigation du jar
din. 

d) Au hod Imam El Garf El Moch
tera, un jardin fruilier de la superficie 
de 7 feddans e t i6 kirats. 

e) Au hod Dayer El Nahia, un jardin 
fruiti er de 4 fedd an s e t 16 kira ts sur le
quel le débiteur possède 2 feddan s e t 8 
kirals en association avec son frère Ab
del Al Mohran. 

2me lot. 
i 9 feddans, i 5 kirats et i6 sahmes de 

terra ins sis au village de Awana, dis
triel. d 'El Badari (Assiout), savoir : 

A. - 10 feddan s, i7 kirals et 8 sah
m e:o di stribués comme suit: 

1.) 9 kira ts et 8 salunes au hod El Ke
biru No. 3. 

2.) i6 kirats et i6 sahmes au hod El 
Guéz ira El Mortafiha No. 11. 

3.) i 6 kira ls et 20 sahmes a u hod Da-
hi No. 5, en deux parcelles, savoir: 

a) La ire de i2 kira ts et i 2 sahmes. 
b ) La 2m e de 4 kira ts et 8 sahmes. 
l1.) 3 feddans, 18 kirats et 6 sahmes 

a u hod El Arbein No. 6, en deux par
celles, sa voir: 

a) La ire de 3 feddan s et 2 kira ts. 
b ) La 2me de i6 kirats et 6 sahmes. 
5.) 2 feddans, 5 kirats e t 20 sahmes 

au hod Abdel Nabi No. 27. 
6.) 2 feddans, 22 kirats el 10 sahmes 

au hod El Guézira wahia Guézira No. 
28, en deux parcelles, savoir : 

a) La ire de 2 kirats. 
b ) La 2me de 2 feddan s, 20 kirats et 

10 sahmes. 
B. - 8 feddans, 22 kirats et 8 sah

mes dis tribués comme suit.: 
1.) 23 kirats et 14 sahmes au hod El 

Kébira No. 3, en quatre parcelles, sa
voir: 

a) La ire de 3 kirats et 20 sahmes. 
b) La 2me de 3 kirats et i2 sahmes. 
c) La 3me de i kirat et iO sahmes. 
d) La 4.me de H kirats et 20 sahmes. 
2.) i2 kirats et 6 sahmes au hod El 

Guézira El Mortafia No. 4, en deux par
celles, sa voir: 

a) La ire de 6 kirats et 8 sahmes. 
b) La 2me de 5 kirats et 22 sahmes. 
3.) i5 kirats et 20 sahmes au hod El 

Dahi No. 3, en cinq parcelles, savoir: 
a) La ire de 2 kirats et 2 sahmes. 
b) La 2me de 3 kirats et 8 sahmes. 
c) La 3me de 6 kirats. 
d) La 4me de 20 sahmes. 
e) La 5me de 3 kirats et 14 sahmes. 
4.) 1 feddan, 22 kirats et 14 sahmes 

au hod El Arbein No. 6, en deux par
celles, savoir: 

a) La ire de 12 kirats et 22 sahmes. 
b) La 2me de i feddan, 9 kirats et 16 

sahmes. 
5.) 20 kirats et 22 sahmes au hod Ab

del Nabi No. 27, en quatre parcelles, 
savoir : 
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a) La ire de i3 kirats et 2 sahmes. 
b) La 2me de 3 kirats. 
c) La 3me de 3 kirats. 
d) La 4me de i kirat et 20 sahmes. 
6.) i feddan , 3 kirats et 14 sahmes au 

hod El Agha No. 7, en trois parcelles, 
savoir: 

a) La ire de 4 kirats et 2 sahmes. 
b) La 2me de i7 kirats et 4 sahmes. 
c) La 3me de 6 kirats et 8 sahmes. 
7. ) i5 kirats et 22 sahmes au hod El 

Khor No. 8, en quatre parcelles, sav01r: 
a) La ire de 1 kirat et iO sahmes. 
b) La 2me de 3 kirats et ill sahmes. 
c) La 3me de iO kirats. 
d) La 4me de 22 sahmes. 
8.) i feddan, i kirat et 4 sahmes au 

hod El Baten No. i3, en deux parcelles, 
savoir : 

a) La ire de 9 kirats et 4 sahmes. 
b) La 2me de i6 kirats. 
9.) i feddan, 2 kirats et i2 sahmes au 

hod El Guézira wahia Guézira No. 28. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: 
L.E. 4500 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

218-C-107 Avocats. 

Date: Samedi 4 Décembre i937. 
A la requête de la Dame Helly Manet

ta, sans profession, suj ett.e h~llène, de
meurant à Ramleh (A lexandne). 

Au préjudice de la Dame Esther Ab
del Messt h, pro pt iétaire, suj elt.e locale, 
jadis demeurant à Ezbet El Nakhle (Ma
tarieh), et actuellement de domicile in
connu, débi triee expropriée. 

En \'C.t'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 13 Avril i935, huissier 
Cicurel, dùment transcrit le 10 Mai 1935, 
sub No. 3455 (Caire). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise au Caire, 

kism Masr El Kadima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d'une superficie de 
373 m2, forman t le lot No. 7 du plan de 
lotissement du jardin Soliman Pacha El 
Françaoui, limitée : Nord, sur 18 m. 80, 
Wakf Korclaly; Sud, sur 18 m. 80 par le 
lot No. 8; Est, sur 11 m. 30 nar le Wakf 
Kordaly et se dirige vers l'Ouest sur 1 
m. et se dirige vers le Sud sur 8 m. 40 
par une rue urivée de 8 m. de largeur 
propriété du vendeur; Ouest, sur 19 m. 
70 par le lot No. 1. 

Tels que les cli ts biens se poursuivent 
et comportent avec tout ce qu 'i ls com
portent comme accessoires ou dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

D'après le procès-verbal de saisie im
mobilière, la dite parcelle est désignée 
et délimitée comme suit: Nord, jardin 
Kordaly; Sud. l'immeuble de Hanna Mi
khail; Est, également le jardin Kordaly; 
Ouest, l'immeuble Moustapha Ziacla. 

D'après l'état officiel du Survey De
partment de 1937. 

Une parcelle de terrain sise au Caire, 
kism l\1asr El Kaclima, chiakhet El Kho
kha wa Say El Bahr, d'une superficie de 
374 m2, limitée: Nord, sur 18 m. 70 par 
le jardin Kordaly; Est, partie jardin Kor
daly et partie rue Molho, se dirigeant du 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nord au Sud sur 10 m. 60 et se dirige 
vers l'Ou es t su r 70 cm. e t de nouveau 
vers le Suc! sur 8 m. 45; Sud, sur 18 m. 
52 par l'immeuble cie Hanna Mikhail; 
Ouest, partie terrain vide appartenant à 
Molho, et partie immeuble appartenant 
à Mou stapha Ziada, sur 20 m. 19. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frai s. 
Le Caire, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou e t Pilavachi, 

222-C-111. Avocats. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Kamel Bichara, dit aussi Kamel Bi

chara Guirguis. 
2.) Dimitri Bichara, elit aussi Dimitri 

Bichara Guirguis. 
Tous deux fils de feu Guirguis Yous

sef, propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Assiout, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
9 Juin 1927, huissier Kédémos, transcrit 
le 5 Juillet 1927. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construcLion, 

sis dans la ville d'Assiout, district e t 
Moudirieh de même nom, rue Rezgallah 
Makar No. 20 et rue Takla, sec tion 4me 
chiakhet Hanna Tadros. 

Le terrain, sis au boel El Teraa No. 34, 
formant une parcelle Nos. 85, 86, 87 e t 
88, a une superficie cle 6600 m2 dont 650 
m2 occupés par une villa comprenant 
un sous-sol et cieux étages. 

I. - Sous-sol. - Il se compose de 
deux salles avec huit piè(;es, quatre por
tes aménagées sur les quatre côtés elon
nant accès aux jardin, premier et deu
xième étages. 

Il. - Les deux étages formant la villa 
sont établis sur le même plan, aux mê
mes nombre et dimensions de pièces et 
aménagés chacun cle façon à former 
deux appartements indépendants sépa
rés par une grande porte vitrée avec po-r
te d'entrée également indépendante. 

Le premier étage (A) (côté Sud for
mant la façade) représente: 

1.) Un grand hall de 9 m. sur 5 m.; 
2.) Quatre grandes pièces, savoir: une 

pièce de 10 m. 5 sur 5 m. 5, une pièce 
de 10 m. 5 sur 5 m., une pièce de 4 m. 5 
sur 4 m. 5, une pièce cle 4 m. sur 4m. 

3.) Une salle de bain, un W.C. et une 
petite cuisine. 

4.) Trois belles et grandes vérandas 
sur les côtés Nord, Est, Sud et Oues t. 

5.) Une grande porte précédant une 
véranda avec escalier double en marbre 
donne accès au jardin. 

Le 1er étage (B) (cô té Nord) com
prend: 

1.) Un grand hall de 9 m. sur 5 m.; 
2.) Quatre grandes pièces, savoir: une 

pièce de 7 m. sur 4 m. 5, une pièce de 5 
m. sur 5 m. 5, une pièce de 4 m. 5 sur 4 
m. 5, une pièce de 4 m. 5 sur 4 m. 5. 

3.) Une sall e de bain et un W.C. 
4.) Deux portes avec escalier en mar

bre donnant sur le jardin (côtés Nord et 
Ouest), indépendamment de la po-rte vi
trée communiquant elu côté Sud. 

Le 2me étage comprend également 
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deux portes indépendantes pouvant for
mer cleu x appartements composés de 
pièces cie mêmes dimensions, dis tri
buées de la même façon que dans l'éta
ge intérieur, savoir: 

A. - Côté Sud: un grand hall, quatre 
chambres avec \V.C. et salle de bain, 
troi s grandes vérandas. 

B. - Côté Nord: un grand hall, qua
tre chambres, une cuisine, un W .C. et 
une salle de bain, trois grandes véran
das. 

Ces deux parties elu 2me étage sont 
desservies chacune par une po-rte indé
pendante avec escalier en marbre et 
porte d'entrée commune donnant sur le 
jardin du côté Ouest. 

III. - Terrasse. - La terrasse est or
née de deux counoles formant des es.pè
ces de kiosques donnant sur la façade 
de la maison elu côté de la rue Rizgal
lah Makar. 

Elle comprend deux chambres pour 
les domestiques, une cuisine, un W.C. 
et une salle de bain, le tout dallé sauf 
le reste de la terrasse (la partie décou
verte) qui est avec de simples briques 
rouges et sans aucun enduit. 

IV. -Annexe. - Dans le jardin et elu 
côté Ouest, il existe une petite écurie, 
un abri pour une petite dynamo ac
tionnant une pompe artésienne pour le 
besoin elu jardi n. 

Le surplus elu terrain forme jardin 
d'agrément sur la plus grancl e partie de 
l'étendue de la façade Sud cle la villa et 
jard in d'orangers du côté Nord. 

Le tout clos de murs sur les côtés Est, 
Ouest et Sucl, e t par un mur bas sur
monté d'une grille avec porte double en 
fer sur la rue Rizgallah (cô té Sud) et 
un e petite porte sur la rue Takla (côté 
Ouest) donnant ac.cès à la propriété. 

Cet immeuble est limité clans son en
semble: Norcl, propriété du Sieur Aziz 
Eff. Saad Guirguis Garclin sur 36 m.; 
Sud, rue Rizgallah Makar sur 67 m.; Est, 
voie ferrée de l'Eta t, ligne Le Caire
Louxor, sur 142 m. 50; Ouest, Meawad 
Hanna, Dr. Ayad Guzouli, rue Takia. 
Lyas Bey Hanna, Fariyr Bichara, Sawi
rès Takia el Aziz Saad Makani, repré
sentant de petits immeubles le long de 
la limite Ouest, sur 146 m. 05. 

La désignation qui précède est celle 
de la situation actuelle des biens mais 
d'après les ti tres de propriété cl es em
prunteurs cet immeuble est de 7787 m2 
environ et est limité dans son ensem
ble: Nord et Es t, digue cle la voie ferrée; 
Sud, digue dite Gui sr El Amiricane, con
nue par Guisr El \Vahdia El .Kadim; Ou
est, parcelle No. 84 au vendeur et la pro
priété des Hoirs Mohamed Abdallah et 
Sawiris I<halil. 

Observation est faite qu'un droit de 
servitude de passage du côté Ouest de 
la rue Takia est établi au profit de l'im
meuble sur les propriétés voisines. 

Ainsi que le to·ut se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E. 9850 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
189-C-88. Avocats. 
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Date: Samedi 4 Déc8mbre 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

Lien, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Sattar 
Bey El Bassel dit aussi Abdel Sallar 
Bey Mahmoud El Bassel, fils de Jeu 
J\lahmoud El Bassel, fil s de feu El Bas
sel, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire, à Zamalek, à la villa Happy 
Days, s ise à chareh El Prince Mohamed 
Aly Halim, No. 19. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
11 Avril 1935, huissier Dablé, transcrit 
Je i4 Mai 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

328 feddans, 1'7 kirats et 18 sahmes 
sis à Kasr El Bassel, Markaz ~tsa (Fa
yo um ), dont la circonscription dépend 
actuellement du zimam de ce village 
par suite des dernières opérations ca
dastrales qui ont eu lieu en l'année 1934 
et détachés en partie du village de Ka
Jamcha et Tatoun foncièrement et ad
minis trativement, savoir : 

1.) 9 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bassel No. 167, dont: 

a) 4 feddans, 3 kirats et 8 sahmes, de 
Ja parcelle No. 1. 

b ) 5 feddans, 19 kirats e t 12 sahmes, 
de la parcelle No. 1. 

2. ) 5 feddans, 10 kirats e t 20 sahmes 
<l U hod El Guineidi No. 170, de la par
cell e Nos. 1 et 2. 

:'-J.B. - Les deux parcell es ci-dessu s 
ont é té détachées par le nouveau ca
da s tre du village de Kalamcha à Kasr 
El Bassel. 

Quant aux terrains dont désignation 
ci-dessous ils furent détachés du villa
ge de Tatoun, savoir: 

3.) 1 feddan, 15 kirats et 16 sahm es 
au hod El Kharaba El Charki No. 126, 
parcelle No. 4. 

4. ) ill feddans et 20 sahmes au dit 
hod, dont: 

11 ki rats et 12 sahmes, parcelle No. 6. 
13 feddans, 13 kirats et 8 sahmes, par

cell e No. 7. 
:S. ) 6 feddan s, 7 kirats et 16 sahmes 

au dit hod No. 126, dont: 
5 feddans, 9 kirats e t 12 sahmes, par-

cell e No. 9. 
7 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 10. 
14 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 12. 
6. ) 7 feddans, 14 kirats et 20 sahmes 

au hod El Kharaba El Charki No. 126, 
parcelle No. 16. 

7. ) 7 feddans, 13 kirats et 4 sahmes 
au hod El Seltine No. 119, parcelles No. 
3 et du No. 2. 

8.) 31 feddan s, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Khalaf No. 120, dont : 

a) 9 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, 
pa reelle No. 1. 

b) 21 feddans, 21 kirats et 12 sahmes, 
pa reelles des Nos. 4 et 5. 

ü.) 35 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes 
au hod El Badaoui El Gharbi No. 123, 
cl ont: 

a) 29 fedd ans, 14 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 2. 

b) 5 feddan s, 17 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 8. 

10.) 40 feddans, 3 kirats et 18 sahmes 
nu hod El Sabakhaya No. 128, de la par
celle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

11.) 5 feddan s el 3 sahmes au hod 
Abou Deyhoum El Kibli N o. 86, de la 
parcelle No. 1. 

12.) 32 feddans, 2 kirals e t 12 sahmes 
au hod El Khafagui El Gharbi No. 124, 
dont: 

a) 9 feddan s, 7 kirals et 8 sahmes, de 
la parcelle No. 1. 

b J 11 feddans e t 10 kirats, de la parcel
le No. 2. 

c) 11 feddans, 8 kira ls e t 8 sahmes, de 
la parcelle No. 9. 

d) 14 feddans et 20 sahmes divi sés 
Gomme s uit: 

1.) 12 kira ls et 8 sahmes, parcelle 
No. 3. 

2.) 2 feddan s et 16 sahmes, parcelle 
No. 4. 

3.) 8 feddans, parcelle No. 5. 
4.) 1 feddan, 14 kirats e t 16 sahmes, 

parcelle No. 6. 
5.) 4 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 7. 
6.) 1 feddan, 16 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 8. 
Soit au total 14 feddans et 20 sahmes 

en une seule parcelle. 
13.) 7 feddans et 7 kirals au hod El 

Khafagui El Charki No. 125, dont : 
23 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 5. 
2 feddan s, ii kirats e t 8 sahmes, par

celtes Nos. 8 e t 9 e t du No. 10. 
1 feddan e t 8 sahm es, de la parcelle 

No. 11. 
2 feddans et 14 kirats, parcelle No. 16. 
14. ) 13 feddans et 16 kirals au hod El 

Rizka El Kibli No. 13!1, dont: 
a ) 9 feddan s, 22 kirals et 12 sahmes, 

parcelles Nos. 6, 14, 19, 13, ltO e t lt2. 
b ) 1 feddan, 3 kira ts e l 1 sahme, indi

vi s dans 1 feddan, 13 kirats e t 20 sah
m es, de la parcelle Nos. 45, !tG, 47 et !tS. 

c) 1 feddan, ft kira ts e t 12 sahmes, 
parcelle No. 4. 

d ) 23 kira ts e t 4 sahmes, parcelles No. 
32 e t du No. 31. 

15.) H feddan s, 19 kirats e t 4 sa h
m es au hod El Badao ui El Charki No. 
135, dont: 

10 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 2. 

3 feddans, 21 kirats e t 8 sahmes du 
No. 11. 

16.) 10 fedd an s, 22 kirats et 20 sah
m es au hod Khourched Bey Abou Ham
mad No. 132, dont: 

a) 5 feddans, 2 kirats et 12 sahmes, 
dont: 

3 feddans et 1 kirat, parcelle No. 5. 
2 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes, par

celle No. 4. 
b ) 5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes, 

du No. 7, au hod No. 132. 
17.) 10 feddan s, 10 kirats et ft sahmes 

au hod El Rezka El Bahari No. 133, dont: 
3 feddans, 9 kirats e t 8 sahmes, par

celle No. 2. 
7 feddans et 20 sahmes, parcelle No. 6. 
18.) 33 feddans, 1 kirat et 4 sahmes, 

dont: 
a) 1 feddan, 13 kirats e t 20 sahmes 

au hod Om Amine No. 88, parcelle No. 1. 
b ) 31 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 

au hod Amine Bey El Aref El Charki 
No. 48, de la parcelle No. 1. 

19.) 18 feddans, 20 kirats et 6 sahmes 
par indivis dans 27 feddans et 11 kirats, 
ain si réparti s: 

17 feddans, 20 kirats et 6 sahmes par 
indivis dans 26 feddans et 11 kirats au 
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hod Amine Bey Aref El Gharbi No. lt9, 
de la parce lle No. 1. 

1 feudan au hod Abou Dayhoum El 
Ba hari No. 50, de la parcelle No. 1. 

Soit au tota l 18 Jeadans, 20 kirats et 
6 sahmes. 

D'après le-ti témoins e t l'ingénieur du 
Survey ces 18 feddans, 20 kirats et 6 
sahmes sont défini s comme ci-haut sans 
indivi sion. 

20. ) 23 feddan s, 15 kirals et 18 sah
m es a u hod Amine Bey El Aref El Ki
bli No. 87, de la parcelle No. 12. 

N.B. - Il es t à remarquer que: 
ltü feddan s au hod El Sabakhaya No. 

128 so nt des terres pierreuses et maré
cageuses. 

4 feddan s au hod El Kharaba El Char
ki No. 126, des terres basses de fond. 

10 feddan s au hod Khafaga El Ghar
bi No. 124, des terrains sablonneux. 

Les autorités déclarent d'accord avec 
l'ingénieur du Survey que la parcelle 
No. Mi du hod El Rezka El Kibli n'est 
pas comprise dan s celte étendue. 

2me lot. 
Au village de Kalamcha, Markaz Etsa 

(Fayoum). 
15 feddans e t 14 kirats au hod El Set

tin e No. H5, de la parcelle No. 3. 
3me lot. 

73 fed.dans e t 15 kirats de terrains sis 
au village de Ta toun, Markaz Etsa (Fa
yo um ), divi sés comme suit : 

1. ) 5 feddans, 5 kirats e t 20 sahmes 
au hod Ghabbour No. ltü, parcelle No. 2. 

Sur ce tte parcelle il existe le marché 
elu vil lage de Tatoun ain si que divers 
bâtiments appar tenant à plusieurs dé
len teurs. 

2. ) 16 feddans, 17 kirats et 11 sahmes 
a u hod El Wahla El Bahari, dont: 

10 feddan s, 19 kirats e t 4 sahmes de la 
parcelle No. 8. 

5 feddans e t 22 kirats de la parcelle 
No. 9. 

Observation es t faite que les 5 fed
dan s e t 22 kirats de la parcelle No. 9 
se trouv ent d'après le teklif au hod 
Ghabbour No. ltü, parcelle No. 9. 

De cette parce lle 8 feddans forment 
un jardin et. le restant terrains de cul
ture. 

3.) 4 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Meschat No. 20, de la parcelle 
No. 6. 

ft.) 1 feddan, i:S kirats et 12 sahmes 
au hod El Garf El Gharbi No. 13, par
celle No. 1. 

5.) 11 fed dans, 11 kirats et 8 sahmes 
au hoc! El Dolai El Bahari No. 60, de la 
parcelle No. 2. 

6.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahme·s 
au hod Hamada No. 27, de la parcelle 
No. 2. 

7.) 3 feddan s au hod El Baha El Was
tani No. 62, de la parcelle No. 4. 

8.) 1 feddan, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod El Hassane El Gharbi No. 63, 
parcelle No. 12. 

9. ) 28 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod Hammad No. 24, dont: 

1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 1. 

13 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, de 
la parcelle No. 3. 

Sur cette parcelle il existe quelques 
mai sonnettes pour les ouvriers, dénom
mées Ezbet El Garf. 
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3 feddans, de la parcelle No. 4. 
10 feddans, 20 kirats et 20 sahmes de 

la parcelle No. 4. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 6500 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 2200 pour le 3me lol. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
H.. Chalom Bey et A. Phronimos, 

219-C-108 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi t1 Décembre 1937. 
A la re{tuête du Crédit Foncier Egyp

tien, société a non y me dont le siège es t. 
au Caire. 

Au préjudice de la Dame Zakia I-I a
nem Mourad, fille de feu Iskandar Bey 
Mourad, fil s de feu Ibrahim Pacha El 
F arik El Sawari, épouse Moustafa Bey 
Kamel Zohni, propriétaire, égyptienne, 
demeurant à Guizeh (banlieue du Cai
re), aven ue l\1ehaLLet. Boulac Dacrour et. 
actuellement. au Caire, à midan Sayeda 
Zeinab, immeuble l'vfou stafa Pacha El 
Gueredly, en face de la mosquée de Sa
yeda Zeinab, dé bi triee. 

E:t contre: 
1.) Hassan Ismail Mohsen. 
2. ) l\-Iohamed Mous tara El Hawachi. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Bech la, Mar kaz Mit
Ghamr (Dale ) e t le 2me au Caire, à Souk 
El Khodar, rue Mohamed Aly à Sekket 
El l'vianasra No. 36, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
6 Mars 1935, huissier Lazar, transcr it le 
27 l'vlars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble s is à Guizeh, terrain e t 

con s truc Lions, s i tué j udieiairemen t à 
Guizeh, district et Moudirieh de même 
nom, banlieue du Caire, et admini strati
vement dépendant de la ville du Caire, 
avenue Boulac Dacrour, autrefoi s No. 
279 puis No. 257 et ac tuellement No. H5, 
à chareh El Khedewi Ismail, section 
Abdine, chiakhet Kora El Guizeh. 

Le terrain, formant le lot No. 95 et 
partie du lot No. 96 du plan de loti s
sement de la propriété C. G. Zervuda
chi & Fils, a une superficie de 1840 m2 
65 cm. dont 325 m2 sont couverts par 
les constructions suivantes: 

1.) 250 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une villa comprenant un 
sous-sol, un rez-de-chaussée, un 1er éta
ge et 2 chambres sur la terrasse. 

Le sous-sol est composé de 1 entrée, 
5 pièces, cuisine et accessoires. 

Le rez-de-chaussée comprend un hall, 
6 pièces et dépendances. 

Le 1er étage comprend 1 hall, 7 piè
ces et dépendances. 

2.) 25 m2 environ sont occupés par 
une écurie s-ituée derrière la maison, 
dans l'angle Sud-Est du terrain. 

3.) 50 m2 environ sont occupés par un 
salamlek situé à l'angle Nord-Ouest du 
terrain et comprenant un rez-de-chaus
sée et un 1er étage. 

Le rez-de-chaussée forme un grand 
garage donnant sur la rue Boulac El 
Dakrour. 

Le 1er étage comprend 1 entrée et 2 
chambres communiquant avec le jardin 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

par un escali er ex térieur en pierre dure 
du pays. 

Actuellement il se trouve à la plac-e 
de l'écurie et du sa lamlek une nouvelle 
cons tru ction inachevée, en pierre du 
pays. 

Le restant du terra in forme jardin. 
Cet immeuble es t limité dans son en

semble: Nord, par la rue Boulak El Dak
rour, sur 49 m . 40; Sud, par un terra in 
vague, s ur 31 m. 10; Est, par la proprié
té de Osman Bey Amine Abou Zeid, sur 
31 m. 30; Ouest, par la propriété de Ab
del Khalek Sarwat Pacha, sur 43 m. 53. 

Ainsi que le tout. se poursuit e t com
porte sans aurune excep tion ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent eL les améliora lions, aug
m en tations et accroissemen ts que Je dé
biteur pourrait y faire. 

N.B. - D'après la s itua ti on act uell e 
des biens et le nouvel é tat du Survey les 
dits biens sont divisés et délimités com
m e s uit: 

Un immeub le, terra in eL co ns tru c
tions, situé à El Guizeh wal Dokki, dis
trict e t lVIouclirieh de Guizeh, a u hoc! 
Guezire l. i\'Iaslahet El Miah No. 22, 
rue Boulak El Dacrour, chiakh eL Kora 
El Guizeh, parcelle No. H3 tan zim et 
No. Ho cadas tre, lots 93 et du No. 96 du 
plan de loti ssement des terrains Zervu
dachi. 

La superficie du terrain est de 1838 
m2 16 cm., limité: Nord, li gne droite où 
se trouve la façade de la maison clans 
le voisinage de la situa tion de Boulac 
El Dacrour, sur t19 m. 15; Est, ligne droi
te dans Je vo isinage de la maison d 'Os
man Bey Amin Abou Zeid, parcelle No. 
Hl cadas tre, au elit hocl, sur 31 m. 50; 
Sud, ligne droite dans le voisinage de la 
mai so n de 1\Iohamed Bey El Baroudi, 
parcelles Nos. 50, t18, 41 e t 44 cadastre, 
s ur 50 m. 40; Oues t, ligne droite dan s 
le voisinage du palais de S.E. Abdel Kha
lek Pacha Sarwat, parcelle No. 141 ca
dastre, sur 43 m. 53. 

D'après un récent état du Survey en 
date du 23 Mars 1936, la dite superfici e 
cie 1838 m2 76 cm. éq uivaut à 10 kira ts 
e t 12 sahmes divisés et délimités comme 
suit: 

7 kirats et 10 sahmes s is à El Guizeh 
wa El Dokki, dis tri ct d'El Guizeh, par
celle No. H3, au hod Guéziret Maslahet 
El Miah No. 22, équivalant à 1299 m2, 
m aison de la Dame Zakia Hanem Mou
rad, No. 143, rue El Khedewi Ismail, li
mités: Nord, rue El Khedewi Ismail pu
blique, séparant le village de Boulac El 
Dakrour du village El Guizeh wa El 
Dokki: Est, le No. H 5 impôts, maison 
apparlenan t à la Dame Zakia Hanem 
Mourad, ci-après délimitée ; Sud, les Nos. 
48, 46 et 44 impôts à la Dame Adila Ha
nem Abou Zeid et autres; Ouest, le No. 
141 impôts, maison appartenant aux 
Hoirs Abdel Khalek Pacha Sarwat et 
autres. 

3 kirats e t 2 sahmes sis à El Guizeh 
wa El Dokki, dis trict d 'El Guizeh, équi
valant à 539 m2 69, parcelle No. 145, au 
hod Guéziret Maslahat El Miah No. 22. 

Limités: Nord, rue El Khedewi Ismail 
publique, séparant le village de Boulak 
El Dakrour du village El Guizeh -wa El 
Dokki; Es t, No. 147 impôts, maison Mo
hamed Helmi Issa Pacha; Sud, No. 50 
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impôts, maison Mohamed Bey El Ba
roud!; Ouest, No. H3 impôts, Zakia Ha
nem J\1ourad, ci-dess us maison de la Da
me Zakia Hanem Mourad No. 145 chareh 
El Khedewi. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec Jes immeubles par destination qui 
en dépendent e t les amélioration s, aug
m entations et accroissements que les 
emprunteurs pourraient faire ou avoir 
faits. 

Mise à prix: L.E. 2000 out.re les frais. 
Pour le requérant, 

H.. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
223-C-1H Avocats à la Cour. 

Date: Samedi t1 Décembre 1937. 
A la requête d'Oscar Martinelli. 
Au préjudice de Yoakim Guirguis 

Khalil. 
En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 

transcrit avec sa dénon cia tion en dal e 
du 9 Décembre 1935 sub No. 2027 (l\1i
nieh ). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Le 1/8 à prendre par indivi s (lans 95 

feddans e t 4 sahmes sis à Absoug, Mar
kaz Fachn (Minieh). 

Pour les limites consulLer Je Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

Théodore eL Gabriel Hadclad, 
298-DC-32. Avocats. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de The Ioni an Bank Ltcl. 
Conlre 1\'loham ed Hassan Aly. 
En verlu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 23 Décembre 
1936, No. 1267 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot 

Une parcelle de terrain c t co ns tru c
tions d' une chounah bâtie en briques 
rouges, d'un seul étage, élevée sur 167 
m2, s ise à Bandar lVIallaoui, Markaz Mal
Jaoui (Assiout), chareh El Tarkhan No. 
49 e t No. 13 immeuble. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain et construc

tions d'une maison composée de deux 
étages, élevée sur 169 m2 50, sise à Ban
dar lVIallaoui, Markaz Mallaoui (As
siout), chareh El Tarkhan, haret Haridi 
No. 1, immeuble No. 1. 

Four les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot.. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

212-C-101 Michel A. Syriotis, avocat. 

., 
Vient de paraître: 

V~DE·MEtDM OU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes, 
los COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1996 

soit depuis une trentaine d'années. ' 
Prix P.T. l!O. 

• 
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Date: Sam edi !1 Décembre 1937. 
A la requête du Créclit Fon cier E gyp

tien , soci é té an on ym e dont le s iège es t 
a u Caire. 

Au préjudice de: 
A. - L es Hoirs cl e fe u l\Ioh am ecl l'vle t

walli Mare i, fil s de fe u Me lwalli Ma r ei, 
de son vivanL débite ur du r equ ér ant, sa 
Yoir: 

a) 1. ) L a Da m e l\lou barlw (ou Ombar-
1\a) Ism a il Ma re i, sa veuve) , p r ise égale
!ttcnt comme codébitri ce principale. 

2.) Sa fill e la Da m e Ma brouka, épou
·"r:. rie Hassab Al y Abel e! Aal. 

:3.) Sa fill e la Da m e Neemat, épouse 
d 'Osm an Abdel R ehim el Ga nzouri. 

b ) Les Hoirs cle fe u J\.le twa lli Moha
mec! Me twalli l\Ia r e i, de son v ivant lui
mêm e h éritier <l e fe u son père Moh a
mcd Me twalli M a re i (sub A), savoir: 

1.) Sa veu ve la Da m e T a m am Aly Ab
riel Al, prise tant per sonnellem ent qu'en 
. :; t qu alit é de tu tri ee de ses enfants mi· 
qe urs e t co hé ritie rs, issu s de son union 
~ I Y C I' le dit défunt, qui sonl: a) Y ass ine, 
l1) Aly, c) Se lt Ekhoua tha . 

Ses enfa ni s m ajeurs : 
:J.) El Sayed Me lwalli lVloh a m ed M e t

·.n llli, 
0.) Abel e! Aal l\fe Lvvalli l\1oh am ed Me t

\Ya l!i, 
·;. ) J\tl egh awri Megh aw r i M oh a m ed 

\ le twalli. 
B. - Les Hoirs de feu Abd el H.ehim 

Uo uedar Husse in El Ganzouri, fi ls de 
i(~ l.l Dou eclar Hu sse in El Ganzouri, de 
;:nn viva nt. codébiteur ori g in aire elu r e
~ ~ué r ant savoir: 

a) 8.) Sa veu ve la Dame Elteza m , fill e 
,; ,. Dou eda r Abclalla . 

Ses enfants : 
\). ) Osm an Abel e! R ehim Douedar 

Hu:::se in El Gan zouri, 
JO.) l\Iahmoucl Abele] R ehim Douecla r 

lfuc:sein El Ga n zouri , 
li .. ) Kh alecl Abel e! R ehim Dou e cla r 

n11:=<sein E l Ga nzo uri , 
i2.) Dam e Bessioumia, épou se d 'Abel e! 

t: l! ani El 1\.acli. 
h) 13.) Dame Kh a clra , fill e d 'Abele! Az iz 

lTcl al, é po use en secondes noces de M o
llamed Hassan Ch alabi, pri se ta nt com
m e veuve e t h éri tière de son époux feu 
FI Sayecl Abel e! R ehim Douedar, de son 
Yivant lui-mêm e fil s et h é riti er de feu 
. \bd cl R ehim Dou edar Hussein (sub B ) 
qu 'en sa qu alité de tutri ce de ses en 
fa nt s min eurs cohéritie r s avec elle issu s 
ri e son union avec le dit défunt, qui sont : 
a) Hafez, b) Abele! R ehim. 

c) 14.) La Dame Nabih a, fill e d'lbra
h icl El Kh enan, épouse en secondes no
~: c s de Imam Abou Lifa, prise en sa qua
l i lé cl'h é rili èr e de ses deux fil s : 

a) El Sayeel Abdel R ehim Douedar 
Hu ssein El Ganzouri, 

h) Mohamed Abele! R ehim Douedar 
Hussein El Ganzouri, tous deux cle leur 
vivant h éritie rs de leur pèr e feu Abdel 
Hehim Douecl a r Hussein El Ganzouri, de 
son vivant débiteur originaire (sub B). 

C. - Les Hoirs de feu Hussein Dou e
dar Hn ssein, fils de feu Douedar Hus
sein El Ganzouri, de son vivant codébi
teur ori g-inaire du r equérant. 

Les Hoirs cle feu la Dame Mabrouka 
IT assan El Ganzouri, de son vivan L v eu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ve e t h ériti ère Clu p récilé feu Hu ssein 
Doueda r Hu ssein El Ga nzouri, savoir : 

Le urs en fan ls : 
a) 13.) Omba rek Hu ssein Doue ida r 

Hussein. 
16.) M oh am ed Hu ssein Doueicla r Hus

se in. 
17.) Dam e Za ki a, épouse de i\Ioh a m eel 

Dinar E l K aeli . 
b ) L e::; Hoirs de fe u Aly Hu sse in Dou e

cla r Hu ssein El Gan zouri, cle son viva nt 
lui-mêm e h éritier de Je u so n père Hu s
sein Do ueid a r Hu ssein El Ganzouri e t 
de sa m ère la Dam e Mabroul<a Hassa n 
El Ganzouri (sub C), savoir: 

18.) S a ve uve la Da m e Labiba B ent 
Amin El Kanna oui, pri se tant per son
n ellem ent qu 'en sa qu a lité ete tutrice de 
ses enra nls min e urs e t cohéritie r s ci e 
leur père le dit défunt qui sont: a) El 
Sa oui, b) Moh am ed, c) Sellohom. 

19.) Son fil s m ajeur Ibrahim Aly Hu s
sein Douecla r Hussein El Ga nzouri . 

c) Les Hoi r s de feu la Dame Ombarka 
Husse in Doue idar Hussein El Ganzouri, 
de son vivant héritière de feu son pèr e 
Hu ssein Doueida r Hu ssein El Ganzouri 
e l cl e sa m èr e l\1a brouka Hassan El Gan
zouri (sub C), savoir : 

20. ) Son époux Aly Yassine El Hag. 
21. ) Sa l'ille la Dam e Rokaya Aly Yass i

n e, épou se cl e Mohamed Abdel Al. 
22.) Son fil s Mohamed Aly Y assine. 
Tous proprié ta ires, égypti en s , dem eu 

r a nt les 1er, 8m e, 9me, 10me, lime, 
12me, 13m e, 15me, 16me , 17me, 18me, 
19me, 20me e t 22me à Kafr El Alaoui, les 
2me, l1me, 3m e, 6m e, /me e t 21me à Ez
b e t El Kom El Ahmar, dépendant de 
Bem am, le tout dépend a nt elu dis tri c t el e 
T a la, Moudiri eh de l'vl énoufieh e t la 
Hm c à Kafr El Za ya t, di s tri c t de Eafr 
El Zaya t, Mourliri eh de Gh a rbieh, ru e 
El Hossa ni a , débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1. ) Ahmed Doueicla r E loui. 
2.) l\'loha m ecl Doueid ar Elolli. 
3.) l\tahmoucl Ahmecl Nassa r . 
'1 .) Abcle l Sam a cl Abel e! Ha y. 
5.) Cheikh l\Ioh am ecl Abel e! Hay. 
6.) l\I o ussa Hassan Abel e! Hay. 
'7. ) J\.I ahmouel Hassan Abel e! Hay. 
8. ) Abele! W ahab Aly Abele! Hay. 
0.) Abel e! Hay Al y Abel e! Hay. 
10. ) Ahmeel Aly Abele! Hay. 
11.) Mahmoud Abdel Hadi dit Mah-

moud El Facli . 
12. ) Mohamecl Abel e! Meguid Chokr. 
13.) Moham ecl Omar El Fadi. 
14.) Mohamecl Abele! Kérim Amer. 
15.) Abele! Al Abdel K erim Amer. 
16.) Abdou Abou Naga Foda. 
17.) Mohamed Abou Naga Foda. 
18.) Abou! Naga Aboul Naga Foda. 
19.) Ch eikh Raslan Mohamed Nassar. 
20.) Man sour Mohamed Nassar. 
21.) Abdalla Mohamed Nassar. 
22.) Abou! Yazid Mohamed Nassar. 
Ces quatre derniers enfants cle Moha-

mecl Siel Ahmecl Nassar. 
B. - Les Hoirs el e feu Abele! Latif 

Abou! Naga Foda, savo·ir: 
23.) Sa veuve la Dame Zannouba Aly 

El Chaer. 
Ses enfants: 
24.) Mohamecl Abdel Latif Aboul Na

ga Foda. 
25.) Abel e! Sala m Latif Abou! Naga 

Foda. 
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26.) Dam e Beih La tif Abou! Naga Fo
da, épouse ele March adi Abdel Meguid 
Helai. 

27.) Dam e F a tma La tif Abou! Naga 
Foda, épouse cie Abele! vVarès Abdel 
R a hma n Nassar. 

C. - Les Hoirs de feu Emer a Aboul 
Naga Fod a, savoir: 

28. ) Sa veuve la Da me Sekkina Yous
sef I-Iamam e, pri se égalem ent comme tu
tri ce cl e ses enfants cohéritiers mineurs 
iss u s cie s on m a riage avec le dit défunt 
qui sont: a) Abele! Gaber Emer a e L b) 
Om Abou Emera . 

Ses enfants majeurs : 
29. ) Mohamed Emera Abou! Naga Fo

da, pris égal ement comme tuteur de ses 
frèr es co héri tie r s mineurs les nommés : 
a) Osm a n Emera e t b) Ch edicl Emera. 

30. ) Dame Latifa Emera Abou! Naga 
Foc! a. 

31. ) Dame Mabrouka Emera Aboul 
Naga Foda, épou se ele Aly El Gamal. 

D. - 32.) l\Iahmoucl Omar El I\.adi. 
33. ) Guirguis Assaacl. 
3!!.) Mohamed Abdel Hacli. 
E . - Les Hoirs de feu Abdel Ghani 

Abele! R ahman Nassar, savoir: 
35.) Sa veuve la Da m e Aicha Moha

mecl El Gazzar prise tant per sonnelle
m ent qu' en sa qualité cle tutrice d e ses 
enfant-s cohé ritiers mineurs de feu leur 
père le dit défunt qui sont: a) Eloui, b) 
Abdel Gaber, c) Dlle Fatma et d) Dlle 
Ga ma!. 

Ses enfa nts : 
36.) Moh am ecl Abele! Ghani Abd el 

R a hman Nassar. 
37.) El Sayed Abel e! Ghani Abele! Rah

m a n Nassar. 
38.) Hussein Abele! Ghani Abele! Rah

man Nassar. 
39.) Dame Bahiga Abele! Gh ani Abele! 

R a hma n Nassar, épou se d 'Ahmed Mah
moucl. 

F. - Les Hoirs de feu Abele! Aziz 
A b ou! Nag a Foda savoir: ses enfants : 

40. ) Abele! Aziz Abel e! Aziz Aboul Na
ga Focl a . 

41. ) Om Abclalla Abele! Aziz Aboul 
Naga Focla, épouse ele Ebeicl Youssef. 

42. ) Salha Abele! Aziz Abou! Naga Fo
cla, épou se de Ahmecl El F akharani. 

43.) F a tma Abele! Aziz Abou! Naga Fo
cl a, épouse de Moha m ed Amine Foda. 

44 .) Abclalla Abdel Aziz Abou! Naga 
Focla. 

G. - Les Hoirs de feu Aly Doueidar 
Alaoui, savoir: 

45.) Sa fill e m ajeure la Dame Bass iou
nia Aly Doueiclar. 

46.) Son frère germain Mo·hamed 
Doueiclar Allaoui. 

H. - L es Hoirs de feu Hassan Douci-
dar Alaoui, savoir: 

Ses enfants: 
47.) Mahmoud. 
48.) Dame Mabrouka, épouse d'Abele! 

.Maks ucl El Ganzouri. 
49.) Om Mohamed. 
50.) Hu ssein . 51.) Dame Alia. 
1. - Les Hoirs de feu Hawache Douci

dar Alaoui, savoir: 
52.) Sa veuve la Dame Watfa Aboul 

Einein Khattab, prise tant personnelle
m ent qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs cohéritiers de feu leur 
p ère le dit défunt, qui sont: a) El Sayed, 
b ) Aly e t c) Abbas. 
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Ses enfants majeurs: 
53.) Mous tafa. 54.) Ghabachi. 
55.) Zeinab. 
J. - Les Hoirs de feu Abel e! vVahab 

Douedar Alaoui, savoir: 
56. ) Sa mère la Dame Mohsena Ibra

him Hedhed, ce tte dernière orise égale
ment en sa qualité d 'héritière de sa fill e 
Ammouna Doueiclar, cie son vivant tier
ce déten tri ce. 

L. - Les Hoirs de feu Ammouna 
Doueidar Alaoui, de son vivant héritière 
de son frère Abdel vVahab Doueida r, sa
voir: 

57.) Son époux Ibrahim Abdel Al, 
ce dernier pri s tant personnellement 
qu' en sa qualité de tuteur de so n fils 
mineur et cohéritier le nommé Ahmed 
F athi Ibrahim Abdel Al. 

58.) Mahmoud Omar El Kadi . 
Tous pris en leur qualité de ti ers dé

tenteurs apparents, proprié tai res, égyp
tien s, demeura nt au vill age de Kafr AJa
oui sauf la i2me à El Kamaych a e t du 
16me au 30m e compris a insi qu e les 
33me, 35me, 36m e, 37m e, 38m e, 39me, 
40me, 42me, 43me e t l1.!1me a u village de 
Bemam, la 41me à Kafr El Sadate e t la 
5ime à Ezbet Kom El Ahmar dépendant 
du village de Bem am, cli s tri r l cie T ala, 
Moudirieh de Ménoufieh, le 34me a utre
foi s à Kafr Alaoui e t actu ell em ent san s 
domicile connu, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
28 Novembre Hl35, hui ssier Kozman, 
transc rit le 19 Décembre 1935. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

5 fedclan s, 10 kira ts e l 4 sahmes de 
terres s ises au village cie Bem am , Mar
kaz Tala, Moudirieh de Ménoufieh , dé
signés comme suit: 

1. ) 4 feddan s, 6 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Rez ka No. 17, parcelle No. 18. 

2. ) 14 kira ts au hod Ezbet El Kom El 
Ahmar No. 3, parcelle No. 45. 

3.) 13 kirats e t 8 sahmes au hod El 
R ezka No. 17. 

N.B. - Dés ig nation élabli e par le Sur
vey Departmen t d 'après les nouvelles 
opérations elu cadas lre. 

5 feddans, 12 kira ts e t 3 sahm es de ter
res s ises au vi ll age de Bem am, dis trict 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, divi
sés comme suit: 

1.) 4 fedd an s, 8 .l<irats e t 19 sahmes au 
hod El Rezka No. 17, dont : 

a) 3 feddans, 3 kirats e t 4 sahmes, par
celle No. 18. 

b ) 1 feddan, 5 kirats e t 15 sahmes, par
celle No. 19. 

2. ) 11 kirats et 4 sahmes au hod Ezbet 
Kom El Ahmar No. 3, pa rcelle No. 154. 

3.) 2 kirats et 20 sahmes au m êm e hod, 
parcelle No. 156. 

4.) 13 kirats et 8 sahmes parcelle No. 
75, au hod El Rezka No. 17. 

2me lot. 
2 feddans et 10 kirats de terres sises 

au village de Toukh Dalaka wa Miniet
ha. Markaz Tala, Moudirieh de Ménou
fieh, au hod El Rizka No. i. 

Ensemble: 
1.) 3 kirats dans un tabout bahari sis 

sur les terres d'Abdel Latif Foda, au 
hod El Rezka, au village de Toukh Da
laka. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 4 kirats dans un tabout bahari 
construit sur la parcelle de 7 kirats déli
mités au hod Rezka. 

N.B. - Désigna tion établie par le Sur
vey Department d 'après les nouvelles 
opérations elu cadas tre. 

2 fecldan s et 10 kirats de terres s ises 
à Toukh Dalaka w a Minia teha, di s trict 
de Tala, Mouclirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 2 fed clan s, 3 kirats et 20 sahmes au 
hocl El R ez ka No. 1., parcelle No. lü . 

2. ) 6 kira ts e t 4 sahmes au m êm e hod, 
pa rcelle No. 154. 

Ensemble: 
1.) 3 kira ts dans un !about bahari au 

hocl El Rizka No. 1. 
2.) 4 kirats dans un tabout bah ari sur 

la p ar celle de 7 .kirats au h od El R ez ka. 
3me lo t.. 

8 fedcl an s, 5 kira ts et 8 sahmes de ter
r es s ises a u vi ll age de Kafr Alaoui, di s
trict de Tala, Moudirieh de l'vlénoufieh, 
divi sés comme suit: 

A. - T erres hypothéquées par Abdel 
R ehim Doueiclar Hussein. 

1.) 2 fecldans, 22 kira ts eL 4 sahmes 
aux hocl s suivanl. s: 

a) 16 kira ts e t 8 sahmes au hod El 
I\hawa che No. 7. 

b ) 20 kirats au hod El Kan a ter No. 1. 
c) 1 feddan, 9 kira ts e t 20 sahmes au 

hod El \Voussoul No. 6. 
B. - Terres hypothéquées par Hu s

sein Douedar Husse in . 
5 feclclan s, 7 kira ts e t 4 sahmes aux 

hod s s uiva nts : 
1. ) 1 feddan au h od El Kan a ter No. 1, 
2.) 20 ki ra ts au m êm e hod, le tout for

m ant un e parcelle. 
3. ) 11 kira ts et 4 sahmes au hod El Ka

n a ter No. i. 
4. ) 3 kira ts au hod Dayer El Nahia 

No. 3. 
5. ) 1 fecl cl an et 2 kira ts au hod El 

\Voussoul No. 6. 
6.) 1 fecldan e t Hl kira ts a u m êm e hod. 
Ensemble: 
25 hê tres, acacias, mûriers e t sa ules. 
6 kirats dans un tabou!. bahari sis sur 

la g rande narcell e. 
6 kirats dan s un tahout bahari s is sur 

la parcell e dél imi tée au hod El Won s
so u!. 

1. kirat dans un tabout bahari s is sur 
les terres cie Mou s tafa Mohsen, au hod 
Dayer El Nahia et é tabli sur le canal 
Emeich a. 

Tou s les autres !abouts établis sur le 
Bahr Seif. 

N.B. - Désig nation établie par le Sur
vey Departm en t d 'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

8 feddans, 6 l<irats e t 11 sahmes de 
terres s ises au vill age de Kafr El Alaoui , 
cli strict de Tal a, Moudirieh de Ménou
fi eh, di s tribués comme suit: 

1.) 8 kira ts et 4 sahmes au h od El Kha
w acheh No. 7, parcelle No. 145. 

2. ) 8 kirats e t 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 147. 

3.) 22 kirats e t 11 sahmes au hod El 
Kan a ter No. 1, parcelle No. 55. 

4.) 19 kirats et 1.5 sahmes au hod El 
Wossoul No. 6. parcelle No. 169. 

5.) 8 kirats et 4 sahmes au même hod 
parcelle No. 103. 

6.) 6 kirats et 1 sahme au même hoè.. 
parcelle No. 176. 
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7. ) 1 fecldan et 20 kirats au hod El 
Kanater No. 1, parcelle No. 99. 

8.) H kirats et 4 sahmes au même hod, 
pa rcelle No. 97. 

9.) 3 kirals au hod Dayer El Nahi a No. 
3, parcell e No. 180. 

10.) 1 fedd an e t 16 sahmes au hoc\ El 
Wossoul No. 6, parcelle No. 75. 

11.) 3 kira ls e t 4 sahmes a u même hoc\, 
parcelle No. 17 4.. 

12.) 14 kirats e l 12 sahmes au hod El 
\ V osso ul No. 6, parcell e No. 66. 

1.3.) 10 kirats a u m ême hod, pa rce lle 
No. 67. 

1.4.) 15 kira ts e t 8 sahmes a u m êm e 
hocl , parcell e No. 78. 

Ensemble : 
25 hê tres, acacias e t mûriers. 
6 kira ts dan s un tabout bahari s u r la 

g rande pa rcell e délimit ée au hocl El Ka
na ter, à Kafr El Alao ui. 

6 .kira ts dan s un tabout bahari sur la 
parcelle clélimil ée au hod El \ Vossoul. 

1 kirat dan s un tabout bahari sur les 
terres de Mous taph a 1\,Iohse n, a u hocl 
Dayer El Nahi a, sur le can al Emeich. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 435 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 660 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requ érant, 
R. Chalom Bey e t A. Phron imos, 

229-C-118. Avoca ts. 

Uate: Samed i 4 Décembre Hi37. 
A la requête cie la Raison Soc ia le An

glo Belgian Company, socié té a nonyme 
belge, ayant siège à Gand e t en tant que 
de besoin la R aison Socia le M. Stoffels & 
Co., m aiso n de commerce mixl.e, ayant 
siège a u Caire, toutes cleux éli sant do
micile a u cabinet de Mes Jassy e t J amar, 
avoca ts. 

Au préjudice du Sieur Naguib Bey 
Choucri, di!. aussi Moham ed Naguib 
Cho ucri ou Moham ecl Choucri, dem eu
rant au Caire, 8, ru e Adel Abou Bakr 
(Zam alek). 

Et con iTe le Sieur Abel e! Azim El Hadi 
Rasla n, avoca t égy pti en, dem eurant à 
Zagaz ig, en sa qu alité d'exerçant la puis
sance paternelle sur son fil s Mohamed 
Abdel Azim, tiers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère de l'hui ssier Castell ano, du 
24 Décembre 1936, transcrit au Bureau 
des Hypolhèqu es elu Caire le 13 J anvier 
1.937, No. 239 Guiza. 

Objet de la vente: 
113 feddan s, 21. .kirats et 15 sahmes de 

terrains sis au village de Zawie t Dah
chour, Markaz El Ayat (Guiza), au hod 
El Raguer El Kibli No. 8, divi sés com
m e suit : 

1.) 21 feclclan s, 6 kirats e t 22 sahmes, 
parcelle No. 9, de la parcelle cadas trale 
No. 1. 

2. ) 22 feddan s, 18 kira ts et 5 sahmes, 
parcelle No. 11, de la parcelle cadastrale 
No. 2. 

3.) 13 fedclan s, 10 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 12, de la parcelle cadastrale 
No. 2. 

4.) 26 feddan s et 11 kirats, parcelle No. 
14, de la parcelle cadastrale No. 3. 
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5.) 29 feddans, 23 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No. 15, de la parcelle cadastrale 
No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec une ezbeh composée de trois 
maisons et les dépendances y existantes, 
rien excepté ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2850 outre les frais. 
Le Caire, le 8 Novembre 1937. 

Pour les poursuivantes, 
284-C-140. Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu a) Mohamed 

Osman El Habachi, fils de feu Osman El 
Habachi, de son vivant débiteur d u re
quérant et b) Dame Ghanima Hanem, 
cie son vivant héritière de son époux feu 
~'lohamed Osman Habachi susdit, sa
voir: 

Leurs enfants: 
i. ) Hussein Mohamed Osman El Ha

lJachi, èsn. et èsq. de tuteur de son frè
IC mineur et cohéritier, le nommé Eh
:-;an. 

2. ) Ahmed Mohamed Osman El Haba
rhi. 

3.) Mohamed Mohamed Osman El Ha
J,ach i. 

B. - lt. ) Abclel 1-Ialim Mohamecl Os
man El Habachi, fils et héritier de: a) 
,\lohamed Osman El Habachi, de son vi
l an t clébiLP-ur elu requérant, b) Dame 
!_:hanima, elle-même veuve et héritière 
ilu dit Mohamed Osman El Habachi. 

3. ) Dame Ezz, fille de Mohamed El Ha
ilachi, veuve et héritière de feu Osman 
i\fohamecl El Habachi, fils e t héritier du 
di L Mohamed Osman El Habachi, èsn. 
ct èsq. de tutrice de ses enfants mi
ne urs e t cohéritier s, qui sont a) Ahmed, 
b) Zeinab. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Zakia 
Mohamed Osman El Habachi, de son vi
vant héritière: a) de son père feu Moha
mec! Osman El Habachi, fils de feu Os
man El Habachi, de son vivant débiteur 
elu Crédit Foncier Egyptien, b) de sa 
mère feu la Dame Ghanima Hanem, de 
son vivant héritière de son époux feu 
Mohamed Osman El Habachi susdit, c) 
de son frère feu Aboul Fetouh Moha
med Osman El Habachi, de son vivant 
héritier de son père feu Mohamed Os
man El 1-labachi et de sa mère feu la 
Dame Ghanima Hanem susdite, savoir: 

6.) Son époux, Hassanein Mohamed El 
Habachi, pris tant personnellement que 
comme tuteur de ses enfants, cohériiters 
mineurs, qui sont: a) Gamal Hassanein 
Tvfohamed El Habachi, b) Amina Has
sanein Mohamed El Habachi. 

D. - 7.) Dame Ehsane Mohamed Os
man El Habachi, épouse Hassanein Mo
hamed El Habachi, prise en sa qualité 
d'héritière de son frère feu Aboul Fe
touh Mohamed Osman El Habachi, de 
son vivant héritière de son père feu Mo
hamed Osman El Habachi et de sa mè
re feu la Dame Ghanima Hanem susdite. 

E. - 8.) Dame Nefissa Mohamed El 
Habachi, prise en sa qualité d'héritière 
cle sa mère feu la Dame Amna Hanem 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Nasr El Dine, de son vivant héritière de 
sa fille la Dame Ghanima, de son vi
vant héritière de feu son mari Moha
med Osman El Habachi de son vivant 
débiteur du Crédit Foncier Egyptien. 

F. - Les Hoirs de feu Aboul Fetouh 
Mohamed Osman El Habachi, de son vi
vant héritier a) de son père feu Moha
med El Habachi, de son vivant débiteur 
du Crédit Foncier Egyptien et b) de sa 
mère feu la Dame Ghanima Hanem, de 
son vivant héritière de son époux feu 
Mohamed Osman El Habachi susdit, 
savoir: 

Ses frères et sœurs: 
9.) Hussein Mohamed Osman El Ha

bachi. 
10.) Abdel Halim Mohamed Osman El 

Habachi. 
11.) Ahmed Mohamecl Osman El Ha

bachi. 
12.) Mohamed Mohamed Osman El 

Habachi. 
13.) Sa nièce Zeinab Osman Moha

med Osman El I-Iabachi. 
G. - 14.) Ahmed Osman Mohamed 

Osman El 1-labachi, dénommé Ahmecl 
Nagati Osman, étudiant à l'Ecole Supé
rieure de Commerce au Caire, pris en 
sa qualité d 'héritier de son oncle feu 
Aboul Fetouh Mohamed Osman El Ha
bachi, de son vivant héritier: a) de son 
père feu Mohamed Osman El Habachi, 
de son vivant débiteur du Crédit Fon
cier, b) de sa mère feu la Dame Ghani
ma Hanem, de son vivant héritière de 
son époux feu Mohamed Osman El Ha
bachi susdit. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 1er, 2me et 3me à Berkata, le 
4me e t le 5me à Kafr El 1-Iebahe dé
pendant de Berka ta, les 9me, 10me, 
11me, 12me et 13me à Ezbe t Osman El 
Habachi dénommée Kafr El Hebahe, dé
pendant de Berkata, le 14me chez le 
Sieur Abdel Halim 1-labachi, à Ezbet El 
Habachi dénommée Kafr El Hebahe, dé
pendant de Berkata, le tout dépendant 
du district de Benha (Galioubieh), les 
6me, 7me et 8me à El Azazia, district de 
Miniet El Kamh (Charkieh), débiteur. 

E't contre: 
A. - 1.) El Hag Hussein Mohamed Os

man El Habachi. 
2.) Mohamed Mohamed 1-Iabachi. 
B. - Les Hoirs de feu Mikhail Sid

hom, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

Ses enfants: 
3.) Aziz. 4.) Salama. 
5.) Safia, épouse Awad Chehata. 
6.) Mouna, épouse Soliman Sectaos. 
C. - Les Hoirs de feu Demian Mikhail 

Sidhom, de son vivant héritier de son 
père Mikhail Sidhom sub B., savoir: 

Ses enfants: 
7.) Sidhom, ce dernier pris également 

en sa qualité de tuteur de sa sœur, co
héritière mineure de son père, le dit dé
funt, la nommée Dame Gabbouna De
mian. 

8.) Dame Soussan Demian, épouse 
Ghali Sidhom. 

D. - 9.) Awad Chehata Sidhom. 
10.) Ahmed Ismail Chalabi. 
11.) El Sayed Ismail Aly Chalabi. 
Tous les susnommés pris également 

en leur qualité de tiers détenteurs, pro
priétaires, égyptiens, demeurant les 1er, 
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2me, 10me et 11me à Ezbet El Habachi 
dépendant de Berkata et les autres à 
Cheblanga, Markaz Benha (Galioubieh). 

Tiers détente urs. 
En vertu d 'un procès-verbal dressé le 

9 Janvier 1937, huissier Dayan, transcrit 
le 30 Janvier 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 feddans, 15 kirats et 20 sahmes de 

te~rains sis au village de Berkata, autre
fOis district d e Minia El Kamh (Char
kieh) et actuellement de Benha (Galiou
bieh), distribués comme suit: 

1.) 3 feddans et 9 kirats au hod Bar
bita ou Barbeita, en une parcelle. 

2.) 7 feddans, 6 kirats et 20 sahmes 
au nod Abou Kébir. 

Ensemble: 
Une sakié à deux faces, jouissance de 

18 kirats dans deux sakiehs. 
Un petit jardin de 8 kirats situé non 

loin des hab itations. 
N.B. - Désignation établie par le Sur

vey Department d'après les nouvelles 
opérations elu cadastre. 

10 feddans, 15 kirats et 20 sahmes sis 
a u village Berkata, dis trict de Benha 
(Galioubi eh), distribués comme suit: 

1. ) ii sahmes au hod Berbeita No. 3, 
de la parcelle No. 6, indivi s dans la su
perficie de la parcelle de 1 kirat et 6 
sahmes. fo rmant sakieh, inscrits au re
gis tre elu nouveau cadastre comme suit: 

a) 1 sahme au nom des Hoirs Aboul 
Fetouh Mohamecl Osman et son frère 
Abd el Halim à raison de moitié pour 
chacun d'eux: 

b ) 2 sallmes au nom de Ahmed Mo
hamecl Osman. 

c) 2 sahmes au nom de Hussein Mo
hamed Osman El Habachi. 

d) 2 sahmes au nom de Abdel Halim 
Effendi l\llohamed Osman El Habachi. 

e) 2 sahmes au nom des Hoirs Zakia 
et Ehsane, fill es de Mohamed Osman El 
Habachi. 

f) 2 sahmes au nom de Mohamed Mo
hamed Osman El I-Iabachi. 

2.) 9 sahmes au hod El Barbita No. 3, 
de la parcelle No. 2, indivis dans la 
superficie de la elite parcelle de 1 kirat 
e t 12 sahmes, formant rigole, inscrits 
au r egis tre du nouveau cadastre comme 
suit: 

a) 6 sahmes au nom de Mohamed Mo
hamed Osman El Habachi. 

b) 3 sahmes au nom de la Dame Ghe
nema, fille de Mohamed Effendi El Ha
bachi. 

3.) 1 feddan et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 3, inscrits au registre 
du nouveau cadastre comme suit: 

a) 16 kirals au nom de El Moallem 
Mikhail Sidhom. 

b) 8 kirats et 12 sahmes, au nom des 
Hoirs de la Dame Ghénéma, fille de 
Mohamed Effendi El Habachi. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Berbeita No. 3, parcelle No. 4, 
inscrits au registre du nouveau cadas
tre comme suit: 

a) 23 kirats et 20 sahmes au nom des 
Hoirs Zakia et Ehsane, filles de Moha
med Osman El Habachi. 

b) 6 kirats au nom des Hoirs Ghéné
ma, fille de Mohamed Effendi El Baba
chi. 

5.) 1 feddan, 5 kirats et 17 sahmes 
au hod El Berbeita No. 3, parcelle NC'. 5, 
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inscrits au registre du nouveau cadas
tre, comme suit: 

a) 17 kirats et 17 sahmes au nom de 
Mohamed Mohamed Osman El Habachi. 

b ) 12 kirats au nom de Aziza Moha
mec! Mohamed El Habachi. 

6. ) 15 kirals et 18 sahmes au hod Abou 
Kébir l\ o. 4, parcelle No. 66, inscrits au 
regi s tre du nouveau cadastre comme 
suit: 

a) ï kirats et 21 sahmes au nom de El 
Sayed Ismail Aly Chalabi. 

b ) 7 kiraLs et 21 sahmes au nom de 
Ahmed Ismail Aly Chalabi. 

ï. ) 1 feclclan, 21 kirats et 7 sahmes au 
hoc! Abou Kébir No. 11, parcelle No. 68, 
inscrits au regis tre elu nouveau cadas
tre comme suit: 

a ) !1 kiraLs eL 12 sahmes au nom des 
Hoirs de la Dame Gheneima, fille de Mo
hamed Effendi El Habachi. 

b ) 1 feddan, 16 kirats et 19 sahmes au 
nom de Sayed Mohamed Osman El Ha
bachi. 

8. ) 1 fecldan et 16 kiraLs au hod Abou 
Kébir No. 4, parcel le No. 70, inscrits au 
regi s tre elu nouveau cadastre comme 
suit: 

a ) 1 fecldan et 5 kirals au nom de Ah
med Mohamecl Osman E l Habachi. 

b ) 8 kiraLs au nom des Hoirs de la 
Dame Gh eneima, fille de lVIohamed Ef
fendi El I-Iabachi. 

c) 3 kirats au nom des Hoirs Abou! 
F e touh i\Iohamed Osman e t so n frère 
Abele! Halim, à raison de moitié pour 
chacun cl·eux. 

9. ) 2 feclclans, 21 kirals et 22 sahmes 
au hoc! Abou Kébir No. !1, parcelle No. 
72, in scrits au regi s tre du nouveau ca
das tre eom m e suit: 

a ) 1 feddan, 12 kirats et 13 sahmes 
au nom de Abele! Halim Mohamed Os
man El I-Iabachi. 

b ) 1 feddan e t 8 sahmes au nom des 
Hoirs Abou! F e louh .\1oham ed Osman 
et son frère Abdel I-Ialim, à raison de 
moitié pour chacun d'eux. 

c) 9 kira ts e t 1 sahme au nom des 
Hoirs cle la Dame Gheneima, f ill e de Mo
hamed Effendi El I-Iabachi. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
dPs CtJ.arges. 

i\'lise à pl'Ïx: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
228-C-Uï Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCJIERE. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt, société anonyme égyptienne, 
ayant siège au Caire, rue Nubar Pacha, 
représentée par son liquidateur le Sieur 
C. V. Castro, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hoirs Mohamed Farag Abele! Maw

la, fils de Farag Abele! Mawla, savoir: 
a) Sa veuve la Dame Yamna Bent Mo-

hamed Mansour. 
Ses enfants majeurs: 
b) Chaker Mohamed Far ag. 
c) Khadigua Bent Mohamed Farag, 

épouse de Soliman Mohamed Chebet. 
d) Fatma Bent Mohamed Farag, épou

se de Mohamed Hassan Zeidan. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Mahmoud Oreibi Khodeir, fils de 
Oreibi Khodeir. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant au village de Sawalem Baharia, 
Markaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Janvier 1933, huis
sier A. Zeheri, dûment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des I-Iypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 25 
Janvier 1933 sub No. 186 Assiout. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
7 feclclan s, 16 kirats et 16 sahmes, 

mais en réalité d 'après la totalité des 
subdivisions des parcelles, 7 fe clclans, 17 
kirats et 16 sahmes de terres s ises au 
village de El Sawalem El Baharia, Mar
kaz Abnoub, Mouclirieh d'Assiout, dont: 

A. - 4 feclclans et 2 kirals, mais en 
réalité, d 'après la totalité des parcelles, 
4 fedclans et 3 kirals appartenant au 
Sieur Mohamecl Farag Abele! Mawla, 
divi sés comme suit: 

1.) 3 kirats et t1 sahmes au hoc! El 
Cheikh Aly No. 9, clans la parcelle No. 
41, indivi s clans 1 feclclan et 1 kirat clans 
let di le parcelle. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hoc! El Za
wia No. 13, clans la parcelle No. 8, in
divis clans la di te parcelle. 

3.) 16 sahmes au hoc! Dayer El Nahia 
No. 14, clans la dite pa rcelle No. 44. 

!!.) 12 sahmes au même hoc!, clans la 
parcelle No. !18. 

5.) 2 fecldans, 11 kirats et 12 sahmes 
au même hoc!, clans la parcelle No. 44, 
indivis dans 2 feddans, 22 kirats et 20 
sahmes, clans la di te parcelle. 

6.) 2 kirats et 4 sahmes au même hod, 
clans la parcelle No. 57, indivis dans la 
di te parcelle. 

7.) 4 kirats et 8 sahmes au même hod, 
clans la parcelle No. 41, indivi s. 

8.) 4 kirats et 12 sahmes au même 
hoc!, clans la parcelle No. l.tO, indivis. 

9.) 2 lcirats et 8 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 17. 

10. ) 2 kirats au même hoc!, parcelle 
No. 16. 

11. ) 2 kirats et !1 sahmes au hoc! Azer 
i\'o. 16, dans la pa rcell e No. 19, indivis. 

12. ) 7 kirals et 20 sahmes au hocl Azer 
No. 16, dan s la parcelle No. 22, indivis. 

13. ) 8 kirats et 12 sahmes au même 
hocl, clans la parcelle No. 30, indivis clans 
la cli te parcelle. 

B. - 3 feddan s. 14 kirals et 16 sahmes 
apnartenant à Mahmoud Oreibi Khodeir, 
divisés comme suit: 

1.) 1 kirat au hoc! El Boura No. 22, 
clans la parcelle No. 25, indivis dans la 
elite parcelle de 15 kir a ts. 

2.) 6 kirats et 20 sahmes au hoc! El 
Dewirat No. 24., dans la parcelle No. 32, 
indivis clans la dite parcelle de 1 fed
dan, 11 kirats e t 16 sahmes. 

3.) 1 fedclan, 6 kiraLs et 10 sahmes in
divis dans 1 fecldan, 22 kirats et 10 sah
mes au hoc! El Rami No. 25, clans la 
11arcelle No. 2, indivi s clans la cl.ite par
celle de 59 feddans, 8 kirats et 16 sah
mes. 

4.) 13 kirats au hoc! Abou Chartikh 
No. 33, dans la parcelle No. 6, indivis 
clans la dite parcelle de 2 fecldans et 6 
ki rats. 

5.) 1 kirat et 4 sahmes au hod Kébli 
El T arik No. 34, dans la parcelle No. 25, 
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indivis dans la elite parcelle de 3 fed
dans et 5 .kirats. 

6.) 15 kirats et 8 sahmes indivis dans 
22 kirats et 8 sahmes au hod El Hawari 
No. 35, dans la parcelle No. 27, indivis 
dans la dite parcelle de 3 fedclan s, 6 ki
rats et 12 sahmes. 

7.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Cheikh Hégazi No. 37, dans la parcelle 
No. 91, indivis dans la elite parcelle de 
21 kirats et 20 sahmes. 

8.) 4 kirats et 16 sahmes au hoc! Mou
rad No. 38, dans la parcelle No. 2. 

Avec tout ce qui se poul'suit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites e t plus amples ren
seignements consuller le Cahier des 
Charges, clauses et conditions, déposé 
au Greffe cles Adjudications de ce Tri
bunal, sans déplacement. 

Fols enchérisseurs: 
1.) Mahmoud Ahmed Hassan. 
2.) .Sayed Ahmed Sayed. 
Tous deux égyptiens, demeurant à 

Sawalem El Baharia, Mar.l<az Abnoub, 
Assiout. 

1\!Iise à prix: L.E. 130 outre les frais. 
Pour la pours uivante, 

Maurice Castro, 
264-C-120. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi !.1 Décembre 1937. 
A la requête de la Banque Mi sr. 
Au préjudice des Hoirs Ismail Saddik, 

savoir ses enfants: 
1.) Dame Om Ibrahim, fille de Ismail 

Saclclik. 
2.) Dame Galila. 3.) Dame Hanem. 
4. ) Dame Aziza. 5.) Gama!. 
6.) lVIohamed Ismaïl Sacldik. 
7.) Sa veuve Dame Om Mohamed, fil

le de Saad Okacha. 
8.) Sa 2me veuve Dame Chafika, fille 

de Moursi Ahmed El Hakim. 
Tous propriétaires, suj e ts égyptiens, 

demeurant à Bandar Béba, rue Guergues 
Abele! Chéhid, sauf les 6me et 8me à 
Ezbet Ekssilos, dépendant de Dachtout, 
dis trict de Béba (Béni-Souef). 

E't contt·e Maître R. iacl E l Gamma!, 
avocat, demeurant au Caire, 11 rue Tew
fik, fol enchérisseur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère elu 18 Juin 1927, dûment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te du Caire, le 6 Juillet 1927 sub No. 395 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

22 fedclans e t 16 kirats, mais en réa
lité 22 fecldan s, 15 kirats e t 22 sahmes 
sis au village de Dechacha, Markaz Béba 
(Béni-Souef), divisés en trois parcelles: 

1.) 5 fecldans, 13 kirats et 6 sahmes au 
hod El Khawaga No. 7, parcelle No. 1 
e t faisant partie de la parcelle No. 2. 

2.) 12 kirats au hoc! Hussein Khamis 
No. 12, parcelle No. 2. 

3.) 5 fecldans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hoc! El Khawaga No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 5. 

2me lot. 
11 feddans, 23 kirats et 3 sahmes, mais 

en réalité 11 feddans, 23 kirats et 8 sah
mes de terrains sis au village de De
chacha, Markaz Béba (Béni-Souef), au 
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bod Khareg El Zimam No. 8, divisés en 
trois parcelles: 

La ire de 6 feddans, i kirat et 12 sah
mes au hod Khareg El Zimam No. 8, 
fai sant partie de la parcelle No. 3. 

La 2me de i feddan, 6 kirats et 12 
sahmes au hod Khareg El Zimam El 
Bahari, faisan t partie de la parcelle 
l\'o. 1. 

La 3me de !1 feddans, i5 kirats e t 8 
sahmes au hod Khareg El Zimam El Ba
hari No. 0, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

Une mach ine locomobile d'irrigation 
marque Cook & Son, de i2 H.P., avec 
pompe de 8/10 installée sur le h od Kha
wagua No. 7, de la parcelle No. 5, d 'un e 
superfic ie de 200 m2 environ. 

Il est à noter que la dite machine est 
actuell ement démontée, se trouvant par 
terre et ne fonctionnant pas depuis long
lemps. 

Tels que les di ts biens se poursuivent 
e t comporten t sans a ucune exception ni 
réserve généralemen t quelconque. 

Pour les limi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 250 pour le f er lot. 
L. E. i 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la po urs ui van Le, 
iî2-C-7i Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi '1 Décem bre i 937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
üu Caire. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Hann a Toubia Soliman, 

prise en sa qua li té d'héri Li ère de son 
fils feu Hanna Fahd Attalla, fils de feu 
Fahd Atalla, de son vivant débiteur ori
g-inaire du Créd it F on cier Egyptien. 

2.) La Dame Mariam Hanna, prise en 
sa qualité de : 

a) héritière de son époux feu Hanna 
Fahd Attalla, fil s de Fahd Attalla, 

b) tutrice de ses enfants, cohéritiers 
mineurs, issus de son mariage avec le 
dit défunt, qui sont: 

a) Dlle Fahida Hanna Fahd Attalla. 
b) Dlle Bamba Hanna F ahd Attalla. 
c) Dlle Samira Hanna F ahd Attallah. 
d) Zarifa Hanna Fahd Attalla. 
Toutes deux propriétaires, sujettes lo

cales, demeurant la ire à Ficha El 
Soghra, Markaz Ménouf (Ménoufieh) et 
la 2me ainsi que les mineurs au Caire, 
à haret El Kabbara, près de la mosquée, 
se trouvant au commencement de la rue 
Kan taret El Dekka, débitrices. 

Et contre: 
A. - i. ) Hanna Salib Attalla. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Gad 

Omar El Assar, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir: 

2.) Sa veuve, Dame Om El Hanna Ta
ha Abou Chérif, prise également comme 
tutrice de ses enfants, cohéritiers mi
neurs, issus de son mariage avec le dit 
défunt, qui sont: 

a) Abdel Hamid Mohamed Gad Omar. 
b) Fahmi Gad Omar El Assar. 
c) Aziza Gad Omar El Assar. 
Ses enfants majeurs : 
3.) Omar Mohamed Gad Omar El As

sar. 
4.) Gad Mohamed Gad Omar El As

sar. 
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5.) Mohamed Mansour Barakat. 
6.) Dame Labiba Ahmed Ahmed. 
7.) Moham ed Hassan Abbas. 
8.) lshak Assad Soliman, pris égale

m ent comme héritier de son frère feu 
Kyr illo3 Assad, de son vivan t tiers dé
tenteur. 

9.) Ibrahim Ibrahim El Gamma!. 
iü. ) Abele! Az iz Ibrahim El Gamma!. 
ii. ) Salama El Gamma!. 
i 2.) El 1-Iag Salama Ibrahim El Garn-

m al. 
13.) El Cheikh Aly Mohamed Id. 
H.) Negm. i 5.) Khalifa. 
Ces deux derniers enfants de feu Ah

m ed Negm Kodeihan ou Kadiha. 
i6.) Hassan Ibrahim Omar Sarh an. 
17.) Kyrillos Wassef Abele! Messih, 

connu sous le nom de Kamel vVasfi . 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m euran t à Fi cha El Soghra, la ire au 
Caire, à chareh Khourched El Kebli No. 
5 (sa proprié té) , Choubrah, et les autres 
à Sers El Layana, Markaz Ménouf, lVIou
diri eh de Ménoufieh, tiers déten te urs. 

En ve1·tu d' un procès-verbal dressé le 
13 Décembre i932, hu iss ier Lazar, trans
crit le 3i Décembre i932. 

Obje t de la vente: en un seul lo t. 
11 feddan s, 7 ki rats et 6 sahmes de ter

rain s situés au village de Ficha El 
Soghra, di s trict de Ménouf, Moudirieh 
de Ménoufieh, divisés comme suit: 

A. - 5 feddans e t 23 kirats au hod El 
Khabba No. i, en trois parcelles, sa voir : 

La ire de 3 feddans, 14 kirats e t i 2 
sahmes. 

La 2me de i feddan, 8 kira ts et 12 
sahm es. 

La 3m e de i feddan. 
B. - 5 feddans, 8 kirats e t 6 sahmes 

au hod El Chiakha No. 2, en 3 parcel
les, savoir: 

La ire de i feddan, 13 ki ra ts et 20 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 17 ki ra ts et 4 
sahmes. 

La 3me de 1 feddan, i kirat et 6 sah
m es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le Sieur Aly Ibra
him El Gamma!, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Sers El Layana, Mar
kaz Ménouf, Moudirieh de Ménoufieh. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 910. 
Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

216-C-105 Avoca !s. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Banqu e Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant son 
siège au Caire, représen tée par son Ad
minis trateur Délégué S.E. Mohamed Ta
laat Pacha Harb, y demeurant et y éli
sant domicile en l'étude de Me Mauri ce 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Marei 
Osman Hamada, savoir: 

a) Sa veuve Dame Mégallah Bent Ibra
him Saïd, prise tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs Kama!, Mohamed, Ezzdame et Ha
mida. 

Ses enfants majeurs: 
b) Abdalla, c) Hafez, 
d) Abdella, e) Ahmed, 
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f) Dame Aziza, épouse cle Chaker 
Abou Zeid. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de E tmanieh, Mar
kaz Badari (Assiout). 

En vet·tu d' un procès-verbal cie saisie 
immobilière pratiquée par l'hui ssier Ch. 
Labbad le 28 Août 1935, clûmen t trans
crit avec sa dénonciation au Bureau cl es 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 2i Sep tembre 1935, No. i 311 As
siout. 

Objet de la vente: 
f er lot. 

Biens aux Hoirs cle feu Marei Osman 
Hamada. 

5 fedclans e t 21 kirats de terrain s sis 
au village de Etmanieh, Markaz El Ba
dari (Assiout) , divisés comme suit : 

1.) 3 fedclans et 8 kirats au hod Sahel 
El Tareh El Bahari No. i, parcelle No. 
1, indivis clans la dite parcelle. 

2.) 2 feddans e t 13 kirats au hoc! Sahel 
El Tareh El Kebli No. 2, dans la par
cel le No. 2, indivi s dans la dite parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent sans aucune exception ni 
réserve généralem ent quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: Abclalla e t Ahmed 
Marei Etman, propriétaires, suj ets égyp
ti en s, demeurant au village cl'El Elma
nieh, Mar kaz Badari (Assiout). 

Mise à prix: L.E. 50 ou !re les frais. 
Pour la requérante, 

Maurice Cas tro, 
265-C-121. Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937. 
Cette vente es t poursuivie à la requê

te du Sieur Abdou Tadros, bijoutier, lo
cal, demeurant a u Caire, surenchéris
seur en l'expropriation poursuivie par 
le Sieu r Antoun Elia Dimitri, m écani
cien, suj et hell ène, demeurant a u Cai
re en l'é tude de Me Wahba Himaya, 
avoca t à la Cour. 

Au préjudice du Sieur El Moallem 
Ahmed Ibrahim Aly El Ahwagui ou El 
Kahwagui, fils de feu Ibrahim, petit
fils de Aly, propriétaire, local, dem eu
rant a u Caire à Choubrah (débiteur ex
proprié). 

Et contre le Sieur Zaki Aziz Maximes, 
propriétaire, suj e t local, demeurant à 
Helmiet El Zeitoun et domicilié au Cai
re en l'étude de Me W. Himaya, avocat 
à la Cour (adjudicataire). 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 20 Août 1935, dénoncée le 7 
Septembre 1933, le tout transcrit le 12 
Septembre 1935 sub Nos. 6663 Caire et 
6190 Galioubieh. 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
du 25 Octobre 1937, dressé au Greffe des 
Adjudications près le Tribunal Mixte 
du Caire en l'expropriation No. 1006/61e, 
signifié les 27 et 28 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 95 m2 

95 cm. environ avec les constructions y 
élevées consistant en une maison com
posée de quatre étages, sise au Caire, à 
Choubrah, chareh Ibrahim Kelada No. 
8, actuellement kism Choubrah, Gou-
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vernorat du Caire, ci-devant hod Anga 
Hanem No. 21, zimam Nahiet Guéziret 
Badran, Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh, limité: Nord, zokak Habib Abdel 
Malak sur 7 m. 75; Est, chareh Ibrahim 
Kelada où se trouve la porte d 'entrée 
sur 12 m. 60; Sud, terrain de la Mission 
des Sœurs des Apôtres sur 7 m. 60 ; Ou
est, Abdel Alim Ismail sur 12 m. 60. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e exception ni réser
ve. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 363 
outre les frais. 

239-DC-30 
Pour le poursuivant, 

S. Arié, avocat. 

T riiHmal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de The Commercial & 

Estates Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Goubran Boutros Fa
rag Abdel Malek, fils de Boutros, fils de 
F arag, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Mit-Ghamr (Dakahlieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Février 1936, huis
sier A. Héchéma, transcrit le 25 Mars 
1936 sub No. 3309 (Dale). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 4 kirats et 

19 sahmes sis au village de Mit-Ghamr 
wa Kafr El Bata!, dis trict de lVIit-Ghamr 
(Dale), distribués et délimités comme 
suit: 

3 kira ts e t 13 sahmes en une parcelle, 
au hod Bad ir No. 3, fai sant partie de la 
parcelle No. 12, limités: Nord, Mohamed 
Fahmi El Hammar sur 30 m. 50; Ouest, 
la parcelle suivante sur 20 m. 75; Sud, 
rigole sur 30 m. 50; Est, chemin Dalm
dous public sur 20 m. 25. 

La dite parcelle comprend un entre
pôt construit en briques rouges e t un 
jardin de la superficie de 350 m2. 

1 kirat et 6 sahmes en une parcelle, 
au même hod, limités: Nord, Mohamed 
F ahmy El I-Iammar sur 10 m. 50; Est, la 
parcelle précédente sur 20 m. 75; Sud, 
rigole sur 91 m. 10; Oues t, Mohamed 
Fahmi El Hammar sur 20 m. 40. 

La dite parcelle comprend un jardin 
sur lequel se trouve élevé un mur de la 
hauteur de 2 m. , cons truit en briques. 

D'après l'état des lieux, ces deux par
celles forment un seul tenant où se trou
vent élevés: 1.) 1 dépôt et 2.) 1 magasin, 
comprenant trois portes roulantes en 
fer et trois fenêtres roulantes en fer, 3.) 
1 maison composée d 'une entrée, de 
quatre pièces et l'office, complète des 
portes et fenêtres, le tout construit en 
briques rouges, le restant de la proprié
té formant jardin. 

Désignation suivante établie par le 
Survey Department, d 'après les nouvel
les opérations du cadastre: 

Une parcelle de terrain de 735 m2 25 
cm., sise au village de Mit Ghamr, dis
trict de même nom (Dak.), parcelles 
Nos. 36, 5, 3 et 1, rue Soultan Hussein 
No. 18 et rue Belkeis No. 19, limitée: 
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J'lord, Mohamed Eff. Fahmi El Hammar 
et autres; Est, rue El Soultan Hussein; 
Sud, rue Belkeis ; Ouest, Mohamed Eff. 
Fahmi El Hammar. 

Cette parcelle formait autrefois la 
parcelle No . 7 du hod No. 3 et figure au 
registre du nouveau cadas tre comm e dé
pendant des habitations du village. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Man so urah, le .8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

237-DM-28 Avocats. 

Date: J eudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Abdel Hamid Abdine Ab

dîne, sujet loca l, demeurant à Salaka, 
2.) Monsieur le Greffier en Chef de ce 

Tribunal, pris en sa qualité de préposé 
à la Caisse des Fonds Judiciaires, tous 
deux par élection à Mansourah, en l'é
tude de Me Abdel Latif El Chou-rbagui, 
avocat. 

Contre les Hoirs de feu Abdine Abdi-
ne Ahmed, savoir: 

1.) Dame Hafiza Aly Hussein, sa veuve. 
2.) Abdel Hamid Abdine. 
3.) Steita connue par Hanem Abdine 

Abdine. 
4.) El Chaféi Abdine Abdine. 
5.) Ismail Abdine Abdine. 
6.) Ahmed El Badawi Abdine Abdine. 
7.) Hassiba connue par Itidale Abdine 

Abdine. 
8.) Dame Adila Abdine Abdine. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Salaka, sauf le 2me à Man
sourah et la 3me à Aga. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier A. Georges, du 18 
Janvier 1936, dénoncée le 28 J anvier 1936 
et transcrite avec sa dénonciation le 2 
Février 1936 sub No. 1342. 

Objet de la vente: 
Le 1/5 clans 71 feddans, 14 kirats et 14 

sahmes de terrains sis au village de .Sa
laka, district de Mansourah (Dak.) . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1110 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
Abdel Latif El Chourbagui, 

292-M-11. Avocat 

Date: J eudi 2 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Nabi ha, fille de Mo
hamed Hégazi, fils de feu Mohamed Hé
gazi El Kébir, fils de Hégazi, épouse du 
Sieur Abdel Az iz El Chami, propriétai
re, suj ette locale, demeurant au Caire, 
rue Kawala No. 4, section Abdine, avec 
son fils le Sieur Abdel Aziz El Chami 
chez le Sieur Hussein Bey Hégazi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Novembre 1935, huis
sier G. Ackawi, transcrit le 18 Décem
bre 1935, No. 2276. 

Objet de la vente: 
33 feddans, 16 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Dahmacha, district de Bil-
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beis (Ch.) , au hod El Farawiyate No. 2, 
divisés comme suit: 

1.) 8 feddans, 7 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 45. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 16 sahmes, par
celles Nos. 6 et 7. 

3.) 1 feddan et 18 kirats faisant partie 
de la parcelle No. 136. 

4.) 5 feddans, 9 kirats e t 8 sahmes, par
celle No. 134. 

5.) 22 kirats et 18 sahmes, parcelle 
No. 131. 

6.) 3 feddans et 9 kirats, parcelles 
Nos. 133, 125 e t 114 et partie de celle du 
No. 110. 

7.) 18 kirats et 10 sahmes, parcelle 
No. 126. 

8.) 7 kirats, parcelle No. 110. 
9.) 1 feddan et 12 kirats, parcelles 

Nos. 128 e t 139 e t partie du No. 127. 
10.) 2 feddans et 14 kirats, parcelle 

No. 124. 
11.) 2 feddans, 15 kirats et 20 sahmes, 

parcelle No. 109. 
12.) 16 kirats, parcelle No. 108. 
13.) 3 feddans, 1 kirat et 8 sahmes, 

parcelle No. 98. 
14. ) 1 feddan, parcelle No. 63. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à P'rix: L.E. 2590 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

235-DM-26 Avocats. 

Date : Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayan t siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Abdel Aziz El Bas
siouni dit auss i Abdel Aziz El Bassiouni 
El Bassiouni ou Abdel Aziz El Bassiou
ni Metaweh , fils d 'El Bassiouni El Bas
siouni Metaweh, fils d 'El Bassiouni Me
taweh, propriétaire, sujet local, demeu
rant en son ezbeh dépendant de Bourg 
Nour El Arab, district de Simbellawein 
(Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Février 1935, huis
sier Ph. Bouez, transcrit le 2 Mars 1935, 
No. 2492. 

Objet de la vente: 
16 feddan s, 14 !<:irais e t 16 sahmes de 

terrains sis au village de Bour N our El 
Arab, district de Simbellawein (Dale), 
dis tribués comme suit: 

8 feddan s, 11 kirats et 16 sahmes au 
h od El Birka No. 7, du No. 23. 

1 feddan e t 12 kirats au hod El Kham
sat Achar El Bahari No. 10, du No. 29. 

5 feddans et 20 kirats au hod El 
Khamsat Achar No. 10, du No. 17. 

19 kirats au dit hod El Khamsat Acha.r 
No. 10, du No. 24. 

Ensemble: 2 sakiehs tamboucha ins
tallées sur le canal Om Awad, l'une au 
hod Khamsat Achar No. 10, dans la par
celle No. 17 et l'autre au hod El Birka 
No. 7, dans la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1320 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

236-DM-27 Avocats. 
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Dale: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Georges Dimitri 

Gi amos, propr iétaire, s uj e t hellène, de
meurant à Zagazig. 

Conh·e le Sieur Hassanein Hassan La
ch ine, négociant e t propriétaire, s ujet lo
c<il , demeurant à Zagazig. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 17 Février 1937, dénon
cée le 27 Février 1937, lran scriLs le 4 
Mars 1937 sub No. 315. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de Lerre avec les cons

tructions y élevées, sise à Zagazi g, kism 
El Montazah, rue Naim No. 12, d'une su
perficie de 182 m 2, immeuble No. 76. 

Ainsi que le Lou t se pours uit et com
pode avec toutes les dépendances et ac
cessoires, a insi que le magasin bât.i du 
l"l>lé Nord-Ou es t, d'une dimension de 3 
rn. 25 sur 11 m. 90, consLr uit en briques 
c11iLes. 

D'après l'extrait de moukall a.fa elu 7 
. \vril 1937 sub No. 837503, les cliis biens 
c:o n l s itués à Zag-azig, actuellement ki sm 
Nizam, rue Fouad Ier No. 11, immeuble 
No. 70. 

Pour les limiLes consulter le Cahier 
ri es Charges. 

\lise à prix: L.E. 615 outre les frais. 
:\·Ian sourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour le pours uivant, 
:Ju0-D7vf-34. Z. Picraménos, avocat. 

Uale: J e udi 2 Décembre 1937. 
,\ la requête de la Dame Rachel Fa

i!l·i, fill e de feu Haim Méoudar, proprié
l<t. ire, s uj e tte britannique, dem eurant à 
,\ lc.\:andrie, rue de la Corniche No. 142 
(Jbra himieh, H.amleh). 

Con tre Fahmy Ibrahim Tadros, fils 
de J'cu Ibra him, d e feu Tadros, proprié
lrt irc, s uj e t local, demeuran L à Mansou-
1< 11 1, rue El Maasarani No. 41. 

En , -ertu d 'un procès-verbal de saisie 
illl lnnbili ère du 16 Juille t 1931!, hui ssier 
.1. (:ilonchol, dénoncée le 23 Juillet 19311 
<'!. tra nscrits le 2 Aoûl193tl sub No. 7727. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 1/ 2 kirats sur 24 à prendre par in· 
div is clans une parcelle de terre de la 
C'UpcrJicie de 1411 m2 avec la maison y 
~·· l evée, s is à Bandar El Mansourah, rue 
1·:1 i\ faasarani No. 41 e t acluell ement 
nommée rue Hamdi No. 83, immeuble 
. \ u. '1 , composée d 'un rez-de-chaussée et 
de 2 étages construits en briques cui
le-. 

2me lot. 
JO 2/3 kirats sur 24 à prendre par in

di vis dans une parcelle de terre de la 
C' upcrfi cie de 292 p.c. sur laquelle est 
é levée un immeuble situé à Bandar El 
J\lan so urah, à l'impasse Zoukake El Ga
nayen se trouvant sur la rue Ismail No. 
13: propriété No. 95, kism khamès Siam. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
clances généralement quelconques sans 
a 11 cun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 320 pour le 1er lot. 
L. K 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
238-Dl'vl-29 F. Michel, avocat. 
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Dale: Jeudi 16 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Simon Houssos, 

fil s cie feu André, propriétaire, hellène, 
demeurant à Kafr El Zayat. 

Conti·e le Sieur El Sayed El Sayed El 
Mahmoucli, propriétaire, s ujet local, de
meurant, à Manso urah, ru e Hamcli, quar
tier Hu sse ini eh . 

En ve1·tu d 'un procès-verbal cie sa is ie 
immobilière elu 13 Juillet 1936, hui ssier 
G. Chid iac, dûment dénoncée e t trans
crite au Greffe des Hypothèques cl11 Tri
bunal lVIixle de r..'fan so urah Je 2ï Juill et 
1936 s ub No. 6992. 

Objet de la vente: un e mai so n d 'ha
b il.aLion de la s uperfici e de 107 p.c. soit 
60 m2 23 cm ., s ise it r..Ian so urah, quar
tier 1-Iu sseinieh, rue El Samannoucli No. 
73, l<ism kamès Siam, propriété No. 20, 
composée d'un rez- cie-cha ussée, con s
truite en briqu es cuites, e t cie troi s éta
ges supérieurs construits en soueiss i, 
chacun contenant 4 chambres, 1. salle 
d 'e ntrée e L les accessoires. 

Tels que ces immeubles se pours ui
vent, e l se comnortent avec leurs acces
soires e t dépendances généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 285 outre les frai s. 
lVIan so 11 rah, le 8 Novembre Hl37. 

Pour le poursuivant, 
A. Papacla ki s e t N. ?vlicha lopoulo, 

295-M-14 Avocats. 

Date: J eudi 16 Décembre 1937. 
A la requèle elu Sieur J ean C. Rezzos, 

propriétaire, s uj et hellène, domicilié à 
Chebine El Kanater (Galioubieh). 

Coni.I·e le Sieur Mohamed Hussein Sa
lem, propriétaire, s uj e t local, domi cilié 
à Salamant, Mar.kaz Belbeis (Ch.) . 

En vet·lu d 'un procès-verbal cie sais ie 
immobilière du 211 Septembre 19311, huis
s ier Edouard Saba, dûment dénoncée e t 
transcrite au Greffe des Hypothèques elu 
Tribunal Mixle de ?vlansourah, le 17 
Octobre 1934 s ub No. 1597. 

Objet de la vente: 
6 fecldans de terrains labourables sis 

au village cie Salamant, Markaz Belbeis 
(Ch.), au hod El Makasser No. 3, parcel
les Nos. 106, 103, 104, 103 et fai sant par
tie des parcelles Nos. 101 e t 188 . 

Tels que ces immeubles se poursui
vent eL se comportent ave<~ leurs acces
soires et dépendances gé néralement 
qu elconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à •)}rix: L.E. 315 outre les frais. 
i\1ansourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papaclakis et N. Michalopoulo, 

294-M-13. Avocats. 

Dale: Jeudi 16 Décembre 1937. 
A la requête de la Banqu e Nationale 

de Grèce, successeur par f_usion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes et succur
sale à Alexandrie, poursuites et diligen
ces de son Directeur Monsieur Athanase 
Darmos, y domicilié et faisant élection 
de domicile à Mansourah en l'étude de 
Mes G. Michalopoulo, J . .Jabalé, M. Sai
tas, avocats. 
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Contre: 
I. - Me Georges Mabardi, avocat, pris 

en sa qualité de syndic: a) de la faillite 
Dimitri Proia et b) de la faillite de la 
Rai son Socia le Dimitri et Cos ti Proia, 
demeurant à Mansourah. 

II. - Hoirs de feu Costi Proia, savoir: 
1..) Dame Olga Proia, sa veuve, 
2.) Jean C. Proia, son fils, 
3.) Dame Ephie C. Proia, sa fille, épou

se du Sieur N. Trianclafilou el en tant 
que de besoin ce dernier pour l'autori
sation maritale et prise la dite Dame 
avec ses enfants en leur qualité d'héri
liers du dit défunt Costi Proia, proprié
taires, sujets hellènes, demeurant les 2 
premières à Volos (Grèce) c j o M. Jean 
Zarcados et la 2me à Zagazig. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1929, 
transcrit avec sa dénonciation au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
de Mansourah le 28 Novembre 1929, No . 
2010. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

distrac tion elu 2 Novembre 1936. 
Restant cles biens elu 1er loL. 
Appartena nt au Sieur Dimilri Proia. 
35 fecldans de terrain s s is au village 

El Hegazia, jadis Kahbouna wal Ham
madiyne, district de Facous (Ch.), divi
sés comme su it : 

i.) il! feddan s, ill kirats et 8 sahmes 
au hod El Att.ia El Gharbi No. 3, faisant 
pa rtie des parcelles Nos. 2 et 3. 

2.) ii fecldans au même hod El Attian 
El G harb i No. 5, faisant par li e de la par
celle No. 3. 

3.) 9 feclf!an s, 9 kirals rt 16 sahmes au 
même hoc! El Attian El Gharbi No. 5, fai
sant partie de la parcell e No. 3, à pren
dre par indivis clans H feclclans , 9 kirats 
e t 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se pours uit et cmn
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans a ucun e excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pi"ix: L.E. 350 outre les frai s. 
Mansourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

299-DM-33. Avocats. 

SUR LICITATION. 

Hale: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la 1·equète de la Raison Sociale Fred 

Stabile et Sidney Salama, socié té en nom 
collectif, administrée mixte, ayant siè
ge à Alexandrie, rue Port-Est. 

En vertu d 'un jugement. contradictoi
rement rendu sur licitation. par Je Tri
bunal Mixte Civil de Mansourah en da
te du 21 Novembre 1936, en l'affaire en
tre la requérante et l a~ Da.me Sekina 
Mahmoud Mohamed Kandi!, veuve de 
feu Awad Abou A wad et la Dlle Eete
dal, fille de feu A wad Abou Awad, pro
priétaires, s uj e ttes locales, demeurant à 
Mansourah, rue Delewar. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 400 p.c., s ise à Mansourah, rue 
Delewar No. 136, kism Robh El Naggar, 
No. i4 immeuble e t mokallafa No. 203, 
année 1928 et actuellement No. 208R/ii, 
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ann ée Hl37. limitée: :\ ord, les Hoirs A\va 
dein Bey Tall a : E:;t, Abd el Razek e l l\l a
riam Gh obri a l; Sud, les Hoirs Mitri 
Hanna, les Hoirs Awadein Ta ha e l la 
Dame i\'ollza Ghobrial: Oues t, rue où 
se trouve la porte d' ent.i·ée de la mai son. 

Avec la m aison y élevée, construite 
en briqu es cuites, à l'exception de ce r
tain s murs qui sont en briques et boi s, 
composée d'un rez-de-chaussée et de 2 
étages s upéri eurs. 

Le rez-d e-chaussée comprend outre 
deux co urs, un appartement Sud e t un 
appartement Nord, chacun composé de 
deux chambres et accessoires. 

Le 1er é tage comprend deux apparte
ments S ud e t Nord, chacun composé 
d'une entrée, d'un hall e t de deux cham
bres avec accessoires. 

Le 2me é tage comprend également 
deux appartements Sud e t Nord, chacun 
composé d 'un e entrée, d 'un hall et de 3 
chambres avec accessoires. 

L es dits biens appartiennent en com
mun à la Raison Sociale Fred Stabile et 
Sidney Salama dan s la proportion de 8 
kirats et iü sahmes e t à la Dame Sékina 
et la Dlle Eet.eclal en semble pour i 5 ki
rats e t 14 sahmes. 

Mise à prix: L.E. 4.80 outre les frais. 
Man sourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Sam né et Daoud, 

23't-DM-23 Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de la Banque Nationale 

d e Grèce, successeur par fu s ion de la 
Banque d 'Orient, socié té anonym e hellé
nique, ayant siège à Athènes e l succur
sale à Alexandrie, poursuites e t d iligen
ces de son Directeur le Sieur Athanase 
Darmos, y domicilié et fai sant élection 
de domicile à Mansourah, en l'é tude d e 
Maîtres G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. 
Saïtas, avocats. 

Sur poursuites de Bas ta Bey Bichay, 
de feu Bichay Eid Bassilios, propriétai
re, sujet local, demeurant à Zagazig. 

Contre Mohamed Békhit Amran, de 
feu Bekhit Amran, propriétaire, s ujet lo
cal, demeurant à El Zawia El Hamra, 
district de Facous (Ch. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du ii Juill et i91G, dénon
cée le même jour et tran scri ts ensem
ble au Greffe des Hypo thèques elu Tri
bunal Mixte de Mansourah le 17 Juill e t 
1916, No. 27673. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
2 feddans et 12 kirats de terrai ns s is 

au village de El Zawia El Hamra, dis
trict de F acous (Ch. ), cli\·isés en deux 
parcelles: 

La ire de 2 feddan s e l lt kira ts, fai
s ant partie d 'une parcell e de 2 feclclans 
et i S kirats, au h od El Sérou No. L fa i-
sant. partie du No. 32. · 

La 2me de 8 kirats, fa isa nt partie d ' u
n e parcelle de 16 kirats, au hod El Se
rou No. 1, faisant parti e du No. 68, au 
même hod. 

Ai nsi que le tout se pours uit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par des tination qui 
en clcpendent. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

P our les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Fols CJ~.ehél'i ssern·s: les Hoirs de feu 
Bas ta Bey Bichay, savoir: 

1. ) Dame Lab iba Lozi , sa veuve, pri se 
ta nt pe r~onnc ll em e nl. qu ·cn sa qua lité de 
tutri ce de so n fil s min eur 1\:lounir Bas
ta. 

2. ) Abdel :\less ih Bas la . 
3.) !\.a me l Bas ta. 
4. ) Dam e F arh Bas ta, sa fill e, épouse 

du Si e ur ~·lit. r i Effendi Abdel lVla lek. 
5. ) Dam e Emilie Bas ta. épouse du Dr. 

Farid Mitri. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de

m e uran L les trois premiers à Zagazig, 
ru e E l 1\lountaza No. 21 /374, immeuble 
El Kadi, la 4me à Bilbeis, avec son mari, 
écriva in a u ~'lini s tère d es Finances et la 
5m e à Dia rb Nigm. 

l\Jise à prix: L.E. 140 outre les frai s. 
P r ix d e la ire adjudication: L.E. HO 

outre le s frai s. 
lVlan sourah, le 3 Novembre i937. 

Pour la poursuivante, 
G. M ic ha lopo ulo, J. Jaba lé, M. Saïla s. 

200-DM-17 Avocats. 

Date : J e udi 2 Décembre 1937. 
A ln requè le de la Banque Nationale 

de Grèce, s uccesse ur pa r fu s ion de la 
Ba nqu e d'Orien t, socié té anonyme hel
léniqu e. aya nt s iège à Athènes et s uc
cm·sa le à Alexandrie, pours uites e t dili
gence :: d e son Directeur le Sieur Atha
nase Da rmos, y dom icilié e t fa isant élec
tion de domi cile à l'dan sourah, en l'é tu
de de Ma itres G. l\li cha lopoulo, J. Jaba
lé, M. SaïLas, avoca ls. 

Ce lte vente é tait pours ui vie à la re
quête de la Ba nqu e d'Orient, venant a ux 
droits e t actions : 1.) elu, Sieur Dimitri 
Proia e t 2. ) des Hoirs de feu Costi Proi a. 

Contre les Hoirs de feu Eida rou s Mo
hamed El Hout, savoir : 

1.) Dam e Hosn Chan Bent Mohamed 
Ism a il , veuve du dit défunt. 

2.) Mohamed Bey Eidarous Mohamed 
El Hout. 

3.) Sa leh Bey Eidarous Mohamed El 
1-Iout. 

4.) Sol iman Eidarous Mohamed E l 
Ho ut. 

3. ) Dame Zeinab Eidarous Mohamed 
El Hou t. 

6. ) Dame Fatma Eidarous Mohamecl 
El Hout. 

7. ) Dame Zannouba Eidarous Moha
m ed El Hout. 

8. ) Imam Eff. Eidarous Mohamed El 
Ho ut. 

Les sept de rnie rs enfants du dit dé
funt, lous propriétaires, suj ets locaux, 
demeurant à Salhieh, à l' exception de la 
6m e qui demeure à Gammali eh, dis trict 
de Facous (Ch. ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
sai sie immobilière, le 1er du 16 Mars 
1.925. transcrit au Tribunal Mixte d e 
Mansourah le 3 Avril 1925, No. 1848 et le 
2me elu i2 Mai i925, transcrit au même 
Tribuna l le 26 Mai 1925. 

Objet de la vente: 
Conformément a u procès-verbal de fi

xation de vente du 20 Octobre 1937. 
Partie du 1er lot. 

11 feddan s et 1 kirat d e terrains s is 
au vi ll age de El Salhi.eh, Markaz Fa
cou s (C h. ). ainsi divi sés: 

8/9 Novembre 1937. 

1.) G feddans e l 3 kira ls au hod El 
Koubba El Bahari No. 2, fa isant par ti e 
de la parcelle No. i 0 e t parcelle No. 8, à 
prendre par indivi s d ans 10 feddan s, i8 
kira Ls e l 12 sahmes. 

2. ) 3 feddans et iÎ kira ls a u hod El 
Akhracha El Mous tag ued l\o. 7. 

3.) i fedcla n e t S ki ra ts au hod Kerei
kar No. '1. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

2m e lot. 
A. - U ne m a iso n ave r· le sol s ur le

quel e ll e es t bâ Li e, s ise à Kafr El Bat
talin.e, dépenda nt d 'E l Salhi a, de la s u
perfi.cie de 3 kira ts environ, composée 
d 'un rez-d e-chaussée en briques, co nte
nan L di verses cha mbres, m a ndaras e t 
magasin s, limitée : ~ord, ruell e e t ha bi
Lation s du village; O•ues t, r u e condui
sant a u dawar e t un e rue impasse; Sud, 
propr ié té de Mohamed Bey Aidarou s ; 
E s t, Moh am ed 1\Ioham.ed El Houl. 

B. - Un dawa r à 1-\.afr El Battam ine, 
dépendan t d'El Sa lh ia, avec le sol s ur 
lequel il es t bâ ti . de la s uperficie de 
2 i /2 ki ra ls. con s truit en briques cru es, 
limité: ;'l;ord, rue cond ui sant à la mos
qu ée; Oues t, terra in s Yagues: Sud, ha
bita ti ons elu vill age; Es t, r uell e. 

Ains i qu e le toul sr:: poursu it e t com
porte avec Lo utes ses dépenda nces, ac
cessoires e L a nn exes, sans a ucun e ex
cep tion ni réserve. 

Fol enchérisseur·: Maître G. ~labardi, 
avoca t, deme ura nt à l\Ian so ura h, pri s en 
sa qua lité de s yndic de la fa illite Dimilri 
Proya, ex-n égoc ia nt , s uj e t hell ène, d e
m eura nt à F aco us. 

Mise à prix: 
L.E. 220,li80 m / m pour le 1e r lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les fr a is. 
Prix de la ire adjudica ti on : 
L.E. 380 pour le 1e r lot. 
L.E. 120 pour -le 2me lot. 
Oulre les fra is. 
Mansourah, le 5 Novembre i937. 

Pour la pours uivante, 
G. Mi chalop oulo, J. J abalé, M. Saïtas, 

199-DM-16 Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Dale: Mercredi 1er Décembre 1937. 
A la requête de: 
1. - Les Hoirs de feu Mohamed Aly 

Karam, savoir: 
i. ) Dame Zeinab Abdou Chalabi, sa 

veuve, 
2. ) Ibrahim Alv Karam, son frère, pris 

tant personnellem ent qu 'en sa qualité de 
tuteur de sa nièce mineure El Sayeda, 
fille du dit défunt, 

3.) El Sayeda Aly Ka ram, sa sœur. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Port-Saïd, admis a ux bénéfices 
de l'Assi s ta nce Judicia ires, s uivant dé
cision cl e la Commission d u Tribunal 
Mixte d e Manso urah, rendue le 22 Mai 
1935 s ub No. 88 de la 60e A.J_ 

Il. - M. le Greffi e r en Chef du Tri
buna l Mixte de Ma nsourah. pris en sa 
qualibé de pré posé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires pour le recouvrement des 
frai s. 
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Conll·e J acob Lévy, fil s de feu l ssaoui 
Lévy. de feu J acob, pris tant personnel
lement qu 'en sa nu alit é d 'héritier de son 
père I. saoui Lévy, san s profession, s u
jet angla is, demeurant jadis à Port-Said, 
rue El Amir Farouk wa Mohamecl Aly 
No. 60, à haret El Yahoud, immeu'l::rle cl es 
Hoirs Adam Agha e t actueller.nenL de do
mici le in co nnu en Egyp le. 

t::n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Mai 1936, dénoncé le 
" Juin 1936 et transcrit le 5 Juin 1936 
C'Ub No. 163 Porl-Saïcl. 

Objet de la vente: 
Un e parcelle de terre avec la maison 

~ ur laquelle ell e es t construite, s ituée à 
Por l- Saïd, Gouvernement elu Canal, 
k ism Talet, à haret El Aaban i No. 62, im
pôts 66/1 c , moukallafa de 1934, d'une 
~ uperficie de 39 m2 6 cm2, composée de 
:2 é tages, le 1er (taklifs ) et le 2me ayant 
"a façad e (takfi s) et l'intérieur en ·bois, 
limitée : Nord, Wahiba M. El Bassiouni s 
~ ur 6 m. 20; Ouest, Sol tan Salem El Mas
' i s ur 6 m. 30; Sud, Amina Chahine sur 
lJ m . 20; Es t, haret Aaban i sur 6 m. 30. 

\lise a )}I'ÎX: L.E. 140 ou tre les frais . 
\fa nsourah, le 8 Novembre 1937. 

Pour les poursuivant s, 
:11!1 -DiviP-35, \Vaclih Saleh, avocat. 

VENTES MOBILJERES 
T rib3nal d'Alexandrie. 

na te : Lundi 15 i\ovembre HJ37, à 10 
!1. 30 a.m. 

Lieu: à Mehallet El Am ir, di s trict de 
::achid (Béhéra). 

. -\ la requê te de Doche Trad & Co. 
Con,lJ·e Saad Kattara. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

1'.\écution du 16 Octobre 1937. 
Objet .te la venle: tables, chaises, ca

napés; la récolle de riz pendante par 
r<tc in es sur 3 feddans a u hod El Ach
J am E l Charki, d'un rendement de 3 
drcl ebs par feddan. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

:213-CA-104 G. Kardou che, avocat. 

Le jour de Mardi 16 Novembre 1937, 
,·, tU heures du m aLin e L les 3 jours s ui
n111 Ls, à la même heure s'i l y a li eu, à 
Alexand rie, à la rue Tewfi ck, No. 4, il 
:-;e ra procédé à la vente a ux enchères 
jJ ubliques, en vertu de l'ordonnan ce de 
.\!. le Juge de Service du Tribunal Mix
te d'Alexandrie rendue le 3 Novembre 
1937, à la requête e L à l'encontre de qui 
de droit, par ministère d'un courti er à 
c-e spécialement commis par cette or
clonnance, de: 

Un man Leau de fourrure vi s ion rasé 
3/!1 e t un châle espagnol. 

Paiement au comptant sou s peine de 
folle-enchère immédiate. 

Droits de criée, fixés à 5 %, à charge 
de l'adjudicataire. 

Pour le pours-uivant, 
252-A-91 S. Chahbaz, avo~at. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Dale: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a. m. 

Lieu: à Kafr El Zaya l (Gharbieh ). 
A la requête de la Dame Amalie Elef

Lhériou, ren Li ère, hell ène, domici'liée à 
Camp de César (banlieue d 'Alexandrie), 
rue Eclkou, No. 52. 

A l'encontre de la Dame Zohra Moha
med Mohamed El Kei, propriétaire, lo
cale, demeuran L à Kafr El Zayat. 

En vertu d ' un procès-ve rbal de sa.js ie
exécu ti on du 20 Octobre 1937, hui ssier 
E. Donaclio, en exécution d ' un j ugemen L 
rendu par le Tribunal .!'VIixLe Sommai re 
d'Alexandrie le 19 Juin 1937. 

Objet de la vente: 2 fauteuil s, t1 chai 
ses, 2 divan s re co uverts d 'étoffe, avec 
co uss in s eL matela s, lapi s loca l de 4 m. 
x 3 m. , grande horloge hau teur 2 nL, 
buffet en boi s de noyer, s tyle ancien, 
portemanteau avec pelile g la t:e, radio 
marqu e « l\Iullarcl » à 5 lampes. 

Pour la poursuivant.e, 
25'1.-A-93. Chris lon he P. h yrils is, avoca t. 

Da te: l\Iarcli 23 :\Tovembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à 1\ afr El Tuabanieh, di s tri ct ci e 
Samanoud (Gh. ). 

A la requête de I'Anglo-Egypt.ian Cre
elit (Ma<.ljar & Cie), mixte. 

Conlt·e la Dame Dorria ou Dorreya Ah
med Mahmou cl, locale. 

En vertu d'un procès-Ye rbal cie saisie 
de l'hui ssier Chacron, elu 12 Juin 1937. 

Objet de la vente: canapés, fauteuil s, 
lab ies, Lapis, clek.kas, e tc. 

Pour la pours uivante, 
J. R. Chammah, 

263-CA-119. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 15 :\Tovembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Zawiet Hus
se in Nasr, No. 28. 

A la t·equête de Mathéos Covéos. 
Contre Leonardo e t Vincenzo Azze

lino. 
En verto de deux procès-verbaux de 

sais ie des 13 Janvi er e t 4 Septembre 
1937 e L d 'un procès-verbal cie récole
ment du 18 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 2 ma chines à im
primer, une à main e t l'autre avec le
vier, 1 machine presse, 100 kilos de ca
ractères. 

Alexandrie, le 8 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

243-A-82 G. Chrysoehoïdès, avocat. 

Uate: Lundi 15 Novembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, a u No. 104 de la 
ru e Masgued El Altarine. 

A la requête de Mohamed Mahmoud 
Zeid, propriétaire, local, domicilié à Ale
xandrie. 

Au pt·éjudice de Co ns tantin Hadjimar
kou, domicilié à Alexa ndrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 21 Octobre 1937, hui ssier C. Calothy. 

Objet de la v~nt.e: 1 commode en bois 
blanc, 1 vitrine argentier, ii chaises can
nées, 1 table, 1 armoire, 1 piano avec 
taboure t, 1 gramophone avec 10 di s
ques, 1 argentier et 1 canapé avec ma
telas e t cous-sins. 

Pour le poursuivant, 
241-A-80 Ol. Cohen, a'vocat. 
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Tribunal du Ca·ire. 
Date: J eudi 18 :\Tovembre 1937, à 10 

!1. a .m. 
Lieu: à Héliopolis. rue Chébine No. 4, 

appartement No. 2 (immeuble de la So
ciété). 

A la re<tuête de The S larr Orient. 
Contre: 
1. ) Ismail Assem. 
2. ) Dame Ism ail Assem. 
Tous deux s uj ets locaux. 
En vertu d 'un procès-verbal cle saisie

exéc uti on elu 10 Août 1937, hui ssier Mi
sislran o, en exécution d 'un jugement 
sommaire mixte elu 7 \To\'embre 1934. 
R.G. No. 12548/59e A.J. 

Objet de la , ·ente: divers meubles tels 
qu e ca napés, fauteu il s, tables, e tc. 

Le Caire, le 8 \'ovembre -1937. 
Pour la poursuivante, 

214-C-103 O. !vlacljarian, avoca t. 

Dale: Lundi 13 S oyembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Hé li opol is, 6, rue Kafr El 
Zay al, appar lem en t !\ o. 31. . . 

A la requête cie The Ca1ro Electnc 
Railways & Heliopol is Oases Co. 

Au préjudice elu Sieur Benz!on Belle
li , suj et hell èn e. 

En vertu d'un procès-verbal de smsre 
elu 12 Avril 1937, hui ssier W. Anis. 

Objet de la vente: ga rniture de salle 
à manger, cha ises, radio General Elec
tri c, à 4 lampes, tapis, etc. 

Le Caire, le 8 Novemb re 1937. 
Pour la poursuivante, 

224-C-113. J assy el J am ar, avocats. 

Date: Lundi :22 :\ovembre -1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Awlacl Shelou l, !\'larkaz Sohag 
(Guergua) . 

A la 1·equête d 'Al exa ne 1\.elada An
toun , venant aux clroil s e l ac tions d 'Isi
dore Colombo. 

Contre Hassa n Osma n, :\'fou s tafa Mo
hamecl Hegazi , Mahmoucl Osman, Abdel 
Rehim Aly Osm a n e t :.\1ohamecl Hussein 
Hassa n Osman. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
de 1er Octobre 1932. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blac ks ton e, de la force cie 25 ch evaux. 
avec sa pompe de 6 x 8 e t ses acce-sso-i
res. 

Pour le poursuivant, 
208-C-97. F. Bakhoum Bey, a-voc'élf. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lien: au marché cie :\Iall ao ui, Markaz 
Mallaoui (Assiout ). 

A la re<tuête de la Soc ié té Commer
cial e Belgo-Egypt.ienn e. 

Contt·e Ha :=:sa n Ismail Hassan e t Afy 
Hassan Ismai l. 

En vm-tu de deux procès-verbaux de 
sais ie-exéc uli(Jn de s 22 Avril e L 21 Août 
1\:'37. 

Objet de la vente: la récolte d·e coLon 
Achmouni pendan-te par racines sur 1 
feddan et 12 kirats au hod Nour Bey, 
d 'un rendement de 3 kantars par fed
dan. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
275-C-131. Emile A. Yassa, avocat. 
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Date: Mardi 16 l\ovembre 1937, dès 9 
h . a.m . 

Lieu: à Béba, Markaz Béba, l\1oudi
rieh de Béni-Souef. 

A la requête cle la Soc iété Commer
ciale Belgo-Egyp 1 ien ne. 

Contre Hassan Abele! Gawad Nassar. 
En vertu d'un orocès-verba l cle saisie

exécution du 12 Aoüt 1937. 
Objet de la vente: la récolle de colon 

Achmouni pendante par racines sur 2 
feddan s au hod El Nakkal. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
272-C-128. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Lundi 22 !\'ovembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Awlacl Shelou l, i\rarkaz Sohag 
(G uergua) . 

A la requête d'Alexane 1\:elada An
toun , venant aux clroil s et actions cl'Is i
dore Colombo. 

Contt·e Abdel Ghani Abele! Rehim Aly, 
Ahmed Gouda Berry, Ahmed El Berry 
Gouda Berry, Hammam Ismail, Abdel 
Rahman Hammam el Abclel Lalif Abou! 
Ezz Idris. 

En vet·tu d'un procès-verbal de- saisie 
de 27 Mars 1933. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Blacks tone, de la force de 45 C.V., No. 
175014, avec pompe et accessoires. 

Pour le poursuivant, 
209-C-98. F . Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Jeudi 25 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lien: à El Chawrieh, Marl<az Dechna 
(Kéneh). 

A la requête cl'Aiexa ne Kelada An l.oun 
venant aux clroils et actions d'Isidore 
Colombo. 

Contre Ahmecl Abdall ah El Chadli. 
En vet·tu d' un procès-verbal de saisie 

du 24 Février 1930. 
Objet de la vente: 1 mn chine marque 

Blackstone clc la ferre fic 11 C.V. No. 
162009, avec lous ses accessoires. 

Pour le nours ui\·an l, 
Zï6-C-132. F. Bakhoum Bey, avocat. 

Dale: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Awlad Salama (Guirgua). 
A la requête de la Raison Sociale Ab

boud Pacha. 
Contre Fadel El Sayecl et Cts. 
En ve11.u d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 1 vache avec son 

petit, 1 chamelle avec son petit, 1 âne; la 
récolte de coton sur 7 kirals et celle de 
2 feddan s et 15 kirats de maïs, etc. 

Pour la poursuivante, 
Asswad et Valavani, 

286-C-142. Avocats. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: au marché de Mallaoui. 
A la rC(JUête de la Soc iété Commer

ciale Belgo-Eg-yp tienne. 
Contre Louca Ayad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Avril 1936. 
Objet de la vente: la récolte de blé sur 

2 fedclan s. 

274-C-130. 
Pour la poursuivante, 
Emile A. Yassa. avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 22 Novembre H.l37, à :tO 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Kholofa, No. 13, 
Choubrah. 

A la t·equêle de Sul zer Frère~. 
Cont1·e Moustafa Mohamecl Abdallah. 
En vet·tu d'un proeès-verbal de sais ie-

exécution elu 28 Octo·bre 1937, huiss ier 
G. Sarkis, en exécution d 'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire elu 
Tribunal Mixte du Caire, le 20 Septem
bre 1937 R.G. 8G62 / 62e. 

Objet de 1a vente: un piano ver tical 
marque Hoffmann, une rich e garnilltre 
de salon en boi s laqué mauve et doré, 
une ri che garniture de salon en bois do
ré, e tc. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
Pour la requéranl e, 

281-C-137. Jea n Saleh Bey, avocat. 

Date: Lundi 15 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Ueu: rue Mont.az, No. 3, l\1oham ed 
Al y. 

A la requête de Bernard Steinberg. 
Contre Bernard Riessel, autrichien. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécuti on du 3 Juin 1934, huissier Bah
gat. 

Objet de la vente: portemanteau, gué
ridon , fauteuils, lustre électrique, garni
ture de salle à manger, piano marqu e 
«Gla :::s», à pédales, riche ga miLure de 
chambre à coucher, e tc. 

Le Caire, le 8 Novembre 1037. 
Pour le r equéranl , 
Emile Tolongui, 

266-C-122. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lie u: à. Bén i-Sam ic, l\Iarkaz Abou
Tig, Moucliri ell cl'Ass iou l. 

A la requête de la Société Commer
cia le Belgo·Egypli enn e. 

Contre Ahmcd Soliman Ahmecl. 
En vertu cie trois procès-verba ux de 

saisie-exécution cl es 15 Avril 1936, 10 
Avril eL 12 Août 1937. 

Objet. de la vente: 1 vache, 1 ânesse; 
la récolte de blé pendante par racines 
sur 1 feddan au hod Galaw, la récolte 
de coton Achmouni pendante par raci
nes sur 2 feddans au hoc! Hussein Abele! 
Wahab. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
268-C-12!! Emile A. Yassa, avocat. 

Dale: Lundi 15 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, i4 rue El Dakhlieh et 
en face du No. 16. 

A la requête de I. E. Nacamuli Fils 
& Co. 

Contre Ahmed El Sawi Mohamed. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ies-exécutions des 22 Septembre 
1937, huissier Pizzuto et 2 Novembre 
1937, huissier Cicurel. 

Objet de la vente: bureaux, machine à 
écrire, armoires, chaises, fauteuils et 300 
kilos de caractères arabes, différentes 
lettres, pour imprimer, etc. 

Pour la poursuivante, 
277-C-133. Muhlberg et Tewfik, avocats. 

8/9 Novembre 1937. 

Date : Jeudi 18 Novembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Guéziret Béba, Markaz Béba 
(Béni-Souef). 

A la requête de la Société Commer
ciale Bel go-Egyptienne. 

Contre Taha Aly Mabrouk Zayed . 
En vertu d' un procès-verbal de sa is ie

exécution elu 211 Avri l 1937. 
Objet de la vente: 1 canapé à la tur

qu e eL ses accesso ires, 3 chaises can
née~, 1 Labi e; Ja récolte de blé ::: ur 1 fed
cl a n et J2 J.,:iral.s. 

Pour la poursuivante, 
267 -C-123. Emile A. Y as sa, avocat. 

Date: i\fardi 16 1ovembrc 1937, ùès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Ezbel Khoulouss i dépendant 
de Nazlet Koftan El Gharbieh , Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-SoueL 

A la requête cle la Soc iété Commer
ciale Belgo-Egyplienn e. 

Contre Aly Farag Hu ssein. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc tt Lion d u 19 Juin 1937. 
Objet de la vente: 
1. ) 3 dekkas en bois avec matelas et 

coussins. 
2.) 1 ânesse, robe grise, àgée de 8 ans. 
3.) 1 baudel, robe blanche, âgé de 8 

ans. 
4. ) 6 chaises cannées couleur jaune. 
5.) 2 ardebs de m aïs chami entassé 

dans un clépôL. 
Le Caire, Je 8 Novembre 1937. 

2ii -C-127. Em ile A. Yassa, avocat. 

Dale: Mercredi 17 Novembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Ueu: à Den:va, Markaz Mallaoui, Mou
dirieh d 'Ass iout. 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Tewfik El Dervvi. 
En ve1·tu d 'un nrocès-verbal de saisie· 

exéc ution elu 16 Décembre 1933. 
Objet de la vente: 28 ardebs de maïs 

ch am i. 
Le Caire, le 8 Novembre 1937. 

270-C-126. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: à El Badari, Markaz El Badari, 
Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

ConJtre Abdallah Mohamed Abdallah 
et Ahmed Abdallah Mohamed. 

En ve1·tu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 7 Avril et 31 Juil· 
le t 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 vache. 
2.) 1 machine d'irrigation m arq ue 

Ruston, de 1.8 H.P., avec tou s ses acces
soires. 

3.) La récolte de maïs chami au hod 
El Khersa sur 1 feddan. 

4. ) La récolte de canne à sucre Kherfa 
sur 3 feddans au hod El Khersa. 

5.) La récolte de coton sur 2 feddans 
au hod El .Khersa. 

Le Caire, le 8 Novembre 1937. 
269-C-125. Emile A. Yassa, avocat. 



8/0 Novembre 1937. 

Date et lieux: Samedi 20 Novembre 
1937, à Degoua à 9 h . a.m. et à Ezbet El 
Ghazawie dépendant de Safayna à ii h. 
a.m., Markaz Toukh (Galioubieh ). 

A la requête cle la Société S. Rematis
sios & Co. 

Au ·préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Mohamed lVIohamed Abdel Wahab 

Aboul Magd, 
2.) Hosn Ahmed Sal em Omar, 
3. ) Abdel Aziz Hassanein, demeurant 

les 2 premiers à Degoua et le 3me à Ez
bet El Guazavvie. 

En ve1·tu de troi s procès-verbaux de 
saisie des 27 Octobre 1936, 18 J anvier et 
7 Juin 1937. 

Objet de la vente: 
A Degoua: divers meubles tels que 

,·anapés, chai ses, tables, armoire, lapis 
etc.; la récolte d 'oranges de 2 feddans; 
1. machine d 'irri ga tion marque Lincoln, 
complète. 

A Ezbet El Guazawie (dépendant rl e 
::..: aiayna): 1 vache, 1 ânesse, 1 bufflesse, 
·! mouton; 2 tables, 2 chaises, 1 dekka. 

Le Caire, le 8 Novembre i937. 
Pour la requérante, 

?00-C-ili6. A. Sacopoulo, avocat. 

Hale: Jeudi 18 Novembre 1937, à iO h. 
;un. 

Lieu: à Héliopoli s, 19 boul evard Ab
llctS, appartement No. 5. 

A la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Antoine Abdel 
\ !essih, égypti en. 

En vertu · d 'un procès-verbal de saisi e 
du il! Août 1937, huissier Cerfoglia. 

Objet de la vente: chaises en bois de 
chêne, armoires, bureau, table, etc. 

Le Caire, le 8 Novembre i937. 
Pour la pours uivante, 

283-C-139. Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Mardi 16 Novembre 1937, à midi. 
Lieu: à Assouan, Moudirieh de Kéneh. 
A la requête de la National Insurance 

Co of Egypt. 
Contre la Raison Sociale Cambroyan

ni Brothers. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 29 Mai 1937. 
Objet de la vente: 
1.) 2 caisses de whisky marque Long

John, de i2 bouteilles. 
2.) i caisse de whisky marque Vat 69, 

de i2 bouteilles. 
3.) 2 caisses de whisky marque Mak

nish, de 12 bou teilles. 
!1. ) 2 caisses de liqueurs Grant, de 

12 bou teilles. 
5.) 2 caisses de brandy Courvoi-sier, de 

12 bouteilles. 
6.) 2 caisses de Akhaia Brandy, de i2 

hou teilles. 
7.) 6 caisses de Mac Evans Beer, de 48 

bou teilles. 
8.) 40 paires de souliers noirs et gris 

pour hommes et dames. 
9.) 52 bouteilles de liqueurs cherry 

brandy, kummel, Bénédictine et pepper
mint. 

10.) ii sacs de bouchons soit 55000 
bouchons. 

ii.) i coffre-fort, vide marque Milner 
avec son socle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12.) 1 burea u en bois blanc, à 2 tiroirs 
13.) La boiserie du magasin consistant 

en étagères, casiers avec portes vitrées 
to·ut autour du magasin. 

14.) 1 banc de travail dessu s marbre. 
15.) 1 vitrine de milieu mobile. 

Pour la poursuivante, 
l\ la la les la et Schem eil, 

240-DC-31. Avocats. 

Date: Lundi 16 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: elU garag·e Fahmy Guirgui s, a u 
Caire, No. 5, hare t. Kom El Rich, Daher 
(Faggalah ). 

A la requête de lu Su lzer Frères . 
Contre Ahmed l\:lohamed Alaweyc.t. 
En vertu d ' un procès-ve rbal de sa isie-

exécution dH 9 Octobre 1931, hui ss ier F. 
Della l\Iarra, en exécution d 'un juge
m ent rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixle du Caire Je 18 Aoù l. 
1937, H .. G. 786lt /62e. 

Objet de la , ·ente: 1 camion «C hevro
le t» :\o. 2It838 lrafic, moteur l':o. 973739, 
it G roue s raoulchoutées, en bon é tat ci e 
mare ll e. 

Le Ca ire, Je 3 1\'ovembrc 1D3î. 
Pour la requérante, 

91-C-'tO. J ea n Sa leh Bey, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: au marché de Mallaoui , l\larkaz 
lviallaoui, lVIoudirieh d 'Assiout. 

A la requête de la Société Commer
cia le Belgo-Egyptienne. 

Contre Ayad Hanna Samn e ~ Kirollos 
Morcos Samn. 

En vertu de deux procès-ve rbaliX de 
saisie-exécution des 22 Octobre e t 10 Dé
cembre 1936. 

Objet de la vente: 50 ardebs de maï s. 
Le Caire, le 8 Novembre 1937. 

273-C-129. Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Kom El Arab, Nazlet Abou 
Zeid (Tahta, Guerga). 

A la requête de J. Knight & Hale Ltd., 
société anglaise. 

Conh·e Ahmed Abdel Aal El Sayed, lo
cal, à Kom El Arab. 

En vet·tu cl ' un procès-verbal de saisie
exécution du i9 Octobre i937, huissier 
Abbas Amin. 

Objet de la vente: 10 kan tars de coton.; 
i vache rouge. 

278-C-134. 
Pour la poursuivante, 

L. Himaya, avocat. 

Date: Lundi i5 Novembre i937, à 9 h . 
a.m. 

Lieux: rue Abbassieh No. 72 et atfet 
Bakr Choeb No. 3, par la rue Sébil El 
Khazindar (kism El Wayli). 

A la requête de Lieto Youssef Lévy El 
Kodsy, propriétaire, sujet russe, demeu
rant au Caire, rue Sagha. 

Conrtre la Dame Waguida Abdel Ra
zek et Boussayna Abdel Razek, proprié
taires, sujettes locales, demeurant la ire 
à atfet Bakr Choeb No. 3 (par la rue Sé
bil El Khazindar), kism El Wayli, la 
2me rue Abbassieh No. 72. 

En vertu de deux jugements rendus le 
ier par la Chambre Civile du Tribunal 
MixtB du Caire du 12 Mars 1936, R.G. 
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36Lu4/61me A.J ., et le seco nd le 2 Mars 
1936, R.G. 3298/61me A.J., par le même 
Tribun al, exécuté par procès-verbal de 
saisie-exécution du 25 Août 1936. 

Objet de la vente: salle à m anger, 
chambre à co uch er, salon, tapi s, cana
pés, fumoirs, bibliothèques, divers a u
tres meubles. etc. 

Le Caire, Je 8 Novembre 1931. 
Pour le pours uivant, 

282-C-138. F. Aslan, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Mardi 16 :\oYembrc 11:137, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à El H.ocla, di ::; tri c l de F ara skour 

(Dale ). 
A la requèle de la Dresdner Bank, so

cié té anonyme allemande, ayant s iège à 
Berlin e l s uccursale à Alexandrie. 

Contre Ibrahim Omar El Baz, proprié
taire, suj e t local, demeurant à El Hoda. 

En vertu: 
1..j D"un procès-verbal de saisie-bran

elon elu U Août 1937, huiss ier E. Mezher. 
:!. ) n· un seco nd procès-verbal cle sais ie 

elu :!9 Septembre 1937, hui ssier Aziz 
Geo rges. 

Objet de la vente: 
a ) La reco lte de 4 1/2 feddans de co

lon Sakellaridi s et Guizeh, ire et 2me 
cuei ll e ttes, pendante aux hods El Lab
bane e t El Naggar, en deux parcelles, 
d ' un rendement de 12 kantars environ. 

b ) La récolte de 3 feddans environ de 
riz yaban i au hod El Labbane, d'un ren
demen l de 1 1/2 dari bas par feddan. 

c) La récolle de 1/2 feddan environ de 
maï s syrien au hod El Labbane, d 'un 
rendem ent de 5 ardebs environ par fed
dan. 

l\tlan sourah, le 8 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
302-DM-36 Avocats. 

Dale: Samedi 20 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Douedah, Markaz Mit Ghamr. 
A la requête de la Raison Sociale Ab

boud Pacha. 
Contre Ahmad Lou tfi El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Septembre 1937. 
Objet de la vente: la récolte de 2 fed

dans et 12 kirats de coton et celle de 3 
feddans de riz, etc. 

Pour la poursuivante, 
Asswad et Valavani, 

285-CM-141. Avocats. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Mit-Bezzou, dis
trict de Aga (Dak.). 

A la requête de la Maison de commer
ce britannique Carver Brothers & Go., 
ayant siège à Alexandrie, 16 chareh 
Stamboul. 

Contre: 
1.) Abdel Rahman Sélim. 
Les Hoirs de Ibrahim Abdel Rahman, 

savoir: 
2.) Nabiha El Sayed El Itribi, sa mè-

re, 
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3.) Ratiba Ibrahim El Chebraoui, sa 
veuve, 

4.) Abdel Rahman Osman Sélim, son 
père tant en son nom qu 'en sa qualité 
de tuteur de Bassi ma, Souraya, Esmat, 
Effat, Zeinab et Attiale, 

5.) Mahmoucl Ibrahim, son fil s, 
6.) Moustafa Ibrahim, son fil s, 
1. ) Mounira Ibrahim, sa fille. 
Tou s propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Mit-Bezzou, dis trict de Aga 
(Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Octobre 1937, huissier G. Ackaoui. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
chami pendante sur 6 feddan s au hod El 
Negayel, d' un rendement évalué à 5 ar
debs environ par feddan. 

Mansourah, le 8 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
303-DM-37 Avocats. 

Date: Lundi 15 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet El Baharia, dépendant 
de Téreet Ghoneim, l'vlarkaz Cherbine 
(Gh.). 

A la requête du Sieur Nicolas Geras
simou, à Mansourah. 

Contre le Sieur Aly Aly El Imam 
Ebeid, à Ezbet El Baharia (Gh.) . 

Objet de la vente: 2 bufflesses, 2 va
ches, 1 veau; 1 feclclan de maïs évalué à 
3 ardebs. 

Saisis par procès-verbal de l'huissier 
J. A. Khouri, en date elu 23 Octobre 1937. 

Manso urah, le 8 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

A. Papadakis et N. Michalopoulo, 
293-M-12. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mercredi 16 Novembre 1937, à 10 

h. a.m. 
Lieu: à Pori-Saïd (kism sani El Arab), 

au magasin donnant sur les deux rues 
Abele! Aziz e t Roclah. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Abdel Ghani Mohamed Salem. 
En ve11u d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 20 Oclobre 1937, huissier 
V. Chaker. 

Objet de la vente: 90 m. d'étoffe de 
laine bleu marine. 

Pour la poursuivante, 
279-CP-135. Roger Gued, avocat. 

IICitrt DE TRIISPDITS, 
ElftiiTIDIS ET USUUICEI 

cc PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrem.,nl versè 

ALEXANDRIE 
Succursaus : 

au Caire, à Port-Sa'id ct à Port Tewfick 
Agence en nouane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

C•rupeùuta de prser erà-e 
.... lee J'riKipelea 'riDee à ..-. 
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,fAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 
CONVO:GA TI ONS DE CREANCIERS. 

Les c1·éanciei·s de la faillite de Elias 
Moussa Héchémé, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Mansourah, sont invi
tés, en conformité de l'Art. 325 du Code 
de Commerce, à se réunir au siège du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 22 Dé
cembre 1937, à 10 h. a.m., pour délibé
rer, so_us ~ a présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 6 Novembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

307-DM-41 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de El 
Sayed Hassan El Chafei, ex-négociant, 
égyptien, domicilié à Belcas, sont invi
tés, en conformité de l'Art. 325 du Code 
de Commerce, à se réunir au s iège du 
Tribunal lVIi x te de lVIansourah, le 24 No
vembre 1937, à 10 h. a.m., pour délibé
rer, sou s ~a présidence de M. le Juge
Commissaire, ~ur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 6 Novembre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

305-Dl'vi-39 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers lie la faillite de Hassa
nein Hu ssein lVIetwalli, ex-négoc iant 
égyptien, domicilié à Kafr Tanah, sont 
invités, en conformité de l'Art. 325 du 
Code de Commerce, à se réunir au siège 
elu Tribunal Mixle de Man sourah, le ~2 
Décembre 1931, à 10 h. a.m., pour dé
libérer , sous la présidence de M. le Ju
ge-Commissaire, s ur la formation du 
concordat. 

Mansourah, le 6 Novembre 193ï. 
Le Greffier en Chef, 

308-DM-42 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de la Rai
son Sociale C. Panclelakis et fil s ex-né
gociants, hellènes, domiciliés ~ Port
Saïd, sont invités, en conformité de 
l'Art. 325 du Code de Commerce, à se 
réunir au siège du Tribunal Mixte de 
Mansourah, le 24 Novembre 1937, à 10 
h. a.m., pour délibérer, sous la présiden
ce de M. le Juge-Commissaire, sur la 
formation du concordat. 

Mansourah, le 6 Novembre 193ï. 
Le Greffier en Chef, 

306-DM-40 (s .) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Mosbah 
I:;mail K?-t_a~e.ch, ex-négociant, égyp
tien, domJ cihé a Belcas, sont invités, en 
conformi lé de l'Art. 325 elu Code de 
Commerce, à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 22 Dé
cembre 1937, à 10 h. a.m., pour délibé
rer, sous la présidence de M. le Juge-
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Commissaire. sur la formation du con
corda t. 

Mansourah, le 6 Novembre 1937. 
Le Greffi er en Chef, 

309-DM-lt3 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé du 15 Juil
let 1937 avec date certaine du 10 SelP
teJ?bre 1937 ~o. 6577, dûment enregis
tre par extrait au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 20 
Septembre 1937 sub No. 234, il a été 
constitué entre le Sieur Antoine Nico
las Spanakidis, mécamcien, comme 
seu l associé en nom, et un tiers com
manditaire y dénommé, commerçant, 
tous les deux de nationalité hellène do
miciliés à Alexandrie, une Société de 
commerce en commandite simple, sous 
la Raison Sociale: « A. Spanakidis & 
Co. » e t avec la dénomination « Securi
tas ». 

La durée de la Socié té est de trois 
ans et deux mois commencée le 15 Juil
let i93ï et expirant au 15 Septembre 
1940, avec s tipulation de prorogation ta
cite d'un e année à défaut de dédit-congé 
donné par l'un associé à l'autre par let
tre recommandée cleux mois au moins 
avant l'échéance précitée e t ainsi de 
su ite d 'année en année sous la même 
concli ti on. 

L'objet exclusif de la Société consiste 
en la fabrication e t la vente en Egypte, 
au Soudan, en Palestine et éventuelle
~ent en d'autres pays aussi, durant 
1 existence de la Société, d'un e valve 
de sûreté contre les explosions des ré
chauds fonctionnant à combustible li
quide quelconque; valve inventée et dé
nommé~ par le Sieur Ant. Spanakidis 
« Secuntas » et dont l'invention a été 
enregistrée par ce dernier en son propre 
nom au Greffe des Marques et Inven
tions près la Cour d'Appel Mixte d'Ale
xandrie. 

L'apport en commandite es t de cent 
(100) livres égyptiennes, avec faculté 
d'être éventuellement en cas de nécessi
té élevé dans l' avenir jusqu'à 200 L.E. 

La gérance et l'usage de la signature 
sociale appartiennent exclusivement au 
Sieur An toi ne Spanakidis, lequel ce
p_endant ne pourra faire usage de la 
signa-ture valablement à l'égard de la 
Société que pour les affaires de la So
ciété ex cl usi vemen t. Il ne pourra non 
plus contracter valablement des dettes 
pour compte de la Société, ni consentir 
de la part de celle-ci des crédits et dé
lais de paiement dans les ventes des 
valves sans l'autorisation spéciale et 
par écrit de la part de l'associé com
manditaire. 

Pour « A. Spanakidis & Co. » 
( Securitas ), 

255-A-94 G. Nicclaïdis, avocat. 
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T ri~unal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seings privés 
vi sé pour date certaine au Greffe de la 
Délél!ation !viixle cle Port-Fouad du 23 
i::)cplembre 1937, No. 284, et dont extrait 
a é lé enregistré au Greffe du Tribunal 
clc Commerce de Man sourah le 12 Octo
bre 1937, No. 87 i o~e A.J. 

Qu'une Société en nom collectif a été 
c•ms li luée en Lre An Loi ne Saïd, Madame 
Tl1 érèse Borda, Salvatore Spileri, Jo
!"ûph Saïd, Paul Grima, tous britanni
q ucs, demeurant à Port-Saïd, sou s la dé
nr ,mination de « PorL-Saïd Ship Water 
S upply Co» et sous la Raison Sociale 
« ;..:.aïd and Co. ». 

Ce tte Société a pour objet la fourni
l'1re d'eau aux navires touchant Port
Said . 

Le capital social es t de L.E. 6000. 
La durée cle la Soci é té est de cinq ans 

à par tir du 23 Septembre 1937, renouve
lable par tac ite reconduction. 

La gé rance e t la s iunature sociale ap
f'ê! Ji ienn ent. au Sieur Anloine G. Saïd. 

Por i-Saïd, le 4 Novembre 1937. 
Pour la Société, 

:?Clï-PiVI-4. P. Garelli, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
!Jéposante: Société des Savons Fran

ça[:::, .20 ru e Goujon, Paris. 
Hate et No. du dépôt: le 10 Septembre 

1D:37 , No. 1065. 
:\:Hure de l'enregis tt·ement: Marque 

clc Fabrique, Classes 50 et 26. 
Description: dénomination MONSA

VO N entre deux bandes dentelées avec 
les mol s : Unis France en haut e t Paris 
en bas. 

Destination: pour dé signer des savons 
de to ilette. 
287-CA-143. César Beyda. 

Applicant: United Carborundum and 
Elcc Lrile \Vorks Co., of Staré Benatky 
- Czecllos lovakia. 

Ha te (_Il: Nos. of registration.: 31st Octo
bcr 1937, Nos. 1243, 12H, 1245, 1246, 
12ft7 & J2!t8. 

Nature of registration: 2 Tracte Marks, 
Clrtsses 48, 56, 37 & 26. 

nescription: 
J.) ''-'Ord « CARBORUNDUM ». 
2.) word « ELECTRITE ». 
~cs~ination: both for 1.) Grinding and 

pollshmg wheels, abrasive files and 
rcaper files, grinding and polishing 
ston es and segments, scythe stones, 
abrasive wheel dressing tools and parts 
thereof, knife and table knife sharpe
ncrs, abrasive tiles, steel centered abra
sive saws, mounted and unmounted 
~ental abrasives, grinding and polish
mg hand and machine tools of every 
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kind, (C lass . 48). 2.) Refractory pro
du cts and ac1d resisting products, Sili
con carbide. and artiti cml corundum 
abrasive and refraclory grain, (Class 
56). 3.) Grain for flooring, Class 37). 
261-A-100 Marcel J. Nada, advocate. 

Applicant: 1. & R. l'viorley Ltd. of 18, 
Wood Stree t, Lonclon E.C., England. 

Date & No. of registration: 30th Octo
ber 1937, No. 1237. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 16 & 26. 

Description: word « lVIorley ». 
D.estinalion: Arti cles of clothing, inc

lud!l1g Leather Gloves, Ba thing Cos tu
m es, Beach Trunks, Beach Coats, Beach 
Capes, Beach \Vraps, Ba th Gowns, Dress
ing- Gowns, Bed J acke ls, Overall s, Shirts 
Pyjama Sui ls and Tics (for wear). ' 

G. Magri Overe nd, Patent Attorney. 
257-A-96 

Applicants: Gebrü cler Junghan s A. G. 
of ~chramberg, vVurlemburg, Germa
n y. 

Date & No. of regislration: 3oth OcLo
ber 1937, No. 1238. 

NatLwe of registration: Renewal Mark, 
Class 44. 

Description: two crossed ar rows. 
Destination: Clocks and parts th ereof. 

G. Magri Overend, Patent Altorney. 
250-A-98 

Applicant: Ford l'\'Iolor Co. Ltd. of 88, 
R egent Street, London \V. 1, England. 

Date & No. of registralion: 30th Octo
ber 1937, No. 1239. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 64 & 26. 

Descr-iption: word « Fordson ». 
Destination.: Motor road vehicles and 

motor chassis. 
G. lVIagri Overend, Patent Attorney. 

260-A-90 
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DÉPÔT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Giuseppe Amante, commer
çant indus triel, domicilié à Alexandrie 
rue Abd el Moneim No. 94. ' 

Dale et No. du dépôt: le 3 Novembre 
1937, No. 2. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 2 d, 2 f et 96 g. 

Description: récipient contenant un 
di spositif à tapis roulant pour trans
porter le colon de l'arrière aux cou
teaux du m é tier d'égrenage sur lequel il 
sera appliqué. Permet moyennant sou
l ève~nen t à .. charnière, son réglage et 
celui du metier sans besoin de démon
ter. 

Destination: à être appliqué aux mé
ti ers d'égrenage pour les alimen ter en 
r·oLon à égrener. 
262-A-101 E. Amante, avocat. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
A VIS RECTIFI'CA TIF. 

La Ivlaison Rolffs & Co. ayant siège à 
Friedland (Bohêm e) déclare que le dé
pôt par ell e effeelué en date du 10 Octo
bre 1937 s ub No. 36, concerne 50 diffé
rents dess ins représentant des fl eurs, 
des suj e ts géométriques, des rayures 
fantai sie, des quadrillés, et non 48 ainsi 
que par une erreur m a tériell e il a été 
publié dans le Journal des Tribunaux 
en date des 20/21 Octobre 1937 sub 
No. 2282. 
206-A-78 Umb. Pace, avocat. 

~ 
~ NATIONAL BANK OF EGYPT 

C'Oflstituée aux termes du DéCRET KliÉDIVIAL du 25 Jtrin 1008 av·ec le droit exduslf 
tl'éuettre des bilieU rembournbles au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES - Lstg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ~ûYPTE ET AU SOUDAN 
LE C:AIRE (7 bureaux, ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agence 
d' AsstUt), Assuan, Ben ha, Béni-Suef, Chebin-ei-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous:A_gence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fash (Sous-Agence 
de Bent-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-ei-Zayat (Sous-Agence de Tantah) Keneh Kom-Ombo 
(Sous-Agence d ' Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence d~ Béni-Suef), 
Mansourah , Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-ei-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Zagazig. 
KHARTOUM, EI-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
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AVIS ADMINISTRATIFS 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires s ignifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Ch'. et Corn. 

2.11.31: Crédit. Foncier Egyptien c. 
Abbas lVIou stafa Emara .Mehrem. 

2.11.37: Comtesse Mary cle Zogheb & 
Cts c. :Moustafa Hassan El Rifi. 

2.11.31 : Universal Molor Co of Eg·ypt 
Ltd. c. Henri Sasson. 

2.11.37: Etienne Boyazoglou c. Abdel 
Rahman Khalifa Ramadan. 

2.11.37: Comptoir Automobile Roberto 
de Martino & Co c. Mohamecl Ahmecl 
Tolba. 

2.11.37: Comptoir Automobile Roberto 
de lVIartino & Co c. Set Zeinab Tolba 
Go maa. 

2.11.37: Min. Pub. c. Georges Ecloridis. 
2.11.37: Min. Pub. c. Marcello Cohen. 
2.11.37: Min. Pub. c. Dimitri Mekrilaki. 
2.11.37: Min. Pub. c. Carmelo Farru-

gia. 
3.11.37: Loucas Ch. Christoficlès c. 

Youssef Ahmed Mohamecl. 
3.11.37 : S.A.E. La Gérance Immobiliè

re c. Dame Chameh Ismail Mansour. 
3.11.37: Dame Cocab Michaca c. Ibra

him Moussa Khadr. 
3.11.37: Min. Pub. c. Dimitri Dimitriou. 
3.11.37: l\Iin. Pub. c. Abdel Salam Me

cllarrafa. 
3.11 .37: Min. Pub. c. Loucas Michaili

dis. 
3.11.37: Min. Pub. c. Picchioli Giovan

ni. 
3.11.37: lVIin . Pub. c. Panayotti Econo

midi s (2 actes). 
3.11.37: :Min. Pub. c. Robert Schulte. 
3.11.37: Min. Pub. c. Hassan Hassa

nein Abclel Rahman. 
3.11.37: Min. Pub. c. Vassili Theokari

cli s. 
ldi.37: S.A.E. Modern Buildings c. 

Saluha l'vlohamed Abdou. 
4.11.37: S.A.E. Modern Buildings c. 

Neema Youssef Aly. 
6.11.37 : Abclel Fattah Ibrahim El Sa

fouri c. Dame Marthe Choucri. 
6.11.37: The Land Bank of Egypt c. 

Dame Hayat fille Ahmecl Mandour El 
Orabi. 

Alexandrie, le 6 Novembre 1937. 
304-DA-38. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Soc. Anou. Imm. des Terrains 

Ghizeh & Rodah. 

A vis aux Actionnaires. 

Le Conseil d'Administration a décidé 
la mise en paiement d'un dividende in
térimaire de P.T. 20 par action. 

Ce dividende sera payable aux gui
chets de la National Bank of Egypt, Ale
xandrie, à partir du Mercredi 10 Novem-
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bre 1937, contre présentation du coupon 
~0. 18. 

Alexandri e, le 6 Novembre 1937. 
Le Président, 

238-A-97 Oswald J. Finney. 

A.VIS DIVERS 
Mandat de Ges tion Conjointe. 

Il est porté à la connaissance elu Pu
bli c que par ac te sous seing privé por
tant légali sa tion de signature du 4 No
vembre 1937, No. 1446, Monsieur Sa
muel W. Gerchman a donné mandat aux 
Sieurs Samuel Cohen et Antoine Youa
kim, de gérer et admin istrer, conjointe
ment et non sé parément, les affaires de 
son commerce dans les limites et sui
vant les conditions précisées au dit man
dat. 

Tou s autres pouvoirs donnés anté
rieurement sont annulés e t sans effet. 

Alexandri e, le 5 Novembre 1937. 
256-A-93 Alex. Darwiche, avocat. 

IIIS IUTIFS Il PROTÊTS 
Les rnentions de radiation de protllts ne pou

vant l!tre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de justi ce ou sur déciSi on 
des autorités compétentes, nous eestimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecte1<rs 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts» 
publiés dans notre Journa l ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci 
sions, que des annonces émanant d e la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabilité 
e:rcl usive desq?tels ;.ls sont publiés. 

Avis. 

Il es t porLé à la connaissance du pu
blic que l'effet de P.T. 1271 échu le 
23/9/37, souscrit par Ahmed Mohamed 
Abdel Ghaffar et Frères domiciliés à 
Waked, a été protesté le 28 Septembre 
1937, par erreur. 

Le Caire, le 5 Novembre 1937. 
Société d 'Avances Commerciales. 

211-C-100. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P.T. 2 1/2 la tigne. 

Quat·tict· gt·ec, dans immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d 'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée avec 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 
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- SPECTACLES 
.&J.EX.A.NI)KIJI: : 

.--------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 2 au 8 Novembre 

THAT GIRL FROM PARIS 
avec 

LILY PONS et GENE RAYMOND 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Novembre 

LA 13ème CHAISE 
avec MADGE EV ANS et ELISSA LAN Dl 

SUR SCÈNE 
LORD .AIN 

Cinéma RIO du 4 au 10 Novembre 

WHEN YOU'RE IN LOVE 
avec 

GRACE MOORE et CARY GRANT 

Cinéma ISIS du 2 au 8 Novembre 

LES GAIS LURONS 
avec 

HENRI GARAT et LILIAN HARVEY 

Cinéma STRAND du 3 au 9 Novembre 

LA DAME DE PIQUE 
avec 

PIERRE BLAN CHAR et MADELEINE OZERA Y 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Novembre 

THE LADY CONSENTS 
avecTANN HARDING 

FOLLOW THE FLEET 
avec GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma ROY du 2 au 8 Novembre 

MAGNIFICENT OBSESSION 
avec 

IRENE DUNNE et ROBERT TAYLOR 

AGENCE IMMOBILIÈRE D'ALEXANDRIE 
LEVI & Co. 

'Zl, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

CerrMpondonta ou Coire : 

AlitJCE IMMOBILitBE DU CJWIE, TIŒHJW & Co. 
26,rue Kasr-ei-Nil Phone 59689 
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